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Préface 

Le pr®sent Rapport constitue une synth¯se des actions men®es par lõAgence de R®gulation du 

Secteur de lõ£lectricit® (ARSEL) au cours de lõann®e 2024. Bien au-del¨ dõun simple document de 

reddition de comptes, il incarne une dynamique nouvelle dans lõapproche de la r®gulation, reflet 

dõune volont® de renforcement des pratiques professionnelles au sein de cette mission essentielle 

du service public r®form® de lõ®lectricit®. 

La régulation du secteur ®lectrique sõest consid®rablement complexifi®e au fil des ann®es, rendant 

indispensable une qu°te permanente dõefficacit® et dõinnovation afin de mieux r®pondre aux 

exigences du syst¯me ®lectrique camerounais. Ce rapport sõinscrit dans cette logique, répondant 

¨ la fois ¨ une obligation r®glementaire et ¨ un imp®ratif de transparence, piliers dõune 

gouvernance moderne. Il permet ¨ lõensemble des parties prenantes du secteur de mieux 

appréhender les défis à relever, les approches adoptées pour y répondre, ainsi que les résultats 

obtenus. 

Dans cette perspective, lõARSEL pr®sente ici les fruits de son action, en coh®rence avec les 

orientations stratégiques du secteur et dans le respect des missions qui lui sont assignées par ses 

textes fondateurs. Parmi ces missions figurent notamment : 

¶ veiller ¨ lõapplication des dispositions l®gales, r®glementaires et contractuelles en vigueur 

; 

¶ garantir un accès équitable, transparent et non discriminatoire au réseau électrique ; 

¶ défendre les droits et les intérêts des consommateurs en matière de prix, de qualité et de 

continuit® de service de lõ®nergie ®lectrique ; 

¶ assurer un climat de concurrence sain et loyal dans le secteur ; 

¶ mettre en ïuvre et suivre le syst¯me tarifaire selon les modalit®s ®tablies par 

lõAdministration en charge de lõ®lectricit® ; 

¶ délivrer les autorisations, instruire les demandes de licences et de concessions ; 

¶ arbitrer les différends entre les opérateurs, sur saisine des parties concernées. 

Lõexercice 2024 a ®t® structur® autour de trois axes majeurs de régulation : économique et 

financi¯re, technique, ainsi que juridique. Cette structuration a permis dõadresser des enjeux 

cruciaux, parmi lesquels : 

¶ le suivi rigoureux des activités des opérateurs, avec une attention particulière portée sur 

ENEO ; 

¶ la recherche de lõ®quilibre financier du secteur, dans un contexte marqu® par une faible 

hydraulicité et la hausse des prix des combustibles ; 
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¶ lõaccompagnement du processus de d®sint®gration du secteur, notamment ¨ travers 

lõ®laboration des contrats dõacc¯s au r®seau de transport ; 

¶ lõencadrement de la lutte contre la fraude, dont certaines lacunes organisationnelles ont 

porté atteinte aux droits des usagers ; 

¶ le contrôle des indicateurs de performance des opérateurs. 

Ce Rapport dõActivit®s 2024 offre aux lecteurs une vision claire et détaillée du fonctionnement 

global du secteur de lõ®lectricit® et des m®canismes de r®gulation. Il expose les actions men®es 

sur le terrain, les processus de fixation tarifaire, les efforts de médiation, ainsi que les résultats 

obtenus. Il met également en lumière les contraintes rencontrées et les perspectives 

dõam®lioration ¨ envisager. 

Je tiens, en cette occasion, ¨ saluer la Direction G®n®rale et lõensemble du personnel de lõARSEL 

pour leur engagement et les innovations mises en ïuvre dans lõaccomplissement de leurs 

missions. Le présent rapport en est une illustration concrète. 

Je souhaite à tous les lecteurs une lecture enrichissante de ce document. 

                                                                                    Un Administrateur 

 

                                                                  AWALA WODOUGUE
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Avant-propos 

La programmation des activit®s de lõARSEL sõint¯gre dans les politiques gouvernementales 

notamment la Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 (SND30) dont la priorité 

est au d®veloppement de lõindustrie locale. Pour atteindre cet objectif de premier dõordre, 

lõun des pr®alables concerne lõaccroissement des capacit®s dõoffre et de transit de lõ®nergie 

électrique notamment la part destinée aux industries.  

Concernant lõaccroissement des capacit®s dõoffre, lõaccent est mis ¨ la r®habilitation de 

certaines infrastructures hydroélectriques comme le barrage de Song Loulou mais également 

à la mise en service de nouveaux ouvrages. Après la mise en exploitation en pleine capacité 

du barrage hydro®lectrique de Memveõele, les efforts sont consentis ¨ la mise en service du 

barrage hydro®lectrique de Natchigal (420 MW) et de lõusine de pied de Lom-Pangar. Par 

ailleurs, dõautres ouvrages sont en phase pr®paratoire ¨ lõinstar du barrage hydro®lectrique 

de Kikot (500 MW) et de Minkouma (300 MW).  

Concernant lõaccroissement des capacités de transit notamment celles qui permettent 

dõapprovisionner les sites industriels, un accent est accord® aux lignes de transport 

raccordant les nouveaux ouvrages de production au réseau de transport. Par ailleurs, 

lõinterconnexion est effective entre le Réseau Interconnecté Sud et le Réseau Interconnecté 

Est. De même, les capacités de transit ont été renforcées entre la zone du Littoral et celle 

de lõOuest permettant de mieux approvisionner la zone ®conomique de Bafoussam. 

Toutes ces actions ont été consolidées dans le Plan de Redressement du Secteur de 

lõ£lectricit® adopt® par le Gouvernement en 2023. Un plan dõurgence a ®t® d®clin® et 

b®n®ficie de lõappui financier du programme PforR de la Banque Mondiale et de 

lõintervention de la Banque Africaine de D®veloppement. LõARSEL est appel®e ¨ jouer un 

r¹le central dans la mise en ïuvre dudit Plan en sõappuyant sur son cadre logique qui 

comporte quatre sous programmes : 

(i) Sous-Programme de la R®gulation Technique ayant pour objectif dõinciter les 

opérateurs à atteindre le niveau de rendement régulatoire et de respecter les 

cahiers de charges des contrats cadres et dérivés ; 

(ii)  Sous-Programme de la Régulation Economique, Financière et de la Tarification 

ayant pour objectif de lutter contre le déséquilibre financier du secteur ; 

(iii)  Sous-Programme de la Régulation Juridique et Consumériste dont les objectifs 

sont la veille du respect de la règlementation et de la conformité des activités des 

opérateurs ; 
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(iv)  Sous-Programme support, Gouvernance et Appui Institutionnel ayant pour 

objectif lõam®lioration de la coordination des services et la bonne mise en ïuvre 

des sous-programmes opérationnels. 

Pour lõexercice 2023, lõAgence a adopt® un Projet Annuel de Performance (PPA) et un 

Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) permettant une contribution efficace à la mise 

en ïuvre du Plan de Redressement du Secteur de lõ£lectricit®. A cet effet, ce Rapport 

dõActivit®s rend compte de lõex®cution des actions retenues dans le PPA de lõARSEL au 31 

décembre 2023, ainsi que les missions que les tutelles ont confi®es ¨ lõAgence. Il met en 

exergue les réalisations et les résultats enregistrés, constituant ainsi un instrument clé qui 

permet dõappr®cier la qualit® de lõaction de lõAgence.  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 

 

NKOU Jean Pascal
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Résumé 

Ce rapport contribue à diffuser les progrès réalisés en matière de régulation du secteur de 

lõ®lectricit® au Cameroun en 2024. Il met en lumi¯re la dynamique et la qualit® des ®changes 

entre les acteurs institutionnels et privés du secteur, tout en détaillant les attributions et actions 

du Régulateur. Il informe également le public des droits et obligations des utilisateurs du service. 

Le document pr®sente les actions concr¯tes entreprises par lõAgence de R®gulation du Secteur de 

lõ£lectricit® (ARSEL) pour assurer une régulation transparente et efficace, en conformité avec la 

politique ®nerg®tique d®finie par le Gouvernement. Lõ®dition 2024 respecte la ligne ®ditoriale 

des précédentes en offrant un bilan complet des activités déployées au sein des différents sous-

programmes : 

Concernant la Régulation technique, les actions menées en 2024 dans le cadre de la régulation 

technique ont permis de : 

¶ ®valuer lõatteinte des objectifs de performance des op®rateurs et calculer les p®nalit®s 

associées ; 

¶ optimiser la gestion du dispatch de lõ®lectricit® ; 

¶ produire une décision provisoire relative aux coûts de branchement pour les clients basse 

tension ; 

¶ réviser le rendement de distribution. 

Au sujet de la Régulation économique et financière, plusieurs décisions réglementaires 

importantes ont été adoptées, notamment : 

¶ le montant de la compensation tarifaire pour ENEO Cameroun S.A pour lõexercice 2023 

; 

¶ le montant r®ajust® de la compensation tarifaire pr®visionnelle pour lõexercice 2024 ; 

¶ les niveaux de réalisation du Revenu Maximum Autorisé et du tarif moyen pour les 

activités de transport et de gestion des réseaux de transport pour les exercices 2023 et 

2024 ;  

¶ les prévisions du Revenu Maximum Autorisé ainsi que de la compensation tarifaire pour 

ENEO Cameroun S.A pour lõexercice 2025. 

Relativement à la Régulation juridique et consumériste, les actions menées ont permis de : 

¶ actualiser les procédures de détection des fraudes et la checklist associée ; 

¶ mettre en place et op®rationnaliser lõapplication de gestion et de suivi des requêtes des 

consommateurs (e-LECTRA) ; 
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¶ former les ®quipes dõENEO et dõARSEL sur les proc®dures op®rationnelles, les types 

dõanomalies et dõirr®gularit®s, la m®thodologie de facturation, la gestion des r®clamations 

PNT ainsi que lõutilisation de lõapplication e-LECTRA ; 

¶ résoudre les litiges entre usagers et opérateurs, ainsi quõentre op®rateurs ; 

¶ accompagner les associations de consommateurs agr®®es par lõARSEL. 

Sõagissant des activités relatives à lõappui institutionnel et à la gouvernance, le rapport détaille 

les aspects liés à la gestion du personnel et du patrimoine de lõAgence. Cette section aborde la 

gouvernance, la gestion administrative interne, le développement numérique, ainsi que la 

communication interne et externe, sans oublier les initiatives de coopération au niveau national 

et international .  
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Abstract  

This report contributes to disseminating the progress made in regulating the electricity sector in 

Cameroon in 2024. It highlights the dynamics and quality of exchanges between institutional 

and private stakeholders in the sector, while detailing the responsibilities and actions of the 

Regulator. It also informs the public of the rights and obligations of service users. 

The document presents the concrete actions undertaken by the Electricity Sector Regulatory 

Agency (ARSEL) to ensure transparent and effective regulation, in accordance with the energy 

policy defined by the Government. The 2024 edition follows the editorial line of the previous 

ones by providing a comprehensive assessment of the activities carried out within the various 

sub-programs: 

Regarding Technical Regulation, the actions carried out in 2024 within the framework of 

technical regulation made it possible to: 

¶ assess the achievement of operators' performance objectives and calculate the associated 

penalties; 

¶ optimize the management of electricity dispatch; 

¶ produce a provisional decision on connection costs for low-voltage customers; 

¶ review distribution efficiency. 

Regarding Economic and Financial Regulation, several important regulatory decisions were 

adopted, including:  

¶ the amount of tariff compe nsation for ENEO Cameroun S.A. for the 2023 fiscal year; 

¶ the adjusted amount of forecast tariff compensation for the 2024 fiscal year; 

¶ the achievement levels of the Maximum Authorized Revenue and the average tariff for 

transmission and transmission network management activities for the 2023 and 2024 

fiscal years; 

¶ the forecasts of the Maximum Authorized Revenue and tariff compensation for ENEO 

Cameroun S.A. for the 2025 fiscal year. 

Regarding Legal and Consumer Regulation, the actions taken made it possible to:  

¶ update fraud detection procedures and the associated checklist;  

¶ Implement and operationalize the consumer request management and tracking 

application (e-LECTRA); 

¶ Train ENEO and ARSEL teams on operational procedures, types of anomalies and 

irregularities, billing methodology, PNT complaint management, and the use of the e-

LECTRA application; 
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¶ Resolve disputes between users and operators, as well as between operators; 

¶ Support consumer associations approved by ARSEL. 

Regarding activities related to institutional support and governance, the report details aspects 

related to the management of the Agency's personnel and assets. This section covers governance, 

internal administrative management, digital development, and internal and external 

communication, as well as national and international cooperation initiatives.  
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Faits marquants 

Les principaux faits marquants au cours de lõann®e 2024 ont été les suivants : 

Date Evénements 

17 au 25 

février 2024 

Rencontre de lõARSEL ¨ la 9¯me ®dition du SALON PROMOTE 2024, ¨ 

Yaoundé, sur le thème « Secteur privé, évolution et transformation structurelle 

des économies africaines » 

15 avril 2024, 

Signature de la convention ARSEL INS relative à l'enquête de satisfaction des 

abonnés MT et BT 

26 - 27 avril 

2024 

Participation de lõ®quipe de football de lõARSEL au mini tournoi de football 

(tournoi de lõ®nergie), ¨ Mbankomo 

16 mai 2024 

Décision N°000118 D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDAFT/SDSIR/CSAMF/CST du 

16 mai 2024 Fixant le cadre de définition et arrêtant le montant réajusté de la 

compensation de réalisation du Revenu Maximum Autorisé et du Tarif Moyen 

des activités de Transport et de Gestion de Réseaux de Transport au titre des 

exercices 2022 et 2023tarifaire de la société ENEO Cameroun S.A au titre de 

lõexercice 2023 

11 Juillet 

2024 

Organisation de la 59
eme

 session ordinaire du Conseil d`Administration de 

lõARSEL 

22 au 26 

juillet, 2024  

Participation des femmes de lõARSEL (AFARSEL) aux activit®s de la Synergie 

F®minine pour lõEnergie et lõEau (SYFEE). Th¯me : redonner du sourire aux 

populations (réfugiés) de GADO- BADZERE à Garoua Boulaï 

17 octobre 

2024 

Décision N°0000280 D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDSIR/CST du 17 octobre 

2024 constatant et arrêtant les niveaux de réalisation du Revenu Maximum 

Autorisé et du Tarif Moyen des activités de Transport et Gestion de Réseaux 

de Transport au titre des exercices 2022 et 2023 

24 au 27 

novembre 

2024 

Participation de lõARSEL : (i) la conférence sur l'énergie 2024 du Forum Arabe 

des Régulateurs de l'Electricité (AERF) et (ii) du Forum Africain des Régulateurs 

des Services Publics (AFUR) tenue en Egypte. 

du 27 

décembre 

2024 

Décision N°00000390 D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDAFT/SDSIR/CST du 27 

décembre 2024 fixant le cadre de définition et arrêtant le montant réajusté de 

la compensation tarifaire de la société ENEO Cameroun S.A au titre de 

lõexercice 2024. 

27 juillet 

2024 

Rencontre de lõ®quipe de football de lõARSEL avec les ®lites ressortissants de 

MESSOK en marge des obsèques du regretté patriarche Jean Marie ALEOKOL 

PCA du ARSEL  
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04 au 08 

novembre 

2024 

Participation du personnel de lõARSEL ¨ la ç Semaine du R®gulateur è 

(immersion sous-régionale) à ARSE Gabon. 

11 au 13 

décembre 

2024 

Visite de travail de lõARSEL et du MINEE : ®valuation du niveau dõentretien 

des corridors des lignes de transport et appréciation du niveau de 

r®alisation des ouvrages devant permettre lõabsorption optimale de 

lõ®nergie de Nachtigal 
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Introduction  

En 2024, l'économie mondiale a montré des signes de reprise. Pour le Cameroun, le PIB réel a 

augmenté pour atteindre 4,0 %, contre 3,3 % en 2023. Cette amélioration s'explique par une 

production nationale de gaz en progression et la hausse des cours mondiaux des matières 

premières. Par ailleurs, l'inflation a reculé de 7,4 % en 2023 à 6,3 % en 2024, grâce au 

resserrement continu de la politique monétaire de la Banque des États de l'Afrique centrale.
1
 

Dans le secteur de l'électricité, le gouvernement camerounais a poursuivi ses efforts pour 

renforcer les infrastructures électriques et améliorer l'accès à l'électricité. Parmi les réalisations 

notables de 2024, on peut citer : 

¶ lõach¯vement de la Centrale hydroélectrique de Nachtigal : En janvier 2024, la Centrale 

a injecté 360 MW supplémentaires dans le réseau national, augmentant ainsi de près de 

30 % la capacit® de production dõ®nergie renouvelable du pays ;
2
 

¶ lõharmonisation des tarifs de lõ®lectricit® : À partir de novem bre 2024, une uniformisation 

des tarifs a été mise en place pour tous les consommateurs, qu'ils soient résidents ou 

professionnels, garantissant ainsi une tarification plus équitable ;
3
 

¶ le lancement du projet d'interconnexion des réseaux électriques du Cameroun et du 

Tchad : Initié en novembre 2024, ce projet renforce la coopération énergétique régionale 

et ouvre la voie à l'exportation d'électricité vers les pays voisins. 

Dans le cadre de la politique énergétique définie par le gouvernement et de ses missions 

r®galiennes, lõARSEL contribue activement ¨ lõam®lioration du service public de lõ®lectricit® au 

Cameroun. LõAgence m¯ne diverses actions, r®guli¯rement communiqu®es au public, pour 

assurer une régulation transparente et efficace du secteur. 

Le pr®sent Rapport dõactivit®s propose une synth¯se des actions de r®gulation men®es en 2024. 

Il met en avant les activit®s essentielles, tant celles relevant du cïur de m®tier que celles des 

fonctions dõappui, et sõarticule autour des sections suivantes : 

¶ Rappel des missions d®finies par les statuts de lõARSEL ; 

¶ Présentation du secteur électrique ; 

¶ Régulation technique ; 

¶ Régulation économique et financière ; 

¶ Régulation juridique et consumériste ; 

                                                           
1 Source : BAD 

2
 Source : FMI   

3
 Source : Banque de France 

https://www.imf.org/fr/News/Articles/2024/07/03/pr-24258-cameroon-imf-completes-first-review-of-rsf-and-6th-reviews-of-ecf-and-eff?utm_source=chatgpt.com
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¶ Activit®s dõappui institutionnel et de gouvernance ; 

¶ Coopération. 

La conclusion de ce rapport dresse le constat des principaux défis à relever pour le secteur de 

lõ®lectricit® dans les ann®es ¨ venir et esquisse les perspectives dõ®volution ¨ lõhorizon 2035.  



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 3 

 

Partie 1 : Pr®sentation de lõAgence de R®gulation du Secteur de lõElectricit® (ARSEL) 

Lõessence de lõARSEL peut °tre appr®hend®e ¨ travers : (i) son statut juridique ; (ii) ses missions 

principales ; (iii) ses enjeux stratégiques ; (iv) son organisation et son fonctionnement. 

1.1. Statut juridique 

LõARSEL a ®t® institu®e par la Loi nÁ098/022 du 24 d®cembre 1998, qui consacre la lib®ralisation 

du secteur de lõ®lectricit® au Cameroun. Celle-ci a été abrogée par la Loi n°2011/022 du 14 

d®cembre 2011 r®gissant le Secteur de lõElectricit®.   

Au sens de la Loi n°099/016 du 22 décembre 1999 portant Statut Général des Etablissements 

Publics et modifi®e par la Loi nÁ2017/010 du 12 juillet 2017, lõARSEL rev°t le statut 

dõEtablissement Public Administratif (EPA).  

 

1.2. Missions Principales 

Conformément aux dispositions de lõarticle 72 de la Loi nÁ2011/022 du 14 d®cembre 2011 

r®gissant le secteur de lõ®lectricit®, lõAgence assure la r®gulation, le contr¹le et le suivi des activit®s 

des exploitants et des op®rateurs du secteur de lõ®lectricit®. 

A ce titre, elle a entre autres, pour missions :  

¶ de veiller au respect des textes législatifs et réglementaires applicables au secteur de 

lõ®lectricit®, ainsi que des contrats de concession, de licence, dõautorisation et de toute autre 

forme de contrat adopté dans ce cadre ; 

¶ de sõassurer que lõacc¯s aux r®seaux sõeffectue dans les conditions objectives, transparentes 

et non discriminatoires ; 

¶ de veiller aux int®r°ts des consommateurs et dõassurer la protection de leurs droits pour ce 

qui est du prix, de la fourniture et de la qualit® de lõ®nergie ®lectrique ; 

¶ de garantir une concurrence saine et loyale dans le secteur de lõ®lectricit® ;  

¶ de mettre en ïuvre, suivre et contr¹ler le syst¯me tarifaire ®tabli dans le respect des 

m®thodes et proc®dures fix®es par lõAdministration charg®e de lõ®lectricit® ; 

¶ dõoctroyer les autorisations ; 

¶ dõinstruire les demandes de licences et de concessions ; 

¶ dõarbitrer les diff®rends entre les op®rateurs  du secteur de lõ®lectricit® sur saisine des 

parties ; 

¶ de contribuer ¨ lõexercice de toute mission dõint®r°t public que pourrait lui confier le 

Gouvernement pour le compte de lõEtat dans le secteur de lõ®lectricit®. 
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1.3. Enjeux stratégiques 

Les enjeux strat®giques de lõARSEL sõarriment ¨ la d®marche strat®gique du sous-secteur Eau et 

Energie. Ceux-ci sõinscrivent dans la vision prospective nationale de d®veloppement qui vise ¨ 

faire du Cameroun un pays émergent, démocratique et uni dans sa diversit® ¨ lõhorizon 2035. 

A cet effet, la Strat®gie Nationale pour le D®veloppement (SND30) met un accent sur lõindustrie 

de lõ®nergie et les infrastructures ®nerg®tiques dont lõobjectif est de porter la capacit® install®e 

de production dõ®lectricit® ¨ 5000 MW dõici 2030.  

Pour ce faire, le Gouvernement poursuivra sa politique de d®veloppement dõun mix ®nerg®tique 

bas® sur : (i) lõ®nergie hydro®lectrique ; (ii) lõ®nergie photovoltaµque ; (iii) lõ®nergie thermique ¨ 

base du gaz ; et (iv) lõ®nergie issue de la biomasse. Sõagissant sp®cifiquement de lõ®nergie 

hydroélectrique, le Gouvernement poursuivra le développement des ouvrages de production à 

travers la r®alisation des projets en privil®giant lõapproche des Partenariats Public-Privé et des 

productions indépendantes dõ®lectricit®. 

1.4. Organisation et fonctionnement de lõARSEL 

LõARSEL est r®gie par la Loi nÁ2017/010 du 12 juillet 2017 portant Statut G®n®ral des 

Etablissements publics et les Décrets : (i)  n°2013/203 du 28 juin 2013 portant sur son 

organisation et son fonctionnement ; (ii) n° 2019/320 et (iii) 2019/321 du 19 juin 2019 précisant 

les modalit®s dõapplication de certaines dispositions de la Loi nÁ2017/010. A ce titre, lõARSEL est 

administrée par deux (02) organes : 

ü le Conseil dõAdministration ; 

ü la Direction Générale. 

 

¶ Conseil dõAdministration 

Le Conseil dõAdministration est compos® ainsi quõil suit : 

Président : une personnalité nommée par décret du Président de la République ; 

Membres : 

Å un représentant de la Présidence de la République ; 

Å un représentant des services du Premier Ministre ; 

Å un repr®sentant du minist¯re charg® de lõ®lectricit® ; 

Å un représentant du ministère chargé des finances ; 

Å un repr®sentant du minist¯re charg® de lõenvironnement ; 

Å un représentant du ministère chargé de la planification ; 
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Å deux (2) représentants du secteur privé désignés par les organisations 

socioprofessionnelles concernées ; 

Å un repr®sentant des usagers de lõ®lectricit® ; 

Å un représentant du personnel. 

Le Pr®sident du Conseil dõAdministration convoque les sessions du Conseil et en assure la 

présidence. 

Le Conseil dõAdministration dispose des pleins pouvoirs pour administrer lõAgence, d®finir et 

orienter sa politique générale et évaluer sa gestion conformément à la réglementation en 

vigueur. Il peut déléguer certains de ses pouvoirs au Directeur général, qui rend compte 

dõutilisation de cette d®l®gation. 

 

¶ Direction Générale 

La Direction G®n®rale de lõARSEL est plac®e sous lõautorit® dõun Directeur G®n®ral assist® dõun 

Directeur Général Adjoint, tous deux nommés par décret présidentiel. Le Directeur Général est 

responsable de la gestion courante de lõAgence. Il assure notamment : 

- lõinformation des membres du Conseil dõAdministration sur la vie de lõAgence ; 

- la disponibilité et la sincérité  des informations financières mises à la disposition du 

Conseil dõAdministration. 

Dans lõexercice de ses missions, la Direction G®n®rale sõappuie sur une structure efficace dont les 

activités sont menées par six Directions, à savoir : 

Á la Direction de la Régulation Economique, Financière et de la Tarification (DREFT) ;  

Á la Direction de la Régulation Technique (DRT) ;  

Á la Direction des Etudes et du Syst¯me dõInformations de R®gulation (DESIR) ;  

Á la Direction des Affaires Juridiques, Contentieuses et de la Protection du 

Consommateur (DAJCPC) ;  

Á la Direction des Affaires Administratives, Financières et des Ressources Humaines 

(DAAFRH) ;  

Á la Direction de la Communication, de la Coopération et du Bilinguisme (DCCB). 

 

Chaque Direction est composée des Sous-directions et des Services. 
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¶ Organigramme de lõARSEL 

 

 

 

 
LISTE DES SIGLES 
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CG : Contrôleur de Gestion 

CAI : Cellule d’Audit Interne 

CCDA : Cellule du Courrier, de la Documentation et des 

Archives 

SCNR : Service du Courrier, de la Numérisation et de le 

Reprographie 

SDA : Service de la Documentation et des Archives 

 

DREFT : Direction de la Régulation Economique, Financière 

et de la Tarification 

SDAFT : Sous-Direction des Analyses Financières et de la 

Tarification 

SAMF : Service des Analyses et de la Modélisation 

Financières 

ST : Service de la Tarification 

SDAESMC : Sous-Direction des Analyses Economiques, du 

Suivi du Marché et la Concurrence 

SACE : Service des Analyses des Conditions Economiques 

SCCSM : Service du Contrôle de la Concurrence et du Suivi 

du Marché 

 

DRT : Direction de la Régulation Technique 

SDRSP : Sous-Direction de la Régulation des Systèmes de 

Production 

SPH : Service de la Production Hydroélectrique 

SPT : Service de la Production Thermique 

SEREE : Service des Energies Renouvelables et de l’Efficacité 

Energétique 

SDRDC : Sous-Direction de la Régulation de la Distribution 

et de la Commercialisation 

SRD : Service de la Régulation de la Distribution 

SRC : Service de la Régulation de la Commercialisation 

SDRTGRT : Sous-Direction de la Régulation du Transport et 

de la Gestion des Réseaux de Transport 

SRT : Service de la Régulation du Transport 

SRGRT : Service de la Régulation de la Gestion des Réseaux 

de Transport 

 

DESIR Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

de Régulation 

SDEVT : Sous-Direction des Etudes et de la Veille 

Technologique 

SE : Service d’Etudes 

SVT : Service de la Veille Technologique 

SDSIR : Sous-5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Régulation 

SCT : Service de la Collecte et du Traitement 

SGBDPS : Service de la Gestion des Bases de Données et de 

la Production Statistique 

CIDN Υ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Numérique 

CEA 1 : Chargé d’Etude Assistant N°1 

CEA 2 : Chargé d’Etude Assistant N°2 

 

DAJCPC : Direction des Affaires Juridique, Contentieuses et 

de la Protection du Consommateur 

SDAJSEC : Sous-Direction des Affaires Juridiques et du Suivi 

des Engagements Contractuels 

SAJ : Service des Affaires Juridiques 

SAT : Service de l’Attribution des Titres 

SSEC : Service du Suivi des Engagements Contractuels 

SDPCAC : Sous-Direction de la Protection du 

Consommateur et des Affaires Contentieuses 

SPC : Service de la Protection du Consommateur 

SAC : Service des Affaires Contentieuses 

 

DAAFRH : Direction des Affaires Administratives, 

Financières et des Ressources Humaines 

SDAAB : Sous-Direction des Affaires Administratives et du 

Budget 

SAGM : Service des Affaires Générales et des Marchés 

SB : Service du Budget 

SDFC : Sous-Direction des Finances et de la Comptabilité 

SCAF : Service de la Comptabilité et des Affaires Financières 

SFR : Service de la Facturation et du Recouvrement 

SSFP : Service de la Solde, de la Fiscalité et de la Parafiscalité 

SDRH : Sous-Direction des Ressources Humaines 

SGP : Service de la Gestion du Personnel 

SFS : Service de la Formation et des Stages  

 

DCCB : Direction de la Communication, de la Coopération, 

et du Bilinguisme  

SDCB : Sous-Direction de la Communication et du 

Bilinguisme 

SCI : Service de la Communication et de l’Information 

SBT : Service du Bilinguisme et de la Traduction 

SDCRP : Sous-Direction de la Coopération et des Relations 

Publiques 

SCP : Service de la Coopération et du Partenariat 

SRP : Service des Relations Publiques 
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Partie 2 : Pr®sentation du Secteur de lõElectricit® 

Le secteur de lõ®lectricit® du Cameroun est adossé sur : (i) une vision et des objectifs qui découlent 

du document de la Stratégie Nationale pour le Développement « SND 30 » ; (ii) un cadre légal 

et institutionnel ; et (iii) des chiffres clés du secteur. 

2.1. Vision, stratégie et objectifs de la politique du secteur 

La Vision nationale du Cameroun est présentée dans un document intitulé « Cameroun Vision 

2035 è dõoctobre 2009. Elle est résumée comme suit : 

- une administration décentralisée et au service du développement ; 

- une économie prospère et dot®e dõinfrastructures performantes ; 

- une ®conomie bas®e sur lõint®gration sous r®gionale et r®gionale ainsi que sur lõinsertion 

internationale ;  

- une allocation équitable de ressources entre les villes et les campagnes et entre les régions 

du pays. 

De cette vision, découlent la politique et la strat®gie du secteur de lõ®lectricit®. 

La stratégie nationale retenue dans la Vision 2035, qui sert de cadre général à la stratégie du 

secteur de lõ®lectricit® sõarticule autour du rattrapage du d®ficit ®nerg®tique. Ledit rattrapage, 

porte sur : (i) lõaccroissement de la production dõElectricit® en sõappuyant en priorit® sur la 

valorisation du potentiel hydroélectrique et gazier du pays ; (ii) la valorisation des énergies 

alternatives et (iii) lõextension et la modernisation des installations et équipements de transport 

et de distribution
4
.  

Lõun des objectifs majeurs de la strat®gie du secteur de lõ®nergie est de doubler la production 

®nerg®tique, soit une ®volution de la consommation dõ®nergie par unit® de PIB de 27,7 % 

actuellement ¨ 45 % ¨ lõhorizon de la Vision. Les principales cibles interm®diaires sont : 33,5 % 

en 2015 ; 40 % en 2025 et 45 % en 2035. Lõhydro®lectricit® et le gaz serviront en particulier 

de sources principales de production dõ®nergie ®lectrique
5
. 

En outre, le Cameroun sõest engag® dans le cadre de la COP 21 ¨ porter ¨ 25% la part des 

énergies renouvelables hors grande hydro dans le bouquet électrique en 2035. 

Par ailleurs, le secteur de lõ®nergie sera lõun des principaux champs dõexpression du partenariat 

public privé. 

2.1.1. Valorisation du potentiel hydroélectrique et gazier  

Cette valorisation se fera à travers : 

                                                           
4 Cameroun vision 2035, document de travail, février 2009, P. 39. 
5 Cameroun vision 2035, document de travail, février 2009, P. 26 
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¶ la réalisation de grands projets de barrages et de centrales hydroélectriques ; 

¶ la réhabilitation et le renforcement des installations existantes de production et de 

transport ;  

¶ la mise en ïuvre du plan strat®gique de d®veloppement gazier. 

Ces actions permettront dõune part, dõam®liorer la satisfaction du besoin interne et dõautre part, 

de tirer profit du développement des interconnexions pour infléchir ou améliorer les flux 

commerciaux avec les pays voisins
6
. 

A terme, il sõagira pour le Cameroun de diversifier les sources de production dõ®lectricit® afin de 

respecter les engagements de la COP 21
7
. Pour ce faire, lõapport des capacit®s thermiques (gaz & 

fuel lourd) sera progressivement réduit. 

2.1.2.  Valorisation des énergies alternatives 

La production hydro®lectrique des grandes centrales sera compl®t®e dõune part, par le 

développement des mini-centrales hydro®lectriques et dõautre part, par la valorisation dõautres 

types dõ®nergies renouvelables.  

A cet effet, la Loi n° 2013 / 004 du 18 avril 2013 fixant les incitations ¨ lõinvestissement en 

R®publique du Cameroun, dispose des mesures dõall¯gement de la fiscalit® et des droits de 

douanes, applicables aux investissements dans le secteur de lõ®lectricit®.  

 

2.1.3. Extension et modernisation des ouvrages de transport et de distribution 

La politique gouvernementale dans le secteur de lõ®lectricit® est axée sur des objectifs chiffrés et 

mesurables : 

¶ d®velopper et garantir lõacc¯s individuel et collectif de la population aux services    

énergétiques modernes sur le long terme ; 

¶ réduire les impacts négatifs du secteur énergétique et la charge laborieuse des femmes et 

des hommes ; 

¶ assurer partout et à tous les niveaux de consommation une fourniture énergétique    

suffisante, efficace, fiable et propre ; 

¶ améliorer la balance du commerce extérieur du pays ; 

¶ optimiser lõefficacit® du secteur ®nerg®tique du Cameroun dans lõutilisation du capital    

humain et des synergies intersectorielles ; 

¶ faire de lõ®nergie un atout de lõindustrie camerounaise dans la compétition industrielle  ; 

¶ faire participer les marchés financiers et les grandes industries au développement du    

secteur énergétique camerounais ; 

¶ faire de lõ®nergie un facteur int®grateur du Cameroun ; 

                                                           
6 Cameroun vision 2035, document de travail, février 2009, P. 39 
7 Cameroun vision 2035, document de travail, février 2009, P. 40. 
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¶ r®duire lõimpact n®gatif de lõ®nergie sur le milieu naturel socio-économique et culturel 

camerounais. 

2.1.4. Objectifs environnementaux dans le cadre de la COP 26 

Lors de la COP29 qui sõest tenue du 11 au 22 novembre 2024 sous la Pr®sidence de lõAzerbaïdjan, 

les objectifs environnementaux ambitieux ont ®t® adopt®s. Il sõagissait notamment : (i) l a sortie 

progressive des énergies fossiles ; (ii) le triplement des énergies renouvelables et (iii) la réduction 

drastique des émissions de gaz à effet de serre. L'accent a été également mis sur le financement 

climatique pour soutenir les pays en développement et renforcer leurs efforts d'adaptation et 

d'atténuation.

 

2.2. Cadre légal et organisationnel

2.2.1. Cadre légal 

Le processus de la lib®ralisation du Secteur de lõ®lectricit® a connu deux phases importantes. 

La première phase a été consacrée par la Loi n°98/022 du 24 décembre 1998 régissant le secteur 

de lõ®lectricit® qui a pos® les bases suivantes : 

- lõouverture ¨ la concurrence pour les activit®s de production, dõimportation, 

dõexportation et de vente dõ®lectricit® ; 

- la fonction de dispatching indépendante (filialisée à partir de la 5
ème

 année suivant la 

privatisation de la SONEL) afin de rendre ®quitable lõacc¯s au r®seau de transport 

dõ®lectricit® ; 

- lõobligation de s®paration comptable pour lõOp®rateur historique verticalement 

intégré comme une étape essentielle à la dé-intégration ;  

- la fixation des tarifs régulés (à un niveau suffisant pour couvrir tous les coûts et permettre 

un rendement raisonnable) pour les activités à caractère monopolistique, et selon le libre 

jeu de la concurrence o½ cela peut sõappliquer. 

- lõinstitution de lõAgence de R®gulation du Secteur de lõElectricit® (ARSEL) et de lõAgence 

dõElectrification Rurale (AER) ; 

Lõop®rationnalisation de cette Loi a ®t® mise en ïuvre par les diff®rents textes dõapplication 

suivants : 

- le D®cret NÁ99/125 du 15 juin 1999 portant organisation et fonctionnement de lõAgence 

de R®gulation du Secteur de lõElectricit® (ARSEL) ; 

- le Décret N° 2006/406 du 29 novemebre 2026 portant  création de  la société Electricity 

Development Corporation (EDC), ayant pour mandat en particulier de développer, gérer 

et exploiter les actifs de l'hydro-électricité ; 
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- le Décret N°2009/409 du 10 decembre 2009 portant creation orga nisation et 

fonctionnement du Fonds Energie Rurale (FER) en vue d'améliorer l'accès aux énergies 

modernes pour les communautés rurales. 

Dans la deuxième phase, le Gouvernement a promulgué la Loi n°2011/022 du 24 décembre 2011 

r®gissant le Secteur de lõ®lectricité. Les principales innovations de cette Loi sont :  

- la cr®ation dõune soci®t® ¨ capital public en charge du transport de lõ®nergie ®lectrique et 

de la gestion du r®seau public de transport dõ®lectricit® ; 

- les dispositions particulières pour favoriser la production et le transport de lõ®lectricit® par 

des soci®t®s ayant une activit® industrielle et d®sirant produire de lõ®nergie pour satisfaire 

leurs besoins industriels ; 

- lõobligation faite aux op®rateurs de Service Public, de raccorder au r®seau, tout 

producteur dõ®lectricit® ¨ base dõ®nergies renouvelables ; 

- lõinstitution de ç lõActivit® du Stockage d'eau è pour la production de l'®lectricit®,  

 

Lõop®rationnalisation de cette Loi a ®t® mise en ïuvre par les diff®rents textes dõapplication 

suivants :  

Le Décret N°2012/2806/PM du 24 septembre 2012 portant application de certaines dispositions 

de la Loi nÁ2011/022 du 24 d®cembre 2011 r®gissant le Secteur de lõ®lectricit® ; 

le D®cret NÁ 2013/204 du 28 juin 2013, portant organisation et fonctionnement de lõARSEL ;  

Le Décret N°2015/454 du 8 octobre 2015 portant création de la Société Nationale de Transport 

de lõ®lectricit® (SONATREL) ;  

Le Décret N° 2020/244 du 4 mai 2020 portant réorganisation et fonctionnement de la société 

EDC. 

2.2.2. Cadre organisationnel 

Le Secteur de lõ®lectricit® au Cameroun est compos® dõacteurs institutionnels et op®rationnels 

ayant des rôles spécifiques. 

a. Les principaux acteurs institutionnels. 

 

 
 

Le MINEE défini la politique énergétique nationale et à ce titre 

responsable de la planification générale, de la conduite des 

études stratégiques sectorielles, de la signature des concessions 

et licences, de lõapprobation des programmes dõinvestissements 

des opérateurs et de la politique tarifaire dans le secteur de 

lõ®lectricit®.  
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b. Les principaux acteurs opérationnels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LõARSEL assure la régulation, le contrôle et le suivi des 

activités des exploitants et des opérateurs du Secteur 

de l'Electricité. Elle veille également à la protection 

des intérêts des consommateurs.  

LõAER assure la promotion et le développement de 

lõ®lectrification rurale sur lõensemble du territoire national. 

Elle est notamment chargée, en liaison avec les 

administrations, organismes publics et privés concernés, de 

contribuer ¨ lõ®laboration et la mise en ïuvre de la 

politique du Gouvernement dans le domaine de 

lõ®lectrification rurale au Cameroun. 

ENEO est un concessionnaire en charge de la production et 

de la distribution de lõ®lectricit®. Il dispose dõune franchise 

de 1 150 MW (centrales hydroélectriques et thermiques 

desservant les Réseaux Interconnectés Sud (RIS) et Nord 

(RIN), ainsi que les centrales isolées. 

EDC assure la gestion pour le compte de lõ£tat, du patrimoine 

public dans le secteur de lõ®lectricit®, ¨ lõexception de celui 

conc®d® ¨ dõautres acteurs du secteur ;  

EDC dispose dõune concession de stockage dõeau pour la 

gestion des barrages réservoirs. Elle assure lõexploitation des 

centrales hydro®lectriques de Memveõele et de Lom-Pangar. 

La SONATREL est le concessionnaire du transport de 

lõ®lectricit® et de la gestion du r®seau de transport de 

lõ®lectricit®. Elle assure la gestion, lõexploitation, la 

maintenance et le développement du réseau de transport de 

lõ®lectricit®. 
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Le schéma organisationnel ci-dessous met en exergue les acteurs opérationnels du Secteur de 

lô®lectricit® du Cameroun.  

Figure 1: Schéma organisationnel des acteurs opérationnels du Secteur de l'électricité 

 

 

DPDC est une filiale du groupe Globeleq Africa. Elle est 

un producteur ind®pendant dõ®lectricit® qui d®tient une 

licence de production et de vente dõ®lectricit® pour la 

Centrale Thermique à fioul lourd de Dibamba (86 MW)  

Hydro -Mekin a pour mission de concevoir, financer, 

construire et exploiter la centrale hydroélectrique de 

Mekin et dõautres am®nagements sur le bassin de Dja ainsi 

que la mise en place des équipements et infrastructures 

associées, liés à leur exploitation. 

La NHPC est un une société Anonyme (SA) de droit 

Camerounais. Elle a pour mission la conception, le 

financement, et la construction de lõam®nagement 

hydroélectrique de Nachtigal Amont, des ouvrages 

hydrauliques et des ouvrages associés (420MW) ainsi que 

lõexploitation desdits ouvrages dans le cadre dõune 

concession de production ind®pendante dõ®lectricit®. 
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2.3. Chiffres cl®s du Secteur de lõ®lectricit® au Cameroun 

 
Tableau 1 Υ /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 

N° Zone de performance Rubrique Année 2024 

1.  S®curit® de lõoffre 

Puissance totale installée 1 994.41 MW  

Énergie totale injectée 6 959 393.25 MWh  

Nombre de dossier de demande de 

titres 

10 

Rendement transport 95.00% 

Rendement distribution 71.52% 

Mix énergétique 

- hydro : 1 409.69 MW  

- Thermique : 563.36 MW  

- Centrale hybride 

(Solaire+thermique) : 

6.36MW  

- Solaire : 15 MW 

2.  Accès et demande 

Nombre dõabonn®s HT 05 

Nombre dõabonn®s MT sp®ciaux 31 

Nombre dõabonn®s MT 2 526 

Nombre dõabonn®s BT 2 191 195 

Nombre dõabonn®s Pr®paid  820 233 

Coûts des achats dõ®nergie  156.13 milliards FCFA 

Coûts  du combustible 64.51 Milliards FCFA 

Revenu Maximum Autorisé (RMA) 

MT&BT  
404.35 milliards FCFA 

Tarif moyen MT&BT 81.58 FCFA/KWh 

Tarif moyen perçu MT&BT  81,58 FCFA/kWh 

Compensation tarifaire globale 68.59 milliards FCFA 

Résolution des Plaintes 

(conciliations et fraudes) 
1 271 

Source : ARSEL 

2.4. Présentation du système électrique du Cameroun 

2.4.1. Réseau Interconnecté du Sud (RIS) 

Le RIS se compose de 1 921 km de lignes 225 kV et 1 097 km de lignes 90 kV, et de 40 postes 

(10 postes dits dõinterconnexion et 30 postes sources alimentant les réseaux de distribution) et 

sõ®tend dans six R®gions : Centre, Sud, Littoral, Ouest, Nord-Ouest et Sud-Ouest. Il se subdivise 

en 03 grandes régions électriques : Région Centre- Sud-Est (DRCSE), Littoral-Sud (DRLSO) et 

Ouest-Nord -Ouest (DRONO). 

Ce réseau est constitué des parcs de production hydraulique et thermique comportant les 

ouvrages suivants : 

- 06 centrales hydroélectriques : 
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o Nachtigal (420 MW)  ; 

o Song Loulou 10,3 kV- 8*(48MW ð 57 MVA), modulation jou rnalière), (384 MW)  ; 

o Edéa1 [3*(16MW ð 18.9MVA)] ; Edéa2 [6*(20MW ð 24.5MVA)]  ; Edéa3 [5*(21MW 

ð 24.5MVA)], (276 MW)  ; 

o Memveõele (62MVA*4), 210.8MW ; 

o Mekin (15MW)  ; 

o Lom-Pangar (30MW).  

 

- 09 centrales thermiques « HFO, LFO et Gaz » connectées aux réseaux :  

o Kribi 216 MW en Gaz ; 

o Dibamba 86 MW en HFO  ; 

o Limbé (84 MW) en HFO  ; 

o Oyomabang (18 MW en HFO) ; 

o Logbaba 2- 12MW en HFO+LFO ; 

o Bamenda centrale PTU 20 MW LFO ; 

o Mbalmayo centrale PTU 10 MW en LFO ; 

o Manfé (4.17 MW en LFO) ; 

o Bertoua (16.63 MW en LFO). 

 

Lõensemble du parc de production thermique du RIS est actuellement de 466.8 MW. Les centrales 

thermiques sont réparties principalement sur les huit (08) localités à savoir Douala, Yaoundé, 

Bafoussam, Bamenda, Limbé, Ebolowa, Mbalmayo, Kribi Bertoua et Manfé. 

- 03 centrales isolées du Centre & Sud qui alimentent les localités de : Meyomessala, 

Bengbis et Yoko ; 

- 03 centrales isolées de l'Est qui alimentent les localités de : Betare Oya, Yokadouma Et 

Moloundou  ; 

- 07 centrales isolées du SONOLO qui alimentent les localités de : Bamendjin, Campo, 

Mundemba, Ngambe-Tikar, Nguti, Mape Et Nkondjock  ; 

- 02 centrales hybrides (LFO et solaire) ¨ lõEst qui alimentent les localit®s de Lomi® et de 

Garoua-Boulai ; 

- 01 centrale hybride (LFO et solaire) dans le Sud qui alimente la localité de Djoum ; 

- 04 barrages-réservoirs pour la régularisation du fleuve Sanaga totalisant 13 300 hm3 de 

capacité de stockage dont Lom Pangar représente près de la moitié et le reste se partage 

entre Bamendjin, Mbakaou et Mapé. 
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2.4.2. Réseau Interconnecté du Nord (RIN) 

Le R®seau Interconnect® Nord (RIN) permet dõ®vacuer lõ®nergie ®lectrique produite par la 

Centrale hydraulique de Lagdo et la Centrale thermique de Djamboutou vers les centres de 

consommation des r®gions de lõAdamaoua, du Nord et de lõExtr°me-Nord. Le RIN se compose 

de 338 km de lignes 110 kV et 200.48 km de lignes 90 kV, et de 05 postes (01 postes dits 

dõinterconnexion et 04 postes sources alimentant les réseaux de distribution.  

Le RIN est constitué de : 

- la Centrale hydroélectrique de Lagdo de 72 MW  ; 

- la Centrale thermique de 22.5 MW  à Djamboutou (Garoua) ; 

- la Centrale thermique de 12 MW de Ngaoundéré ; 

- la Centrale thermique de 2.8 MW de Kousseri 1 ; 

- la Centrale thermique de 2.8 MW de Kousseri 1 ; 

- la Centrale thermique de 07 MW de Kousseri 2 ; 

- la Centrale thermique de 7.5 MW LFO de Maroua 1 ;  

- la Centrale thermique de 10 MW LFO de Maroua 2 ; 

- la Centrale thermique de 10 MW LFO de Guider ;  

- la Centrale solaire SCATEC de 15 MW à Guider ;  

- les petites Centrales thermiques isolées (7.99 MW) qui alimentent les localités de Poli, 

Touboro, Banyo, Tibati et Ngaoundal.  

- la petite centrale hydroélectrique isolée de Mbakaou de 1.49 MW. 

La Centrale de Lagdo [10.5 kV ð 4*(18MW ð 2.5 MVA)] a la particularit® dõ°tre la plus grande 

Centrale hydroélectrique du RIN. Elle a été mise en service 1982 et comprend quatre groupes de 

18 MW chacun, soit un total de 72 MW pour un productible de 250 GWh. Cette centrale qui a 

un caractère multi ð usage (agriculture, pêche, navigation, etc .), se situe sur le cours dõeau de la 

B®nou® ¨ 66 km en amont de la localit® de Garoua. Elle dispose dõune capacit® totale de stockage 

importante et inter - annuelle de 6 300 hm3 pour une surface de 700 km2.   
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Partie 3 : Activit®s de lõARSEL 

 

Cette partie présente les activités relatives à : (i) la Régulation Economique, Financière et de la 

Tarification ; (ii) la Régulation Technique ; (iii) la Régulation Juridique et Consumériste et (iv) 

lõAppui ¨ la R®gulation. 

3.1. Régulation Economique, Financière et de la Tarification 

Au cours de lõann®e 2024, le R®gulateur a conduit, dõune part, des travaux de validation du 

dispatch 2024 actualis®. Et dõautre part, des ateliers tarifaires trimestriels regroupant lõensemble des 

opérateurs (ENEO, SONATREL, KPDC, DPDC, EDC, HYDRO MEKIN et NACHTIGAL), 

conform®ment aux textes r®gissant le secteur de lõ®lectricit®. Les conclusions desdits travaux ont 

abouti ¨ lõajustement des tarifs du secteur à travers la publication des décisions tarifaires ci-après : 

- Decision N°000118 D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDAFT/SDSIR/CSAMF/CST du 16 mai 2024 

Fixant le cadre de définition et arrêtant le montant réajusté de la compensation tarifaire de 

la société ENEO Cameroun S.A au titre de l'exercice 2023. 

- Décision N°00000390 D/ ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDAFT/SDSIR/CST du 27 décembre 

2024 fixant le cadre de définition et arrêtant le montant réajusté de la compensation 

tarifaire de la société ENEO Cameroun S.A au titre de lõexercice 2024. 

- Décision N°0000280 D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDSIR/CST du 17 octobre 2024 

constatant et arrêtant les niveaux de réalisations du Revenu Maximum Autorisé  et du Tarif 

Moyen des activités de Transport et de Gestion de Réseaux de Transport au titre des 

exercices 2022 et 2023. 

 

3.1.1. Travaux tarifaires sur les segments production, distribution et vente  

Les conclusions des travaux de validation du dispatch 2024 actualisé ont été menées par les 

représentants des structures suivantes : ARSEL, SONATREL, ENEO, KPDC, DPDC, EDC, HYDRO-

MEKIN et NHPC. Les coûts simulés du dispatch de juin à décembre 2024 ont été faits à travers 

plusieurs hypothèses, notamment les dates de mise en service des différents groupes de Nachtigal, 

les contraintes réseaux sur les Réseaux Publics de Transport « RPT », les travaux majeurs sur les RPT 

(retrait de la ligne 90 Mangombe-Logbaba), la revue des projections de la demande, les arrêts 

programmés pour grosses maintenances de certains groupes de Songloulou et la situation 

hydrologique de la Sanaga et de la Bénoué. Les membres du Comité Tarifaire, au cours de leurs 

travaux, ont entre autres, examiné, audité et validé, les différents coûts et paramètres qui ont 

conduit à la détermination  : (i) du Revenu Maximum Autorisé « RMA » ; (ii) du tarif Moyen et (iii) 

du montant de la compensation tarifaire conform®ment ¨ lõarticle 6 alin®a 2 de la Loi nÁ2011/022 

du 14 décembre 2011. 
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a. Travaux tarifaires avec les Producteurs Indépendants « IPP » et le gestionnaire de stockage 

dõeau ç EDC » 

i) Atelier tarifaire avec les Producteurs Ind®pendants dõElectricit® ç IPP » 

Le traitement des informations sur les achats dõ®nergie a permis de : 

¶ reconstituer toutes les données mensuelles relatives à la production des centrales 

hydroélectriques et thermiques, aux énergies livrées aux réseaux (injections et soutirages) ; 

¶ analyser la concordance et lõad®quation des informations obtenues de ENEO, de la 

SONATREL et des IPPs sur les r®alisations correspondantes et dõappr®cier les ®carts observ®s. 

Au terme de lõann®e 2024, 7 933 002 MWh  dõ®nergies ont été injectées dans le réseau de 

distribution contre 7 558 058 MWh  en 2023, soit une hausse de 5%.  

Sõagissant du montant des achats dõ®nergie aupr¯s des Producteurs Ind®pendants pour le compte 

de lõexercice 2024, ¨ lõissue des travaux menés avec les opérateurs, il a été relevé une croissance 

des achats dõ®nergie de 17%. Cette variation est principalement due ¨ la prise en compte dans les 

achats dõ®nergie, les charges de transport de DPDC, KPDC et NHPC ainsi que les droits dõeau de 

NHPC qui ont un caract¯re passthrough pour les IPPs, conduisant le niveau dõAchat dõEnergie de 

lõexercice 2024 ¨ un montant dõenviron 156,133 Milliards FCFA. 

 

Figure 2 : poids des IPPs dans le secteur. 

 

  

 

Lõexercice 2024 est marqu® par la mise en service partielle du barrage hydro®lectrique de 

NACHTIGAL amont, soit 10% des ®nergies inject®es dans le Secteur. Lõentr®e de ce producteur 

indépendant (IPP) dans le secteur a entrainé une baisse des contributions en énergie des autres 
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IPP, notamment KPDC et EDC par rapport à 2023.  

 

ii) Atelier tarifaire avec le Gestionnaire de stockage dõeau ç EDC »  

Conform®ment ¨ lõarticle 29 de la Loi nÁ2022/020 de 27 d®cembre 2022 portant Loi de Finances 

de la R®publique du Cameroun pour lõexercice 2023, le taux de la redevance dõeau par ann®e 

fiscale est de 16 000 000 FCFA HT par mégawatt installé pour les producteurs hydroélectriques. 

Le calcul de la redevance dõeau pour lõann®e 2024 a été fait conformément aux dispositions citées 

supra. Ainsi donc, le montant de la redevance dõeau factur®e en 2024 sõ®l¯ve ¨ 10,576 milliards 

FCFA HT.  

b. Travaux avec le concessionnaire Eneo 

Au cours de lõann®e 2024, le R®gulateur a conduit plusieurs s®ances de travail et ateliers tarifaires 

afin dõexaminer, de suivre et dõ®valuer le niveau de r®alisation des diff®rents param¯tres du Revenu 

Maximum Autoris® (RMA) de lõOp®rateur ENEO, dõune part, et de produire suivant un calendrier 

tarifaire trimestriel, les décisions constatant et arrêtant les montants de la compensation tarifaire de 

lõann®e 2024, dõautre part. 

 

ü Evolution de la Base tarifaire 

Å le montant des immobilisations retenu provisoirement pour le compte de lõexercice 

2024 sõ®l¯ve ¨ 28,585 milliards FCFA; 

Å la base tarifaire 2024 sõ®l¯ve ¨ un montant dõenviron 263,604 milliards FCFA ; 

Å le co¾t dõopportunit® et les amortissements d®coulant des retraitements de la base 

tarifaire supra mentionn®s sõ®l¯vent respectivement ¨ 40,330 milliards FCFA et 

19,624 milliards FCFA. 

Figure 3 : Evolution de la base tarifaire de Eneo 
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ü Les achats de combustibles  

Les co¾ts de combustibles pour lõexercice 2024 apr¯s r®ajustement du dispatch sõ®l¯vent ¨ 64,507 

milliards FCFA contre 41,648 milliards FCFA en 2023. La cause majeure de cette hausse est le 

retard connu dans la mise en service des centrales de NHPC qui a entrainé le recours aux centrales 

thermiques pour assurer lõoffre ®nerg®tique dans le RIS.  

Figure 4 : Evolution des charges de combustibles 

  

 

ü Charges dõexploitation autoris®es

Les charges dõexploitation pour le titre de lõexercice 2024 sont arr°t®es ¨ titre provisoire ¨ 104,6 
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le compte de lõexercice 2024 pour déterminer le montant des charges dõexploitation 

r®alis®es. Toutefois, il a ®t® constat® que le niveau de charge dõexploitation retenu par le 

R®gulateur est tr¯s souvent en dessous de celui r®alis® par lõOp®rateur.  

 
Figure 5 : Evolution des charges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

  

 

ü Le Revenu Maximum et le Tarif Moyen perçu 

 

En 2024, les ventes de l' Opérateur ENEO ont généré un revenu de 404,349 milliards FCFA auprès 

des clients MT et BT, contre 368,79 milliards FCFA en 2023. Ce chiffre représente une 

augmentation de 9,64%. Le tarif moyen perçu est passé de 81,41 FCFA/kWh en 2023 à 81,58 

FCFA/kWh en 2024, soit une hausse de 0,2%. Il est important de noter que ces revenus et tarifs 

ont été ajustés pour inclure les données de l'éclairage public et des administrations publiques ainsi 

que lõalignement de la grille tarifaire du Pr®paid sur celle du Postpaid. 

 

Tableau 2 : revenus maximum autorisés et prix moyen perçu 

Années 2023 2024 

RMA            368 785 163 211           404 349 175 640 

Prix moyen Perçu                 81,41                  81,58  

 

ü Compensation tarifaire 

La compensation tarifaire globale 2024 r®ajust®e, sõ®l¯ve ¨ 68,599 milliards FCFA r®partie comme 

suit : 

- une provision pour les factures dõachat dõ®nergie de la centrale de MEMVEõELE dõun 

montant de 28.303 milliards FCFA ; 

- une compensation tarifaire pour ENEO dõun montant de 40.297 milliards FCFA. 
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c. Travaux menés avec le concessionnaire SONATREL 

Les travaux men®s avec la SONATREL au cours de lõexercice 2024 se sont effectu®s, dõune part, 

dans un contexte où : 

- le secteur de lõ®lectricit® continue de subir une crise de trésorerie avec un besoin urgent 

de r®tablir lõ®quilibre financier ; 

- la SONATREL fait face ¨ lõabsence de liquidit®s pour financer son Besoin en Fonds de 

Roulement (BFR) ; 

- la demande des clients industriels devient de plus en plus importante et pressante par 

rapport ¨ lõoffre infrastructurelle dans le segment de transport ; 

- lõop®rationnalisation de la SONATREL est renforc®e, avec entre autres, la mise en 

ïuvre de la grille tarifaire de transport fix®e par la d®cision 

N°00000186/D/ARSEL/DG/ DREFT/DESIR/SDAFT/SDESIR/CSTai du 17 juin 2022, la 

signature des Contrats dõAcc¯s au R®seau de Transport ç CART » par les acteurs 

impliqu®s et la revue des contrats de fourniture dõ®nergie de certains clients HT;  

- la revue ou la novation de certaines dispositions des contrats de raccordement avec 

les IPPs (DPDC et KPDC) est effective.  

Et dõautre part, par la mise en ïuvre de la formule tarifaire contenue dans le Contrat Cadre de 

Concession des activités de Transport et de Gestion de Réseaux de Transport.  

Lõann®e 2024 marque ®galement la fin de la mise en ïuvre de la grille tarifaire des activit®s de 

Transport et de Gestion de Réseaux de Transport qui a été fixée pour une période allant de 2022 

à 2024 par décision du 17 juin 2022 sus-relevée. 

Après exploitation du dossier tarifaire de la SONATREL, sur la base de lõexamen et la validation 

des donn®es tarifaires pour lõexercice 2024, le Revenu Maximum Autorisé « RMA » se décline 

comme suit : 

 

ü Lõ®volution de la Base tarifaire 

 

La Base Tarifaire de la SONATREL est constituée des actifs du Transport et de la Gestion du Réseau 

de Transport. Elle varie dõune ann®e ¨ lõautre en fonction de son amortissement, des actifs 

d®class®s et des nouvelles immobilisations. Ainsi, au cours de lõann®e 2024, le R®gulateur a 

procédé à la revue des investissements réalisés par la SONATREL depuis 2019. Les résultats 

préliminaires obtenus, se présentent comme suit : 
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Tableau 3 : évolution des investissements réalisés 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Investissements Fonds 

Propres 335 479 476   6 667 662 570  575 921 259  4 352 968 361  7 654 746 333  

Investissements Projet 0 2 519 900 077  4 700 720 944  5 144 127 333  22 964 500 834  

 

Figure 6 : Evolution Base Tarifaire SONATREL 

  

Ce graphique permet de comprendre que la SONATREL ®prouve dõ®normes difficult®s ¨ investir 

en raison principalement du paiement irrégulier des factures par les clients (injecteurs et soutireurs 

dõ®nergie).  

Par ailleurs, les investissements de transport et de GRT réalisés par les Tiers (MINEE et EDC) sont 

en cours de transfert dans la concession de la SONATREL.   

ü Les énergies injectées et facturées 

La prise en considération des hypothèses tarifaires de la SONATREL, relatives à la validation des 

puissances souscrites et des ®nergies transit®es, a permis dõarr°ter un niveau de r®alisation de 

lõ®nergie inject®e ¨ 6 916 GWh en 2024 contre 6 621 GWh en 2023, soit une augmentation de 

4,27%.  

ü Le Revenu Maximum Autorisé (RMA) et le Tarif Moyen réalisé 

Dans le cadre des travaux tarifaires avec le Concessionnaire Public des activités de Transport 

dõ®lectricit® et de Gestion du R®seau de Transport, le R®gulateur a procédé à une évaluation du 

niveau de réalisation du RMA et du Tarif Moyen 2024 de la SONATREL. 

Ladite évaluation qui a tenu compte des derniers rapports du bilan énergétique réalisé par toutes 

les parties prenantes (Sonatrel, Producteur, Distributeurs, les clients HT et le Régulateur) et des 

états financiers au 31/12/2024, fait état : (i) du RMA réalisé en 2024 de 49,317 milliards FCFA 
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contre un RMA prévisionnel de 57,9 milliards FCFA ; (ii) du tarif moyen réalisé de 7,132 

FCFA/kWh.  

d. Alignement de la grille tarifaire du Prepaid à la grille tarifaire de 2012 

A lõissue du constat fait par le R®gulateur en 2022, relatif ¨ la diff®rence entre la tarification 

pratiquée des clients Prepaid et celle appliquée aux clients Postpaid, en termes de : (i) tranches de 

facturation ; (ii) système de tarification et (iii) co¾t moyen unitaire du kWh dõ®nergie, il a ®t® 

instruit au Concessionnaire du service public de distribution de lõ®nergie ®lectrique, ENEO, 

dõaligner la grille tarifaire du Prepaid ¨ celle du Postpaid en vigueur depuis 2012.  

A cet effet, ENEO a proposé un nouveau mécanisme qui se décline comme suit :  

- une catégorisation des clients : les clients Prepaid ont été affectés à des catégories de 

consommation Postpaid (grille tarifaire de 2012), à partir de leurs historiques de 

consommation sur la période janvier-août 2022 ; 

- un principe de facturation des clients Prepaid : apr¯s lõaffectation des clients dans les 

catégories, la grille tarifaire Postpaid est appliqu®e sur la consommation dõ®nergies des 

clients Prepaid ; 

- une mise à jour de la catégorie de client : elle se fait systématiquement à la fin de chaque 

année. 

 

Lõinex®cution ¨ date de cette instruction, conduit le R®gulateur, ¨ la revalorisation des énergies 

prépayées avec la structure des tarifs Postpaid en vigueur. Cette évaluation a révélé un manque à 

gagner de 4,65 milliards de FCFA au cours de lõexercice 2024 qui a ®t® amput®e du RMA car 

considérée comme un trop-perçu.  

A partir de novemb re 2024, la grille tarifaire pilote Prepaid a été harmonisée avec la grille tarifaire 

Postpaid en vigueur depuis 2012, ce qui devrait améliorer les revenus mobilisés dans le secteur. 

e. Ajustement tarifaire des clients Moyenne Tension (MT) 

Au cours de lõann®e 2024, la d®cision r®gulatoire issue des travaux dõajustement des grilles 

tarifaires des clients MT, a continu® ¨ °tre mise en ïuvre par Eneo. Cependant, le non-respect du 

chronogramme dõactivit®s de suivi et dõ®valuation qui avait ®t® ®laboré par le Régulateur pour 

mesurer les effets des ajustements a conduit le Régulateur à fixer la date du 1
er
 juillet 2025 pour 

®valuer de fa­on d®finitive le niveau de mise en ïuvre des mesures dõaccompagnement. 

A cet effet, il a été convenu que Eneo continue dõappliquer la mesure dõaccompagnement relative 

à la facturation de la puissance souscrite et de la partie variable faite exclusivement sur la plage 

de plus de 400 heures dõutilisation aux clients concern®s. 
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3.1.2. Analyse Economique, Suivi du Marché et de la Concurrence 

a. Situation financière du secteur 

La situation financi¯re du secteur de lõ®lectricit® ®tant directement li®e ¨ celle du collecteur unique 

des ressources du secteur Eneo, les travaux menés par le Régulateur dans ce sens en 2024 ont 

porté principalement sur lõanalyse des ®tats financier dõEneo pour lõexercice 2023 et la 

détermination de son Actif Net Comptable.  

Lõanalyse sõest faite dans un contexte marqu® par : (i) un déficit de trésorerie et un déséquilibre 

financier croissant entre les diff®rents acteurs et op®rateurs ; (ii) la n®cessit® dõassurer la 

soutenabilit® de lõ®quilibre financier dans le secteur de lõ®lectricit® pour son d®veloppement et la 

ma´trise de la dynamique de la subvention de lõ®tat ; (iii) la situation financi¯re dõEneo dégradée 

sur les derniers exercices qui impacte les activités des autres acteurs du secteur et partant sur 

lõ®quilibre financier; (iv) la forte hausse des dettes fournisseurs dõexploitation et un niveau ®lev® 

des crédits de trésoreries qui servent en partie à financer les investissements; (v) la contestation 

des d®cisions tarifaires et des montants de lõ®clairage public valid®s par le r®gulateur; (vi) et la 

perspective de d®part dõActis avec cession de ses parts ¨ un nouvel actionnaire. 

× Evolution de la situation financi¯re dõEneo 

Les indicateurs financiers dõEneo restent d®grad®s mais sõam®liore depuis 2022. On observe que 

la hausse du chiffre dõaffaires et le niveau ®lev® de la subvention dõexploitation coupl®e ¨ la baisse 

de certaines charges, ont permis dõaugmenter la richesse cr®®e par lõentreprise. Le r®sultat net se 

situe à 8,43 milliards en 2023, après les 10,03 milliards de 2022. La trésorerie nette sur toute la 

p®riode sõest l®g¯rement am®lior®e (-79,25 milliards en 2023 contre -125,5 milliards FCFA 2022), 

bien que la capacit® de lõentreprise ¨ faire face à ses engagements quotidiens reste limitée. La 

position dõEneo de collecteur unique des ressources du secteur, couplée à sa trésorerie toujours 

d®ficitaire, contraint les marges de manïuvres des autres op®rateurs tels que la SONATREL et les 

IPP. Pour ses besoins dõexploitations et dõinvestissements, lõop®rateur Eneo a recours à 

dõimportants cr®dits de tr®soreries et autres d®couverts bancaires (98,93 milliards FCFA en 2023). 

Les frais financiers et charges assimilées qui en découlent se situent à 20,7 milli ards FCFA en 2023. 

× Evolution préoccupante de certains Postes du bilan 

Le niveau élevé des créances clients et des emplois assimilés (456,3 milliards FCFA en 2023, en 

hausse de 102 milliards FCFA), ®quivalent ¨ plus dõune ann®e du chiffre dõaffaires. Cette situation 

se justifie en partie par les impay®s de lõEtat et ses d®membrements (26 milliards FCFA), des clients 

privés MT/BT (12,4 milliards) et des autres créances notamment la compensation tarifaire 2023 

en attente de validation et de paiement (60 millia rds FCFA). 

Le niveau des dettes fournisseurs demeure également élevé (447,8 milliards en 2023 en hausse de 

111 milliards), ®quivalent ¨ plus dõune ann®e du chiffre dõaffaires. Le niveau des stocks reste ®lev® 

avec une hausse de 2,8 milliards (47,8 milliards en 2023 contre 45,1 milliards en 2022 contre), 
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en raison de la hausse des stocks de combustible. Lõaudit du combustible devrait ®tablir la 

disponibilité des stocks à cette période. 

× Evolution pr®occupante de certains Postes du compte dõexploitation 

La subvention dõexploitation demeure ¨ un niveau ®lev® 103,6 milliards FCFA en 2023 après 

123,3 milliards en 2022, en décalage de 49,1 milliards FCFA par rapport à la compensation 

tarifaire initialement provisionnée par ARSEL pour exercice 2023 ; 

Tableau 4 : évolution de certains postes du compte de résultat  

*Unités en milliards de 

FCFA (sauf indication 

contraire) 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Variation 

2023/2022  

Subvention 

d'exploitation  

24,5 2,6 23,9 24,9 69,9 123,3 103,6 -16,0% 

Production 

immobilisée 

33,1 34,8 30,6 37,1 83,3 71,3 45,6 -36,0%  

Reprise de 

provisions 

40,2 14,9 22,8 44,1 6,3 6,4 5,2 -18,3% 

 

× Evolution de la structure du financement de ENEO  

Les crédits de trésorerie connaissent un léger repli pendant que les dettes à long termes 

augmentent. On observe une baisse de la part des crédits de trésoreries à 45% en 2023, contre 

72%, 57%, 80% respectivement en 2022, 2021 et 2020. 

Lõop®rateur finance principalement ses investissements et ses charges dõexploitations par 

lõaugmentation des dettes fournisseurs et des crédits de trésorerie dont le coût de financement est 

assez élevé. 

Figure 7 : Evolution des dettes à long terme et des crédits de trésorerie 
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× Evolution de la position de la tr®sorerie dõEneo 

La position de la tr®sorerie dõEneo sõest am®lior®e de 46,2 milliards en 2023, en raison du 

reprofilage de dette de court terme de BGFI qui a amélioré la position de la trésorerie de 30 

milliards FCFA, la hausse des encaissements des clients MT/BT lõam®lioration du payement des 

créances de lõEtat et le ralentissement du payement des certains fournisseurs. Cette ®volution de 

la position de la tr®sorerie net est plus le fait dõune politique de gestion de la tr®sorerie qui p®nalise 

le fonctionnement des autres acteurs du secteur et des sous-traitants quõune am®lioration de la 

performance de lõentreprise. 

Figure 8 : Evolution de la trésorerie nette et des crédits de trésorerie 

 

 

× D®termination de lõactif net comptable 

Dans le cadre de la recherche de lõ®quilibre financier du secteur de lõ®lectricit® par lõarriv®e 

dõun nouveau partenaire strat®gique ¨ travers la cession des parts dõActif au sein du capital de la 

société Eneo, ARSEL a mené des analyses visant à déterminer la valeur des parts du groupe ACTIS 

en utilisant la m®thode de lõActif Net Comptable (ANC). Cette m®thode permet de d®terminer la 

valeur r®elle dõune entreprise en fin dõexercice. LõANC repr®sente la somme quõil devrait rester 

aux actionnaires après avoir remboursé toutes les dettes contract®es, sõils d®cidaient de vendre 

tous les actifs. 

LõActif Net comptable calcul® sur la base des ®tats financiers valid®s par le Conseil 

dõAdministration dõENEO est de 132,48 milliards FCFA au 31/12/2023 en hausse de 8,4 milliards 

FCFA par rapport à la valeur de 2022. 
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Actif Net Eneo - Base Bilan Comptable (Millions 

CFA) 

2 023 2 022 2 021 2 020 

Actif Immobilisé (+)  526 939 517 894 477 586 422 376 

Actif circulant (+)  523 814 418 575 408 749  555 607 

Dettes (-) -872 013 -773 059 -734 725 -636 148 

Provisions pour risques et Charges (-) -46 176 -39 775 -36 266 -41 077 

Ecart de Réévaluation des actifs (-) -3 245 -3 245 -3 245 -3 245 

Ecart de Conversion Actif (+) 3 161 3 652 2 071 0 

Actif Net Comptable  132 480 124 042 114 169 120 564 

Etat (44%) 58 291 54 578 50 234 53 048 

Actis (51%) 67 565 63 261 58 226 61 488 

GIC Employés (5%) 6 624 6 202 5 708 6 028 

 

La valeur réelle des parts du Groupe Actis qui devrait servir de base de discussion est 51% de 

lõActif Net Comptable au 31/12/2023, soit 67,56 milliards FCFA. Cette valeur de r®f®rence est 

porteuse de nombreux risques que tout acheteur devrait prendre en compte :  

¶ les risques liés aux actifs immobilisés : il existe un écart de près de 70 milliards FCFA entre 

la base des immobilisations valid®e par le conseil dõadministration et lõAssembl®e G®n®rale 

dõEneo et les immobilisations arr°t®es dans les d®cisions tarifaires de lõARSEL. Les diligences 

régulatoires sont en cours entre les deux parties afin de statuer définitivement sur les écarts 

observés ; 

¶ les risques liés à la subvention d'exploitation, on note un écart de 49,1 milliards FCFA entre 

la subvention dõexploitation valid®e par les instances dõEneo et la compensation tarifaire 

telle quõarr°t®e par la d®cision tarifaire de lõARSEL pour exercice 2023. Cet ®cart vient 

augmenter la valeur des actifs à court termes de l'entreprise, dont sa valeur nette 

comptable; 

¶ les risques li®s ¨ la prise en compte des montants de lõ®clairage public et des consommations 

des administrations publiques non validés par le régulateur (risque majeur sur le volume 

des créances de lõentreprise). 

Il est n®cessaire dõharmoniser les positions du R®gulateur et dõENEO pour avoir les états financiers 

conforme aux paramètres de régulation notamment : 

             (i) la compensation tarifaire/subvention dõexploitation ; 

             (ii) le montant des cr®ances de lõEtat et ses d®membrements ; 
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             (iii) le montant d es factures lõ®clairage public. 

Malgré ces risques factuels, la valeur réelle des parts du groupe Actis qui devrait servir de base de 

discussion est lõActif Net Comptable au 31/12/2023 soit 67,56 milliards FCFA en consid®rant les 

risques portés par cette valeur. 

La valeur transactionnelle qui a pour base la valeur r®elle devrait int®grer un co¾t dõopportunit® 

ou une prime prenant en compte les éléments strat®giques tels que : (i) la volont® de lõEtat de 

restructurer rapidement le secteur ; (ii) garantir la viabilit® des projets dõ®nerg®tiques du secteur ; 

(iii) de soutenir lõindustrialisation du Cameroun ; (iv) dõ®viter le recours ¨ lõarbitrage international 

pour départager les parties. 

3.1.3. Travaux sur les CARTs 

Dans le cadre du processus de signature effective des Contrats dõAcc¯s au R®seau de Transport 

(CART) entre la SONATREL et certains utilisateurs du Réseau Public de Transport (RPT), le 

Régulateur a poursuivi les travaux dõaccompagnement des acteurs concernés.  

En 2024, plusieurs séances de travail ont été consacrées aux CART des sociétés NHPC, EDC et 

ALUCAM.  

Concernant la société NHPC, à la demande de SONATREL et NHPC, lõARSEL a men® les travaux 

de finalisation du contrat dõacc¯s au r®seau de transport (CART) pour le projet NHPC.  

¶ le 14 f®vrier 2024, une visite du site du poste dõ®vacuation a ®t® organis®e par une ®quipe 

pluridisciplinaire (NHPC, SONATREL, ARSEL, et MINEE) afin dõ®valuer les solutions 

dõinstallation pour les 7 points de connexion ; 

¶ les ®changes entre les parties prenantes ont permis dõaligner les points de vue. Cela a abouti 

à la signature du CART entre SONATREL et NHPC le 23 septembre 2024, sous la 

pr®sidence du Ministre de lõEau et de lõ£nergie. 

Concernant la société EDC, l'ARSEL a contribué au CART EDC-SONATREL en procédant à une analyse 

approfondie du CART. Cette analyse a permis dõidentifier et de formuler des observations et modifications 

concernant à la fois la forme et le fond du document initial. Le Régulateur a ainsi intégré ses remarques 

dans un document amendé comprenant son avis régulatoire, lequel a été transmis aux Directeurs Généraux 

dõEDC et de la SONATREL ainsi quõaux responsables concernés. Par ailleurs, l'ARSEL se dit disponible pour 

fournir toute information complémentaire si nécessaire. 

Concernant la société ALUCAM, l'ARSEL a r®alis® plusieurs diligences et visites ¨ lõusine dõALUCAM 

¨ £d®a, permettant dõint®grer et de valider les dispositions et annexes techniques du projet de 

contrat. Un accord a été trouvé sur la majorité des points de divergence. 

Cependant, deux enjeux majeurs restent en suspens : 
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¶ la date dõentr®e en vigueur du CART ; 

¶ le tarif de transport. 

Face ¨ cette impasse, les parties ont sollicit® lõarbitrage du Ministre de lõEau et de lõ£nergie 

(MINEE). 

3.1.4. Elaboration de la cartographie des risques de distorsion de la concurrence  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de lõactivit® relative ¨ lõ®laboration de la cartographie des 

risques de distorsion de la concurrence, des travaux de cadrage méthodologique ont permis 

dõidentifier les types de risques, de d®finir la m®thodologie dõ®valuation des risques, d'®laborer le 

plan de rédaction de la cartographie desdits risques.  

Au total, sept types de risques ont ®t® identifi®s dans le secteur de lõ®lectricit® au Cameroun. Il 

sõagit des risques : 

× juridiques et réglementaires ;  

× de distorsion li®s ¨ lõoffre ;  

× de distorsion liés à la demande ;  

× de distorsion liés aux prix ; 

× financiers ; 

× dõinefficience ; 

× de mobilisation des revenus. 

 

 En termes de m®thodologie dõ®valuation, il a ®t® convenu que : 

- les risques seront évalués sur une échelle de trois : (i) élevé ; (ii) moyen  et (iii) faible  ; 

- les risques seront appréciés à partir de : (i) lõ®volution des indicateurs y relatifs lorsque 

cela est possible et (ii) lõanalyse du comportement des acteurs dans le secteur. 

Le rapport final sur la cartographie des risques de distorsion de la concurrence devrait être 

disponible en 2025. 

 

3.1.5. Elaboration dõun indice de transparence du march® de lõ®lectricit® 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de lõactivit® relative ¨ la construction dõun indice de 

transparence du secteur de lõ®lectricit®, avec lõaccompagnement dõun consultant, ARSEL a construit 

un indice de transparence du secteur de lõ®lectricit® avec pour objectif de mesurer le niveau de 

transparence et de suivre les progr¯s r®alis®s par les acteurs. La premi¯re ®dition de lõindice porte 

sur les données de 2023 et vise à examiner la transparence et la responsabilité des acteurs du 

secteur de lõ®lectricit®. Elle couvre les acteurs op®rant dans le segment de la production lõ®lectricit® 
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(GLOBELEQ, NHPC, ENEO, EDC), le transport (SONATREL) et dans la gouvernance et 

r®gulation du secteur de lõ®lectricit® (MINEE, ARSEL, EDC). 

L'Indice de transparence de 2023 comprend 162 indicateurs, regroupés en 9 catégories et 23 sous-

catégories. Ces indicateurs sont basés sur les exigences réglementaires du Cameroun et les 

meilleures pratiques mondiales en matière de divulgation d'informations dans le marché de 

lõ®nergie. Les 9 cat®gories pour lesquelles lõindice a ®t® ®valu® sont notamment : « Bilan », 

« Consommation », « Fiabilité et sécurité du service », « Gestion financière », « Monopole 

Naturel », « Offre », « Politique énergétique gouvernementale », « Prix » et « Régulation ». 

Chaque indicateur primaire a ®t® ®valu® sur la base de 6 crit¯res dõ®valuation qui ont ®t® d®finis 

de la manière suivante : 

É Disponibilit® : ce crit¯re ®value la disponibilit® de lõinformation requise. Si lõinformation 

requise nõest disponible que sous forme physique chez lõacteur et non dans son site internet, 

la transparence pour ce critère est partiellement réduite.  

É Accessibilit® : ce crit¯re ®value lõaccessibilit® ¨ lõinformation requise. Si lõinformation requise 

est disponible mais nécessite un paiement pour y acc®der ou un mode sp®cial dõacc¯s, la 

transparence pour ce crit¯re est partiellement r®duite. La n®cessit® dõune autorisation 

particuli¯re pour avoir acc¯s ¨ lõinformation nõest pas consid®r®e comme une barri¯re 

significative dõacc¯s ¨ lõinformation. 

É Pertinence : ce crit¯re ®value la pertinence de lõinformation requise au moment de sa mise 

à disposition en rapport avec le contexte, de son importance et du moment de la 

publication. Par exemple, si une information requise ¨ lõann®e N ne porte pas sur lõann®e 

N elle-même mais plutôt sur les années antérieurs (N-1, N-2, etc.), cette information 

devient impertinente.  

É Régularité : ce critère évalue la disponibilité des informations récentes et la mise à jour des 

informations suivant la législation qui oblige la fourniture de ces informations. Les périodes 

évaluées dans le cadre de ce critère sont les années N-2, N-1 et N. 

É Utilisabilit® : ce crit¯re ®value la disponibilit® de lõinformation sous un format appropri® 

facilement exploitable par les utilisateurs. 

É Exhaustivit® : ce crit¯re ®value la compl®tude de lõinformation requise suivant la l®gislation 

et permet ¨ lõutilisateur dõavoir acc¯s ¨ toute lõinformation et de la comprendre sans avoir 

recours ¨ une recherche dõautres informations additionnelles. 

Le score de chaque indicateur a été obtenu à partir de la formule suivante : 

 Ὕ ὅ ὅ ὅ ὅ ὅ ὅ  
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Où C_d = Disponibilité, C_acc = Accessibilité, C_pert = Pertinence, C_reg = Régularité, C_us 

= Utilisation, C_ex = Exhaustivité. 

Le score de chaque sous-catégorie a été obtenu en faisant une moyenne arithmétique simple de 

indicateurs primaires qui le constituent, le score des catégories a été obtenu par une moyenne 

arithmétique simple des scores des sous catégories et finalement le score général a été obtenu par 

moyenne arithm®tique des scores cat®gories. Lõindice est normalis® sur une ®chelle de 0 ¨ 100 en 

multipliant chaque valeur par 25 (25 Tz_i) et interpr®t® ainsi quõil suit : 

Tableau 4 : ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

Score Rating Caractéristique 

95é100 A+ Transparence absolue 

90é94 A 
Excellente transparence 

85é89 A- 

80é84 B+ 

Bonne transparence 75é79 B 

70é74 B- 

65é69 C+ 

Transparence moyenne 60é64 C 

55é59 C- 

50é54 D+ 

Transparence insuffisante 45é49 D 

40é44 D- 

0é39 F Transparence inacceptable 

Source : ARSEL 

Le secteur de lõ®lectricit® en 2023 affiche un indice de transparence de 53,9 correspondants à un 

niveau de transparence insuffisant. Cette contreperformance est due aux mauvaises notes 

enregistrées par le secteur dans les catégories « Bilan » (54,4), « Consommation » (56,5), 

« Monopole naturel  » (41,8), « Offre » (44,4), « Politique énergétique gouvernementale » (25, 9) 

et « Régulation » (50,0). Les dimensions « Gestion financière » (85,0), « Fiabilité et sécurité du 

service (66,3) et « prix » (61,1) sont des dimensions où les acteurs du secteur ont le mieux 

performer. NHPC, ENEO et EDC affichent les meilleurs indices de transparence en 2023. En 

revanche, ARSEL, GLOBELEQ, SONATREL sont les structures qui doivent encore fournir beaucoup 

dõeffort pour atteindre un niveau de transparence satisfaisant. 

La contreperformance en matière de transparence observée dans le secteur de lõ®lectricit® résulte 

du fait que certains acteurs, en lõoccurrence lõARSEL, la SONATREL et GLOBELEQ, ne disposent 

pas de site internet fonctionnel permettant de rendre accessibles les informations requises. Dõautres 

par contre, disposent dõun site internet (EDC) mais ne publient pas toutes les informations 

requises. 
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Figure 9: Indice de transparence par catégories du secteur de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлно 

 

Figure 10: Indice de transparence par acteur 
du secteur ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ                                       
l 

 
Source : ARSEL 

 

 

 

Tableau 5: Indice de transparence du secteur d'électricité par catégorie et sous catégories en 2023 

CATEGORIE/SOUS-CATEGORIES SCORE RATING APPRECIATION 

Bilan 51.5  D+ Transparence insuffisante 

Annuaire statistique 52.7  D+ Transparence insuffisante 

Historiques des données 44.6  D- Transparence insuffisante 

Rapport annuel d'activité  57.3  C- Transparence moyenne 

Consommation 52.3  D+ Transparence moyenne 

Information pour les consommateurs 53.1  D+ Transparence moyenne 

Pénétration des compteurs 62.5  C Transparence moyenne 

Standard de service/Qualité de service 41.2  D- Transparence insuffisante 

Fiabilité et sécurité du service 62.4  C Transparence insuffisante 

Informations sur les infrastructures en d'électricité 59.7  C- Transparence moyenne 

Pannes et perturbations 65.0  C+ Transparence moyenne 

Gestion financière 85.0  A- Excellente transparence 

Information sur le board 85.0  A- Excellente transparence 
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Informations financières 85.0  A- Excellente transparence 

Monopole Naturel 31.3  F Transparence insuffisante 

Exploitation des gestionnaires de réseau de transport et 
de distribution 

31.4 F Transparence inacceptable 

Performance des gestionnaires de réseau de transport et 
de distribution 

31.3 F 
Transparence insuffisante 

Offre 42.4  D- Transparence insuffisante 

Accès au marché 25.0  F Transparence inacceptable 

Transparence sur les conditions d'offre 59.7  C- Transparence moyenne 

Politique énergétique gouvernementale 25.9  F Transparence inacceptable 

Exigences en matière de qualité du service 25.0  F Transparence inacceptable 

Informations sur les acteurs du marché de l'électricité et 
promotion des investissements 28.6  

F Transparence inacceptable 

Protection de l'environnement 0.0  F Transparence inacceptable 

Suivi des politiques nationales en matière d'électricité 50.0  D+ Transparence insuffisante 

Prix 55.4  C- Transparence moyenne 

Divulgation des prix 60.4  C Transparence moyenne 

Méthodologie de fixation des prix 45.3  D Transparence insuffisante 

Suivi des prix 60.4  C Transparence moyenne 

Régulation 50.0  D+ Transparence insuffisante 

Mécanismes de responsabilisation 50.0  D+ Transparence insuffisante 

Transparence des organes de régulation 50.0  D+ Transparence insuffisante 

SCORE GLOBAL 50.7  D+ Transparence insuffisante 

 

Source : ARSEL 
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3.2. Régulation Technique 

Au cours de lõexercice 2024, les activités de la Régulation Technique menées au sein de 

lõARSEL ont port® sur les syst¯mes de production, de transport et de Gestion du R®seau de 

Transport, de distribution et de commercialisation. 

3.2.1. Bilans énergétiques  

a.  Répartition de la production énergétique 2024  

Figure 11 : énergie produite par source de production en  

 

 

b. Apports des IPPs dans la production hydroélectrique  

Figure 12 : production hydro des centrales des IPPs en MWh 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e par une augmentation du parc de production national. En 

effet, de nouvelles centrales hydroélectriques ont été mises en production notamment 

lõusine de pied de Lom Pangar qui est compl¯tement en exploitation avec ses quatre 

groupes turbines-alternateurs d'une puissance nominale de 7,5 MW et la centrale 

hydroélectrique de Nachtigal avec la mise en production des groupes n°2 à 6 pour une 

capacité globale de 367,823 MW. Toutefois, on note lõarr°t de la centrale de Mekin depuis 

le 15 septembre 2025 suite ¨ lõinondation de sa chambre basse  

Concernant lõ®tiage 2024, il a ®t® observé une tendance hydrologique particulièrement 

sèche sur le bassin de la Sanaga, une tendance hydrologique humide sur le bassin du Ntem 

et une hydraulicité très humide sur le bassin de la Bénoué. 
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c. Consommations spécifiques des centrales thermiques   

Les consommations spécifiques réalisées en 2024 sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Il convient de noter que les centrales duals
 
nõont pas ®t® prises en compte, car les ®nergies 

produites ne sont pas réparties par type de combustible consommé. 

 

Figure 13 : Consommation spécifique en 2024 des centrales thermiques  

Source : CSPT/ARSEL. 

d. Bilan transport 

Conform®ment aux dispositions des Contrats dõAcc¯s au R®seau de Transport (CART), se 

tient chaque mois la validation du bilan énergétique transport entre la SONATREL et les 

Utilisateurs du Réseau de Transport notamment pour justifier les factures mensuelles émises 

par les op®rateurs ¨ lõendroit de leurs clients. LõARSEL y participe en tant quõobservateur 

afin de sõassurer du bon d®roulement du processus. 

Aussi, les données issues de ces validation s ont permis au Régulateur de disposer 

dõinformations fiables relatives au volume dõénergies injectées et soutirées sur le réseau de 

transport en 2024 présentées dans le tableau suivant  

Tableau 6 : énergies injectées et soutirées en 2024 sur le réseau de transport 

Réseaux Energies injectées (MWh) Energies soutirées (MWh) 

RIS 

Injection Eneo 4 025 601.58 Soutirage ENEO 5 687 579.13 

Injection Producteurs 

Indépendant (IPP) 

2 493 617.63 Soutirage Clients HT 469 353.87 

Total RIS 6 519 273.21  6 156 933.00 

 

RIN 

Injection Eneo 395 731.15 Soutirage ENEO  377 836.90 

Total RIN 395 731.15  377 836.90  

TOTAL (RIS+RIN) 6 915 004.36  6 534 769.90 

Source : PVs des bilans énergétiques transport 2024. 



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 37 

 

e. Emissions  

Outre les bilans énergétiques transport, lõARSEL tient des s®ances mensuelles de validation 

des émissions avec le Concessionnaire Eneo. Le volume des émissions validées en 2024 est 

de 6 261 025. 32 MW h contre 5 881 914 MWh en 2023. Ce qui traduit une hausse de la 

demande en 2024. 

3.2.2. Indicateurs de Performance 

a. Indicateurs de performance Production 

 

a. centrales hydroélectriques de lõop®rateur ENEO 

Tableau 7 : Taux de disponibilité des centrales hydrauliques en 2024 

Ouvrages 
Réalisations 

Taux de disponibilité 

contractuel cible 

2022 2023 2024 2024   

SONGLOULOU 93,46%  95,94%  97,77%  82,70%    

EDEA 89,53%  88,77%  87,14% 82,30%    

LAGDO 97,55%  95,17% 94,96%  90,20%    
 

Pour l'année 2024, les trajectoires et niveaux objectifs des centrales hydroélectriques ont 

dépassé les cibles contractuelles.  

b. centrales thermiques de lõop®rateur ENEO 

Le taux de disponibilité des centrales constitue un indicateur de performance contractuel 

fix® pour lõop®rateur ENEO dans le cadre de la production thermique. En 2024, les taux 

de disponibilité des centrales dõappoints et des centrales hybrides nõont pas atteints les 

valeurs cibles contractuelles tandis que les centrales isolées sont en dépassement de leur 

taux de disponibilité cible comme le montre la figure ci-dessous : 

 

Tableau 8: Taux de disponibilité des centrales thermiques 2024  

 

Source : Rapports mensuels de Production ENEO 2024. 

Le taux de disponibilité du combustible dans les centrales thermiques isolées est un 

indicateur contractuel inscrit dans lõannexe 2 de lõavenant NÁ3 de lõop®rateur ENEO et 

celui-ci est fix® ¨ 10 jours dõautonomie. La figure ci-apr¯s pr®sente les r®sultats de lõann®e 

2024. 

Taux de disponibilité
centrale d'appoints

Taux de disponibilité
centrale isolées

Taux de disponibilité
centrale hybrides

Taux de disponibilité contractuel 204 93,73% 83,73% 90,00%

Taux de disponibilité réalisé 2024 79,63% 85,22% 88,36%
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Figure 14 : taux de disponibilité du combustible 

 

Source : ARSEL 

Les centrales thermiques isolées de Garoua-Boulai, Bétaré Oya, Touboro et Olamze nõont 

pas atteint lõobjectif contractuel de 10 jours. Toutefois, dans lõensemble, on note une 

autonomie de moyenne de 13,18 jours qui est sup®rieure ¨ lõobjectif fix®. 

c. Consommation de combustibles et énergies produites 2024  

i. Consommation du combustible LFO 

Figure 15 : Volume de LFO consommé par réseau électrique  

 

 

ii. Consommation du combustible HFO  

Figure 16 : Volume de HFO consommé par centrale  
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b. Indicateurs de performance Transport 

 

a. Taux de disponibilité des points de connexion 

La disponibilité des points de connexion a été significativement perturbée par plusieurs 

incidents sur le r®seau de transport. Une augmentation du nombre dõeffondrements a ®t® 

constatée tant sur le RIS que sur le RIN en 2024. Parmi les incidents majeurs enregistrés, 

on peut citer :  

¶ depuis le 14 octobre 2023 : avarie du transformateur 90/30 kV de 36 MVA 

au poste SONARA ; 

¶ Vendredi 13 septembre 2024 : explosion du transformateur 90/30 kV de 50 

MVA au poste Bafoussam ; 

¶ samedi 19 octobre 2024 : déclenchement de deux transformateurs et des 

quatre groupes associés de la centrale de Songloulou, entraînant un 

décrochage en cascade des centrales connectées au RIS. 

Le graphique suivant pr®sente lõ®volution du taux de disponibilit® mensuel des points de 

connexion du réseau de transport : 

Figure 17: Evolution du Taux de disponibilité des points de connexion du réseau de transport  

 

Source : PVs des bilans énergétiques transport 2024  

b. Rendement de transport  

Le rendement global du transport est de 94.50%  en 2024 contre 95.92% en 2023.  

Le graphique ci-apr¯s illustre lõ®volution du rendement sur les r®seaux RIS et RIN de janvier 

à décembre 2024. 
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Figure 18Υ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  

 

Source : PVs des bilans énergétiques transport 2024  

c. Taux de charge des ouvrages transport 

 
× Taux de charge des transformateurs  

Le taux de charge dõun transformateur refl¯te son niveau de saturation par rapport ¨ sa 

puissance nominale. Pour garantir la bonne santé et le bon fonctionnement des 

transformateurs, ce taux ne doit pas excéder 80 %. 

Région Centre/Sud/Est 

Les performances des transformateurs dans cette région varient considérablement selon 

leur taux de charge.  

Ceux ayant un fort taux de charge : 

¶ le Transfo 2 - 90/15 kV de Kondengui affiche un taux de 89,8 % en avril, 

proche de sa capacité nominale de 47 MW ; 

¶ le Transfo 90/15 kV dõAhala II suit de près avec un taux de charge de 86,6 

% durant la même période.  

À l'inverse, certains transformateurs ̈  lõinstar des Transfo 225/90 kV dõEbolowa et 

dõAbong-Mbang nõatteignent quõun taux de charge moyen de 8%. 

Ces disparit®s mettent en lumi¯re la n®cessit® dõoptimiser et de r®ajuster les infrastructures 

pour mieux concilier efficacité et adéquation opérationnelle. Notamment dans le cas du 

transformateur 225/90kV-105 MVA de Logbaba actuellement chargé à près de 105% qui 

pourrait être permuté avec le 225/90kV -180 MVA dõAbong-Mbang. 
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Tableau 9 : Taux de charge des transformateurs aux Centre/Sud/Est 

Postes Transfo 

P.Installée 

(MVA)  

P.nominale (MW)  

MOY (janv -sept 

2024) 

BRGM Transfo 1 36    

Transfo 2 (90/15KV) 50 46 82,13% 

Ahala II  Transfo (90/15KV) 50 45,5 85,24%  

Kondengui Transfo 2 (90/15KV) 50 47 88,48%  

Ngousso Transfo 3 (90/15KV) 50 46,5 80,09%  

Source : Bilan énergétique transport 2024 (SONATREL). 

Région Littoral/Sud-Ouest 

Certains transformateurs présentent un dépassement critique des seuils de charge 

recommandés, nécessitant des interventions urgentes. 

¶ le Transfo 225/90 kV de Bekoko affiche un taux de charge moyen de 90 %.  

¶ le Transfo 90/30 kV de Limbé atteint un taux de charge moyen de 93 %. 

Ces taux ®lev®s, bien quõindiquant une demande significative, compromettent la fiabilit® 

du réseau et exposent les équipements à des risques accrus de surchauffe et de vieillissement 

prématuré nécessitant des mesures correctives immédiates, telles que : 

¶ une surveillance accrue des températures et des contraintes mécaniques ; 

¶ la révision du plan de charge afin de réduire la pression sur ces infrastructures; 

¶ des investissements dans des unités supplémentaires ou dans la 

modernisation des transformateurs existants. 

Tableau 10 : Taux de charge des transformateurs aux Littoral/Sud-Ouest 

Postes Transfo 

P. installée 

(MVA)  

P. nominale 

(MW)  

MOY (janv -sept 

2024) 

BASSA Transfo (90/15KV) 50 46,45 89,20%  

Transfo (90/15KV) N3 36 32,45 94,14% 

BONABERI Transfo (90/15KV) N2 36 36 81,14% 

KOUMASSI Transfo (90/15KV) N1 50 45,64 88,90%  

Transfo (90/15kV) N2 50 43,5 88,38%  

MAKEPE Transfo (90/15kV) N1 36 35,77 84,88%  

Transfo (90/15kV) N2 36 34,55 82,50%  

NGODI BAKOKO Transfo (90/15kV) 50 46,93 89,26%  

LIMBE Transfo (90/30kV)  50 46,08 93,38%  

LOGBABA Transfo (225/90kV) N1 180 164,86 88,99%  

Transfo (225/90kV) N2  105 98,13 104,96% 

Transfo (90/15kV) 50 47,21 88,26%  

BEKOKO Transfo (90/30kV)  36 32,8 89,77%  

Source : Bilan énergétique transport 2024 (SONATREL). 
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Région Ouest/Nord-Ouest 

Le transformateur 90/30kV n°2 du poste de Bafoussam présente un taux de charge de 

84%.  

Tableau 11 Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘκbƻǊŘ-Ouest 

Postes Transfo 

P. installée 

(MVA)  

P. nominale 

(MW)  

MOY (janv -

sept 2024) 

BAFOUSSAM T2 90/ 30 KV 50 49,42 84% 

Source : Bilan énergétique transport. 

Région Adamaoua/Nord/Extrême-Nord  

Bien que le poste de Guider présente un taux de charge de 86.40%, les taux de charge 

des transformateurs dans lõensemble de la r®gion mettent en ®vidence une bonne 

adéquation entre la capacité et le besoin. On note notamment un taux de charge moyen 

de 73 %  pour la Région Électrique Adamaoua/Nord/Extrême-Nord.  

Tableau 12 : Taux de charge des transformateurs de l'Adamaoua/Nord/Extrême-Nord 

POSTES Transfo 

P. installée 

(MVA)  

P. nominale 

(MW)  

MOY (janv -

sept 2024) 

Guider Transfo 90/30 KV 20 15,68 86,40%  

Source : Bilan énergétique transport 2024 (SONATREL). 

× Taux de charge des lignes et niveau des pertes observées 

Les pertes actives enregistrées sur le réseau restent globalement conformes aux normes 

sectorielles, avec une moyenne de 1,12 %. Cependant, certaines lignes critiques nécessitent 

une attention particulière en raison de pertes importantes : 

¶ Ligne 225 kV Mangombe-Logbaba : pertes de 5,73 % ; 

¶ Ligne 90 kV Edéa III - Oyomabang : pertes de 5,49 %. 

Figure 19 : Pertes et taux de charges lignes moyennes de janvier à septembre 2024 

lignes Km kV P moy (MW ) Section (mm2) 

Moy (janv -sept 2024) 

Pertes lignes Taux de charge 

Songloulou-Logbaba 93 225 180.42 366 3.06%  91% 

Mangombe-Logbaba 65 225 194.41 366 2.11% 95% 

Mangombe-Logbaba 

N°1 
66 90 37.24 173 5.73%  83% 

Dibamba-Ngodi 

Bakoko 
5 90 70 366 0.38%  93% 

Ngodi Bakoko - 

Logbaba  N°2 
5 90 70 336 0.38%  93% 

Edéa III- Yaoundé 166 90 23.28 228 5.49%  116% 
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Deido-Bonabéri 1 90 93.5 366 0.10% 124% 

Oyamabang - 

Ngousso 
24 90 95.77 366 2.46%  125% 

Source : Bilan énergétique transport 2024 (SONATREL). 

Il a été constaté que 8 lignes sur 39, soit 20%,  dans le Réseau Interconnecté Sud ont atteint 

un taux de charge supérieur à 80 % , ce qui indique une utilisation élevée de ces 

infrastructures. Cette situation peut nécessiter des actions ciblées pour éviter les surcharges 

et garantir la pérennité des équipements. 

c. Indicateurs de performance Distribution 

Tendances des réalisations effectuées par Eneo en 2024 

Tableau 13: Réalisations des indicateurs de performance 2024 en cours de validation entre l'ARSEL et ENEO  

Indicateurs de performance en Distribution 
2024 

Objectifs Réalisations Ecarts 

SAIDI (Heures/client/an) 

NATIONAL  55.3 99.998 44.698 

ZONE METROPOLITAINE 26.8 89.87 63.07 

ZONE URBAINE 36.5 69.1 32.6 

ZONE RURALE 87 155.92 68.92 

SAIFI (Nombre/client/an) 

NATIONAL  20.9 48.215 27.315 

ZONE METROPOLITAINE 10.1 20 9.9 

ZONE URBAINE 13.7 63.24 49.54 

ZONE RURALE 33 77.16 44.16 

  

FIABILITE DES DEPARTS HTA (%) 87 73.08 13.92 

  

RENDEMENT DE DISTRIBUTION (%) 75.5 73.12 2.38 

  

DELAIS DE REMPLACEMENT DES TRANSFORMATEURS MT/BT DEFECTUEUX (%) 

ZONE METROPOLITAINE 100 76.19 23.81 

ZONE URBAINE 100 25.93 74.07 

ZONE RURALE 100 37.04 62.96 

  

ECHANTILLON DE CLIENTS BT (%) 2.1 0.41 1.69 

ECHANTILLON DES POSTE HTA/BT (%) 12.5 0 12.5 

Source : Rapport de lõatelier validation des indicateurs de performance avec ENEO 

Les écarts présentés dans le tableau ci-dessus indiquent que les objectifs fixés par le 

Gouvernement nõont pas encore ®t® confirm®s comme atteints par ENEO. Étant donné 

que les travaux de validation de ces indicateurs de performance pour lõann®e 2024 sont 

toujours en cours entre les ®quipes de lõARSEL et dõENEO, lõissue de ces travaux d®montrera 

les r®alisations finales dõENEO. 

Toutefois : 
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¶ En 2024, les trajectoires du SAIDI et du SAIFI se sont détériorées par rapport 

aux années précédentes (2022 et 2023), avec des réalisations avoisinant 140 

heures/client/an et 60 interruptions/client/an, respectivement. Cela 

repr®sente un ®cart dõenviron 44 heures/client/an par rapport ¨ 2022 et de 

48 heures/client/an par rapport à 2023 ; 

¶ Certaines périodes s'avèrent particulièrement sensibles aux incidents sur le 

réseau de distribution. Ainsi, les périodes allant de février à juin ainsi que de 

septembre à octobre, chaque année, représentent des phases critiques pour 

le r®seau public de distribution de lõ®lectricit®, en raison du nombre élevé 

dõinterruptions engendr®es par les incidents et les travaux programmés ; 

¶ Les interruptions dues aux incidents sur le réseau de distribution présentent 

une évolution comparable à celle des interruptions liées aux travaux 

programmés. Toutefois, ces deux catégories affichent une tendance à la 

dégradation en 2024 par rapport à 2023  ; 

¶ Lõop®rateur du service de distribution publique de lõ®lectricit® nõa pas atteint 

lõobjectif pr®vu en mati¯re de fiabilit® des lignes MT, avec une r®alisation de 

57,1 % face ¨ une trajectoire fix®e ¨ 87 %. De plus, le syst¯me sõest d®grad® 

en 2024 par rapport à 2023, comme lõillustre la figure ci-dessous ; 

¶ En 2024, le nombre de départs critiques s'est notablement accru, passant à 

environ 106 contre 38 en 2023 ; 

¶ Les tendances du rendement de distribution réalisé par ENEO en 2024 est 

de 73.12%. Les discussions restent en cours entre les ®quipes de lõARSEL et 

ENEO. 

 

d. Indicateurs de performance commerciale 

Les r®alisations des indicateurs de performance 2023, li®s ¨ lõacc¯s ¨ lõ®lectricit® et 

énumérées ci-dessous, ont été valid®es par lõARSEL et ENEO. 

Tableau 14 : accès à l'électricité 2023 

Zones 

Objectifs 

Total 

objectifs 

Réalisations 2023 

Total 

réalisations 

Gap Premier 

accès 

Régularisation 

Premier 

accès 

Régularisation 

METRO 18 023 28 840 46 863 67 993 15 026 83 019 36 156 

RURAL 27 557 4 120 31 677 21 342 11 907 33 249 1 572 

URBAIN 15 121 8 240 23 361 24 972 3 476 &s28 448 5 087 

Total annuel objectif  101 901 Réalisations annuelles 144 716 42 15 

Source : journal des branchements Eneo 2023. 

Il ressort que : 
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¶ objectifs globaux de branchements (premier accès et régularisation) : Les objectifs 

ont été atteints avec un total de 144716 branchements réalisés, soit un surplus de 

42 815 branchements par rapport aux 101901 fixés par lõavenant n°3. Ce résultat 

inclut la compensation apportée par les réalisations excédentaires du premier accès 

sur la régularisation ; 

¶ branchements de régularisation en zone métropolitaine et urbaine : Les objectifs 

n'ont pas été atteints, avec un déficit de 13814 branchements dans la zone 

métropolitaine et de 4 764 branchements dans la zone urbaine ; 

¶ branchements pour le premier accès en zone rurale : L'objectif n'a pas été atteint 

non plus, affichant un déficit de 6 215 branchements. 

Par ailleurs, les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité : 

¶ organisation dõun atelier sp®cifique sur la fraude : 

Cet atelier visera à traiter la question de la fraude, en prenant en compte si l'énergie 

récupérée après le recouvrement des montants dus pour diverses fraudes doit être 

comptabilis®e dans lõann®e de survenue de la fraude ou non ; 

¶ partage de la répartition des branchements par région administrative : 

L'op®rateur s'engage ¨ fournir ¨ lõARSEL la r®partition d®taill®e des branchements 

effectués par région administrative ; 

¶ proposition de crit¯res dõ®ligibilit® pour les clients BT au comptage intelligent : 

Des critères basés sur une formule de répartition par région administrative seront 

propos®s ¨ lõARSEL pour faciliter lõimpl®mentation du comptage intelligent pour les 

clients BT. 

3.2.3. Suivi des programmes dõinvestissements et projets de développement  

 

a. Programme dõinvestissements et projets de développement de ENEO 

 

i. Projet de développement sur le plan de la production  

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e par le suivi de la mise en service progressive des groupes de 

la centrale de Nachtigal. 

ü Aménagement hydroélectrique de Nachtigal : 420 MW  

Suite ¨ lõinjection des premiers MW du groupe nÁ1 de la centrale hydro®lectrique de 

Nachtigal en d®cembre 2023, la mise en production des groupes 2 ¨ 6 sõest poursuivie 

comme suit : 

¶ 14 juin 2024 : Signature par SONATREL, NHPC et ENEO du certificat DGCC 

(Demonstrated Global Capacity Certificate) pour le groupe 1, confirmant une 

capacité globale de 61,333 MW. 
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¶ 21 août 2024 : Signature du DGCC pour lõensemble çgroupe 1 et groupe 2», 

validant une capacité globale de 122,327 MW. 

¶ 23 septembre 2024 : Signature du DGCC pour lõensemble çgroupe 1, groupe 2 et 

groupe 3 ». Les essais, réalisés avec succès le 19 septembre 2024, ont validé une 

capacité globale de 183,828 MW. 

¶ 21 novembre 2024 : Signature du DGCC pour lõensemble çgroupe 1, groupe 2, 

groupe 3 et groupe 4 ». Les essais, menés avec succès le 18 novembre 2024, ont 

confirmé une capacité globale de 244,443 MW . 

¶ 31 décembre 2024 : Signature du DGCC pour lõensemble çgroupe 1, groupe 2, 

groupe 3, groupe 4 et groupe 5 ». Les essais réalisés avec succès le 27 décembre 2024 

ont attesté une capacité globale de 306,31 MW. 

¶ 17 janvier 2025 : Signature par SONATREL du DGCC pour lõensemble çgroupe 1, 

groupe 2, groupe 3, groupe 4, groupe 5 et groupe 6 », validant une capacité globale 

de 367,823 MW . Les essais ont été effectués avec succès le 15 janvier 2025. 

¶ Les essais du groupe 7 sont prévus pour début mars 2025, avec un GOROC planifié 

pour le 14 mars et un essai DGCC le 17 mars 2025. 

À la fin décembre 2024, le projet hydroélectrique de Nachtigal affichait un taux 

dõavancement g®n®ral de 98,6 %.  

 

ii. Investissements et projet de développement sur le plan de la 

distribution  

 

ü Investissements   

Dans le cadre du suivi et du contr¹le de lõex®cution des programmes dõinvestissement et 

des plannings de maintenance de lõop®rateur ENEO pour lõexercice 2024, la R®gulation de 

la Distribution a activement particip® au suivi des programmes dõinvestissement concernant 

la distribution de lõ®lectricit®, en particulier la gestion des bons de sortie magasin dõENEO. 

Ainsi, les actions suivantes ont été réalisées : 

¶ analyse approfondie des programmes dõinvestissement dõENEO ; 

¶ d®finition dõun ®chantillon dõactifs ¨ contrôler sur le terrain ;  

¶ élaboration des termes de référence pour les opérations de contrôle sur le terrain. 

 

ü Projets de développement 

¶ le projet dõactualisation du bordereau de prix de branchements  dont les résultats 

obtenus sont les suivant : 

o définition  dõun chronogramme dõactivit®s du Groupe de Travail Interne 

(GTI) ; 

o ®laboration dõun projet de d®cision modifiant certaines dispositions de la 

décision du 03 janvier 2023, laquelle fixait les coûts provisoires pour la 
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fourniture de mat®riel et la mise en ïuvre des branchements dans le secteur 

de lõ®lectricit® ; 

o examen du projet de bordereau de prix de branchements transmis par 

lõop®rateur ENEO et ®laboration dõune matrice dõobservations par le GTI ; 

o rédaction et validation des termes de référence relatifs à lõenqu°te sur les prix 

pratiqu®s sur le march®, ainsi quõ¨ lõorganisation dõun atelier de validation 

de ce projet de bordereau. 

¶ le projet dõ®clatement du rendement de distribution en rendement technique MT 

et rendement technique BT qui vise à distinguer le rendement technique des lignes 

MT et BT. LõARSEL a transmis à ENEO un projet de termes de référence à cet effet. 

iii.  Investissements sur le plan de la commercialisation  

Les activités liées aux investissements d'Eneo examinées sont les suivantes : 

¶ le suivi du déploiement des compteurs à prépaiement ; 

¶ la d®finition de lõ®chantillon des ®quipements ¨ contr¹ler ; 

¶ lõ®laboration des termes de r®f®rence pour la mission de contr¹le. 

Dans le cadre des projets de développement, sur un total de 360000 compteurs à 

prépaiement déployés, environ 335 873 compteurs ont été mis à jour. Cette mise à jour a 

consisté en la migration du standard de prépaiement STS 1 vers le standard STS 2. En 

décembre 2024, un d®ploiement dõenviron 800000 compteurs à prépaiement a été 

enregistré sur lõensemble du territoire national. 

Par ailleurs, les tarifs du prépayé ont été harmonisés avec ceux du postpayé, conformément 

à la décision tarifaire de 2012. 

Tableau 15: les zones nécessitant un investissement de ENEO 

Zone Titre Localités Observations 

DRY 

Normalisation 

des réseaux 

(technique et 

commerciale) 

-NKOLBISON 

(MINKOAMEYOS) 

-OLEMBE 

-BASTOS (RUSSIAN 

EMBASSY) 

-OKOA ESOPZOK 

(SOA) 

La vétusté des réseaux entraîne de 

fréquentes coupures de courant, des 

basses tensions et des vols d'électricité. 

Cette situation fait suite aux plaintes des 

habitants et aux réunions avec ENEO. 
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DRSM 

Ngoulemakong 

Subdivision: 

MBEKA 2, 

NYAMVEUDE, 

BITSOGMAM, 

BINIYENYALI 

NKOL, AKOEMAN, 

etc 

La vétusté des réseaux entraîne de 

fréquentes coupures de courant, des 

tensions basses et des vols d'électricité. 

Plaintes reçues du MINEE et relayées par 

le MINAT suite au décès de trois (03) 

personnes par électrocution dans la 

soirée du 7 février 2024. 

MFOU (KPWANG)  
La vétusté des réseaux entraîne de 

fréquentes coupures de courant, des 

basses tensions et des vols d'électricité. 

Cette situation fait suite aux plaintes des 

habitants et aux réunions avec ENEO. 

NOLõEBOõO 

 

Source : programmes d'investissement d'Eneo 

 

b. Programme dõinvestissements de la SONATREL 

En 2024, les investissements de la SONATREL ont été principalement orientés vers la 

sécurisation du réseau, notamment par le remplacement de certains disjoncteurs défectueux 

et l'augmentation des capacités de transformation dans les postes suivants : 

¶ Poste de Nsimalen : installation dõun transformateur 90/15 kV de 50 MVA ; 

¶ Poste de Bafoussam : installation dõun transformateur 90/30 kV de 50 MVA 

(initialement prévu comme réserve pour le poste de Logbaba) ; 

¶ Poste de Deido : installation dõun transformateur 90/15 kV de 50 MVA (en 

remplacement du transformateur avarié) ; 

¶ Poste de Ngaoundéré : installation dõun transformateur 110/15 kV de 50 

MVA, (en remplacement du transformateur 20 MVA) ;  

¶ Poste de Maroua : installation dõun transformateur 90/30 kV de 50 MVA 

(en remplacement du transformateur 20 MVA). 

Par ailleurs, dans le cadre du suivi de la construction des infrastructures en vue de 

lõ®vacuation de lõ®nergie de Nachtigal, lõARSEL a particip® ¨ plusieurs descentes initi®es par 

le Minist¯re de lõEau et de lõ£nergie. Lõ®tat dõavancement des travaux se pr®sente comme 

suit : 

 

Tableau 16 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ bŀŎƘǘƛƎŀƭ 

N° DESCRIPTION DU PROJET AVANCEMENT OBSERVATIONS 

1 CONSTRUCTION DU POSTE 225/90/30/15 KV DE NYOM II 100% EN SERVICE 

2 CONSTRUCTION DE LA LIGNE DOUBLE TERNE 225 KV NYOM II 
- OYOMABANG 

100% EN SERVICE 
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3 CONSTRUCTION DE LA LIGNE DOUBLE TERNE 90 KV NYOM II - 
OYOMABANG 

98% EN COURS 

4 EXTENSION DU POSTE D'INTERCONNEXION 225KV DE 
NKOLKOUMOU 

100% ACHEVE 

5 CONSTRUCTION DE LA LIGNE 400 KV NYOM II - 
NKOLKOUMOU - EDEA BEON (exploitée en 225 KV) 

65% EN COURS 

6 CONSTRUCTION DU POSTE DE BEON (EDEA) et rabattement 
des lignes 225 KV KPDC - MANGOMBE au poste de BEON 

97% POSTE ACHEVE 

7 CONSTRUCTION DE LA LIGNE EDEA-BEON - MISSOLE 5% EN COURS 

8 CONSTRUCTION DE LA LIGNE 225KV PITI DIBAMBA - MISSOLE 72% EN COURS 

9 CONSTRUCTION DU POSTE DE MISSOLE 67% EN COURS 

 

Source : SONATREL 

Il convient de souligner que le d®s®quilibre financier persistant dans le secteur de lõ®lectricit® 

nõa pas permis ¨ la SONATREL de disposer de ressources propres suffisantes pour ex®cuter 

les projets inscrits dans son programme dõinvestissement, ce qui a conduit ¨ un taux 

dõex®cution de 11 %. 

N®anmoins, lõex®cution des projets financ®s par des sources externes progresse ¨ un rythme 

acceptable, malgré les défis rencontrés, notamment ceux liés à la libération des emprises 

des sites concernés par les travaux. 

 

3.2.4. Dispatch 

 

a. Conduite des travaux dõoptimisation du Dispatch 

Depuis 2022, lõARSEL a initi® la tenue trimestrielle des ateliers techniques en vue 

dõoptimiser le Dispatch. Ces ateliers rassemblent l'ensemble des acteurs du secteur de 

l'électricité et poursuivent des objectifs spécifiques, à savoir : 

¶ lõalignement des plannings de maintenance des Op®rateurs ; 

¶ le suivi des réalisations du Dispatch ; 

¶ lõ®valuation des contraintes sur le r®seau de transport ; 

¶ lõidentification des investissements ayant un impact sur le Dispatch ; 

¶ lõactualisation des hypoth¯ses de Dispatch pour lõann®e en cours (demande, 

hydrologie, disponibilité des centrales de production, contraintes réseau etc.). 
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Au cours de lõann®e de 2024, il a ®t® organis® deux (02) ateliers en vue de lõactualisation 

du Dispatch 2024 et de la projection du Dispatch 2025 respectivement en Juin et 

septembre. 

 

b. Actualisation du Dispatch 2024 

Au terme des travaux, la programmation de certaines maintenances a été revue et des 

hypoth¯ses de dispatch ont ®t® r®ajust®es ainsi quõil suit : 

Alignement des plannings de maintenance : Afin de mitiger lõimpact du retard dans la mise 

en service de la centrale de Nachtigal et celui de la p®riode dõ®tiage qui va de la mi-août 

au mois de Septembre, la programmation certaines maintenances a été revue comme suit : 

¶ mise en maintenance des groupes de Songloulou aux mois de septembre et octobre  

¶ mis en maintenance des maintenances de transformateurs de KPDC en septembre 

et des groupes 2, 3, 5,8 et 12 entre juin et décembre 2024 ; 

¶ mise en maintenance au mois dõAo¾t des groupes 3 et 4  et au mois dõoctobre du 

groupe 1 et du groupe 2 en novembre de la centrale de MEMVEõELE. 

Hypoth¯ses de lõoffre : actualisation du calendrier de mise en service des groupes de la 

centrale de Nachtigal dont la mise en service totale est prévue au mois de janvier 2025. 

Hypothèses de la demande : elles ont été revues pour la période de juin à décembre 2024. 

En effet un écart a été observé entre les prévisions et les réalisations au 1
er
 trimestre 2024 

ce qui a conduit à un réajustement de la demande exprimée de 7,2% pour le RIS contre 

12,6% pour le RIN.  

Identification des investissements à impact sur le dispatch : 

¶ permutation des transformateurs de courant sur les lignes 225kV Songloulou - 

Logbaba et Mangombè - Logbaba afin dõaugmenter la capacité de transit (+30 

MW)  ; 

¶ réhabilitation des bancs de condensateurs HTB des postes de Bafoussam et 

Nkongsamba ; 

¶ augmentation de la capacité de compensation HTA dans certains postes sources 

(Koumassi, Bassa, Deido, Ngousso, Makepé, Guider et Bekoko) afin d'améliorer le 

facteur de puissance et réduire les saturations des infrastructures du réseau de 

transport ; 

¶ acquisition dõun transformateur de r®serve ¨ Song Loulou ; 

¶ r®habilitation des chemin®es des centrales thermiques de Limb® et dõOyomabang. 

c. Projection du dispatch 2025 

Les travaux de prévision du Dispatch ont aboutis aux résultats suivant : 

¶ aucun délestage projeté en 2025 pour équilibre offreðdemande ; 



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 51 

 

¶ hausse de la sollicitation thermique du fait des contraintes réseau dues au retrait de 

la ligne 90kV Mangombè ð Logbaba ; 

¶ demande du RIN en augmentation couverte à 71% par la production de Lagdo, 

15% par le thermique et 14% par le solaire ; 

¶ Augmentation de la production solaire dès le 4ème trimestre 2025 ; 

¶ Augmentation du volume des énergies issues des IPPs avec la mise en service totale 

de Nachtigal ; 

¶ hausse du volume du combustible de 47% dans le RIN et 5% dans les centrales 

isolées. 

 

De plus certains investissements à impact sur le dispatch 2025 ont été identifiés : 

¶ remplacement du banc du transformateur 105 MVA par un 180 MVA au poste de 

Logbaba ; 

¶ mis en service du Poste 225/90/30 kV de Missolè ; 

¶ mise en service de la ligne 225 kV Ngodi Bakoko ð Missolè ; 

¶ mise en service du Transformateur 225/90kV 105 MVA au poste Ngodi Bakoko. 

 

3.2.5. Réalisation de lõaudit des combustibles pour lõann®e 2023 

Les r®sultats de lõaudit des charges de lõexercice 2023 sont synthétisés dans le tableau ci-

dessous : 

Tableau 17 Υ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно 

Source Primaire 

Volumes 

déclarés 

ENEO 

Volumes issus des fiches 

jaunes de stocks ENEO 

Ecarts Volumes validés 

Conjointement ARSEL-ENEO 

LFO (litres) 34 178 600 33 948 935  229 665 33 948 935  

HFO 3500 (kg)  34 607 568  34 507 946  99 622 19 474 690 

HFO 1500 (litres) 15 377 629 

Lubrifiant (litres) 313 387 313 387 0 313 387 

Source : ARSEL 

3.2.6. Autres activités  

 

A. Suivi de la satisfaction des clients résidentiels 

Dans le cadre du suivi de la satisfaction des clients résidentiels : 

¶ plusieurs réunions ont été organisées afin de répondre aux plaintes concernant la 

mauvaise qualité des services dans les quartiers et localités suivants : Minkoameyos 

(Nkolbisson), OKOA ESSOBZOB, Olembe, Messamendongo et Bastos (près de 

l'ambassade de Russie) ; 
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¶ une mission dõenqu°te a ®t® men®e dans lõarrondissement de Ngoulemakong suite 

à une manipulation du réseau ayant entraîné la mort par électrocution de trois 

personnes. Cette mission a r®uni lõARSEL, ENEO (DRSM/Réglementation-Yaoundé) 

ainsi que les autorités administratives et locales. 

Résultats des interventions : 

¶ plusieurs r®seaux ont ®t® normalis®s, notamment ceux dõOKOA ESSOBZOB et de 

Minkoameyos ; 

¶ certains réseaux demeurent en cours de normalisation, en particulier dans quatre 

villages de lõarrondissement de Ngoulemakong. 

Tableau 18: Vente de janvier à octobre 2024 

Niveau de tension Consommations kWh Vente en FCFA  

BT 1 785 305 710 142 504 818 121 

MT 1 358 178 982 113 684 899 702 

Clients spéciaux 

MT 
261 470 473 5 530 526 251 

Clients prepayés  300 643 825  37 803 939 978  

Autres ventes  50 833 702  64 351 275 709 

Source : Eneo 2024 

Observations. 

¶ les informations relatives aux ventes fournies par ENEO ont été transmises avec 

un retard important, malgré plusieurs rappels ; 

¶ les données disponibles couvrent uniquement la période de janvier à octobre 

2024 ; 

¶ les ventes définitives, une fois les comptes certifiés, seront transmises après mars 

2025. 

B. Suivi de lõ®volution statistique du r®seau public de distribution de lõ®lectricit® 

Le suivi de lõ®volution du r®seau de distribution public de lõ®lectricit® a ®t® perturb® en 

2024 en raison de la cyberattaque subie par lõop®rateur ENEO. Toutefois, au cours de 

lõexercice, la R®gulation de la Distribution a proc®d®, dans le cadre des travaux tarifaires, 

¨ lõ®valuation des inducteurs. Le tableau ci-dessus en fait la synthèse des résultats obtenus. 

Tableau 19 : Evolution des inducteurs de l'opérateur ENEO 

INDUCTEURS Unité 

2021 2022 2023 

Prévision Réalisation Ecart Prévision Réalisation Ecart Prévision Réalisation Ecart 

Capacité 

Installée 

Hydro  MW  781 733 -48 781 733 -48 781 733 -48 

Ther Grid MW  

228 

195 

6 228 

205 

13 228 

205 

11 

Ther Isolee MW  39 35 34 

Km ligne 

de Réseau 

MT 

Souterraine 

Km 

37 859 840 

-1 

711 

39 079 840 

-2 

748 

40 605 840 

-2 

743 
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de 

Distribution 

MT 

Aérienne 

Km 

17 412 17 537 18 897 

BT Km 17 896 17 954 18 125 

Nombre de 

consommateurs 

# 1 552 

016 

1 693 133 

141 

117 

1 652 

016 

1 917 543 

265 

527 

1 752 

016 

2 035 920  

283 

904 

Energies Vendues MT et 

BT 

GWh 

3 650 3 983 333 3 953 4 009 56 4 233 4 300 67 

Source : ENEO 

À la lumière de la décision du 21 décembre 2022 fixant les conditions tarifaires pour la 

période 2021-2025 dõENEO, lõop®rateur nõa pas atteint les objectifs d®finis concernant les 

capacités install®es en hydro®lectrique, ni lõextension du r®seau de distribution en basse 

tension pour les années 2021, 2022 et 2023. 

En revanche, les objectifs relatifs aux capacités installées des centrales thermiques, à 

lõ®volution du nombre de consommateurs ainsi quõaux ventes dõ®nergie sur les r®seaux MT 

et BT ont été satisfaits. 
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3.3. Régulation Juridique et Consumériste 

Au cours de lõexercice 2024, les activit®s de la R®gulation Juridique et Consumériste menées 

¨ lõARSEL ont concern® les affaires juridiques, lõattribution des titres, les obligations 

contractuelles, la protection du consommateur et les affaires contentieuses. 

3.3.1. Affaires Juridiques 

Conformément aux orientations du Programme de Performance Administratif (PPA) pour 

lõexercice 2024, la feuille de route de mise en ïuvre des Affaires Juridiques a 

principalement été axée sur la veille juridique. Pour mener à bien cette mission, plusieurs 

actions ont ®t® entreprises, dans le cadre de lõ®laboration des avant-projets de textes 

légaux, réglementaires et contractuels. 

a. Relecture conjointe du Règlement du Service de Distribution Publique 

dõ£lectricit® (RSDPE) 

Lõarticle 8 du Contrat de Distribution et de Vente dõ£lectricit® de la soci®t® AES SONEL 

stipule que cette derni¯re devait, dans lõann®e suivant la signature du contrat, ®laborer et 

transmettre un projet de R¯glement du Service ¨ lõAgence et ¨ lõadministration comp®tente. 

Ce règlement devait détailler les règles applicables dans les relations entre le distributeur et 

les usagers (raccordement, abonnement, sécurité, recouvrement, litiges...), en conformité 

avec les principes du service public. 

Dans ce processus, plusieurs ateliers ont ®t® organis®s depuis 2022 entre lõARSEL, le MINEE, 

ENEO et les associations de consommateurs. Au fil des années les échanges se sont 

poursuivis avec lõensemble des parties prenantes. 

Une nouvelle r®union entre lõARSEL et le MINEE, tenue en janvier 2024, a permis dõaboutir 

à un consensus sur la conformité du projet au cadre institutionnel, juridique et 

technologique. Le document mis à jour a été retransmis au MINEE le 26 août 2024. Lequel 

document a permis dõaboutir ¨ de nouvelles observations de la tutelle. 

Il est donc essentiel de rappeler que le Règlement du Service constitue un outil central pour 

lõARSEL, ENEO et le CCCE. Sa r®vision doit °tre continue pour sõadapter aux ®volutions du 

secteur. 

b. Relecture du Règlement de Conciliation 

Dans le cadre de la mise à jour du Règlement de Conciliation, une matrice recensant les 

points à réviser a été élaborée en collaboration avec la Sous-direction en charge de la 

protection du consommateur. Un atelier de validation des propositions a été organisé, 

avant transmission du document aux associations de consommateurs et à ENEO pour 

observations. 
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Après intégration de leurs contributions, un atelier réunissant toutes les parties prenantes 

sõest tenu en juin 2024, ¨ lõissue duquel le document finalis® a ®t® adopt® et sign®. 

Ce nouveau règlement encadre désormais de manière plus efficace les audiences de 

conciliation, améliorant ainsi le traitement des requêtes des consommateurs. 

 

c. Identification des textes dõapplication de la Loi de 2011 ¨ ®laborer 

Plusieurs textes nécessitant une actualisation ou une élaboration ont été identifiés, 

notamment :  

¶ le Décret n°2001/021/PM du 29 janvier 2001 relatif à la redevance sur les activités 

du secteur de lõ®lectricit® ; 

¶ lõarr°t® nÁ00000193/A/MINEE du 28 avril 2014 sur la composition des dossiers de 

demande de concession, de licence, dõautorisation ou de d®claration ; 

¶ un projet de cadre réglementaire sur les énergies renouvelables ; 

¶ un projet de texte sur les mini réseaux ; 

¶ un projet de texte sur lõefficacit® ®nerg®tique ; 

¶ un projet de texte r elatif aux installations électriques intérieures et au matériel 

électrique, etc. 

À ce jour : 

¶ une proposition de modification du décret sur la redevance a été soumise au comité 

stratégique en 2023. Après enrichissement, le projet modifié a été transmis au 

MINEE en 2024 ; 

¶ un projet de texte sur les énergies non renouvelables a été rédigé. Il a été présenté 

en 2024. 

3.3.2. Attributions des Titres  

En 2024, six (06) t©ches majeures (lõ®laboration des DAO types, la mise en place du guichet 

unique, la validation et publication du guide d'attribution des titres et des checklists types, 

lõinstruction des dossiers de demande des titres par le comit® et la finalisation et 

d®ploiement de lõapplication de gestion des dossiers de demandes de titres), avec des 

objectifs sp®cifiques, gravitaient autour dõune activit® principale quõ®tait : « organisation de 

lõacc¯s des Op®rateurs dans le secteur ».  

 

 

 

 

 

 
Figure 20 Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
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a. Elaboration des DAO types  

Lõobjectif pour cette t©che 

est de disposer des DAO 

types afin de permettre au 

Régulateur de sélectionner 

les opérateurs désireux 

dõint®grer le secteur de 

lõ®lectricit® dans le respect 

des principes de concurrence 

et de non-discrimination. 

Cette ann®e, lõaccent a ®t® 

mis sur la poursuite des travaux dõ®laboration du DAO type relatif aux minicentrales 

hydroélectriques. Le projet de DAO type qui en a résulté, a constitué le socle des DAO 

élaborés dans le cadre des deux projets de petites centrales hydroélectriques de Manjo et 

Bafang. La finalisation des DAO de ces projets a fortement été perturbée du fait de deux 

principales difficultés. Notamment (i) le déficit budgétaire relatif au fonctionnement du 

Comit® et (ii) lõexigence pour la Mairie de Bafang dõ°tre constitu®e maitre dõouvrage du 

projet.  

b. Mise en place du Guichet Unique   

Le projet de mise en place dõun Guichet 

unique voulu par la Direction Générale, 

vise la facilitation et la simplification des 

proc®dures pour lõobtention des titres. Il 

est question de disposer dõune ç porte 

dõentr®e » donnant directement accès à 

tous les intervenants impliqués dans le 

processus dõobtention dõun titre. Le gain 

considérable en termes de délais qui 

résulte de cette simplification des 

procédures est un atout dans la réalisation 

des projets. 

Pour lõann®e 2024, lõobjectif consistait ¨ 

mener des benchmarks tant au Cameroun, 

en Afrique et partout ailleurs pour non seulement se rassurer que dõautres R®gulateurs 

utilisent des Guichets uniques pour la réalisation de leurs missions, mais également, de 

sõimpr®gner de leur m®thodologie de travail. 

A lõissue de ce benchmarking, notre attention a été portée au plan national sur le Guichet 

unique du Port Autonome de Douala (PAD) malgr® quõil ne soit pas en liaison avec le 
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secteur de lõ®lectricit®. Lõ®quipe ARSEL continue ¨ mener des recherches pour la mise en 

place de ce Guichet. 

c. Validation et publication du Guide d'attribution des titres et des 

checklists types 

Un atelier sõest tenu au mois dõoctobre 2024 en vue de la 

consolidation et du montage par les équipes techniques du 

projet du Guide et des checklists types. Ces documents ont été 

soumis à la Direction Générale avant transmission à la Tutelle 

pour approbation et implémentation.   

 

 

d. Analyse et suivi des dossiers de demandes de titres 

 

En 2024, quelques promoteurs ont saisi le R®gulateur en vue dõobtenir des titres. Le tableau 

ci-dessous synthétise les dossiers de demandes de titres ayant été analysés au cours de cette 

année : 

Tableau 20 : synthétise les dossiers de demandes de titres 

Domaine N° Promoteur Projet 

 

Production 

Hydroélectriq

ue 

1 CAMHYDR

O 

Construction dõun am®nagement hydro®lectrique de 300 

MW à Minkouma (Mbandjock)  

2 BERKELEY 

ENERGY 

« Mungo Fall è, construction dõun am®nagement 

hydroélectrique de 95 MW sur le fleuve Mungo  

 

Production 

Hybride 

(Hydro -

solaire) 

3 SAVANNAH Construction dõun am®nagement hybride (hydro 55 MW 

& solaire 40 MWc) à Bini à Warak 

4 SOLARHYD

ROWATT 

Construction de trois aménagements hybrides sur : 

- la MENOUA 18 MW  ; 

- la MEZOUNG 14 MW ; 

- le NKAM 67 MW.  

 

 

 

Autoproducti

on 

 

 

5 CADYST Développement des centrales thermiques 

dõautoproduction de plus de 8 MW sur les sites des 

entreprises du groupe Cadyst   

6 NESTLE D®veloppement dõune centrale hybride (thermique & 

solaire) dõautoproduction sur le site de Nestle ¨ Bonaberi   

7 SEFAC D®veloppement dõune centrale thermique 

dõautoproduction de plus de 4 MW sur site de la SEFAC 

¨ Libongo (R®gion de lõEst) 

 

 

Mini réseaux 

8 NORDIC 

STRATEGIES 

Développement et exploitation de plusieurs mini réseaux 

solaires dans les zones rurales de lõExtr°me Nord 

9 EDF D®veloppement et exploitation dõun mini r®seau solaire 

dans le village T°te dõEl®phant dans la R®gion de lõEst   
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Fourniture 

dõ®nergie 

10 MAGZI Production et distribution dõ®nergie ®lectrique aux 

entreprises des zones industrielles de Bassa et de Bonabéri 

par la MAGZI 

Source : ARSEL 

e. Instruction des dossiers de demande de Titres par le Comité 

Cette ann®e, lõintense activit® de lõinstruction des dossiers de 

demandes de titres sõest focalis®e sur deux principales 

catégories de dossiers :  

- les dossiers dont des Avis Conformes sont déjà transmis 

à la tutelle technique (MINEE); 

- les dossiers en cours dõinstruction ¨ lõARSEL. 

 

Source : Internet 

Sõagissant des dossiers d®j¨ transmis ¨ la tutelle technique (MINEE), notamment les dossiers 

de Concessions et Licence de production de EDC, HYDROMEKIN et GDS ORION, le 

Service des titres a été pleinement impliqué dans les processus de relecture et de finalisation 

de lõinstruction de ces dossiers 

respectivement initiés par le 

MINEE, puis par les Services du 

Premier Ministre. Cette 

implication se traduit par la 

participation active aux 

réunions et différents ateliers 

organisés. Ces travaux ont 

permis la transmission de ces 

dossiers à la Présidence de la 

R®publique pour lõobtention 

du Haut Accord qui conduira le 

cas échéant à la signature de ces 

concessions. 

Séance de travail MINEE/ARSEL/EDC 
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Le dossier GDS ORION dont lõAvis Conforme avait ®galement ®t® transmis au MINEE, a 

fait lõobjet dõun atelier ¨ Kribi en vue 

dõune actualisation des donn®es. Le 

Régulateur a émis sa Non objection 

pour la signature du projet de PPA 

transmis par ENEO dans le cadre de 

ce projet.  

La deuxième catégorie des dossiers 

concernait les nouveaux projets ou 

ceux dont lõinstruction est en cours ¨ 

lõARSEL. 

       Visite de terrain à Tombel 

Le tableau suivant donne un clich® synth®tique de lõ®tat dõinstruction des dossiers de 

demande de titre pour lõann®e 2024. 

 Tableau 21 Υ ŎƭƛŎƘŞ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜ 

N° Nom du dossier Titre sollicité Situation 

dõinstruction 

Difficultés 

rencontrées 

Observations 

 

 

1 

HYDROMEKIN 

Hydraulique 

15 MW 

 

Concession 

production  

Finalisé Absence de 

Dérogation  

Dossier transmis à 

la Primature 

Licence vente En cours 

dõinstruction 

 

RAS 

Attente contrat 

de concession et 

PPA 

 

2 

EDC 

(Memveõele) 

Hydraulique 

211 MW 

Concession 

production  

 

Finalisé   

Problématique de 

lõinsertion de Lom-

pangar et du PTU    

Dossier 

transmis à la 

Primature 

Licence vente Attente 

dossier 

RAS Attente contrat 

de concession et 

PPA 

3 BERKELEY 

ENERGY 

(Mungo Fall)  

Hydraulique 

95 MW  

Concession 

production  

Attente 

dossier 

Obtention 

préalable de la 

dérogation à 

lõappel ¨ 

concurrence  

Plusieurs 

réunions tenues 

et descente sur le 

terrain effectuée  

4 MGSC 

Solaire 

Photovoltaïque 

25 MW  

Non-

Objection 

Finalisé   Problématique de 

la Location des 

centrales 

Non-objection 

du Régulateur 

émis pour la 

location   
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Source : ARSEL 

f. Finalisation et d®ploiement de lõapplication de gestion des dossiers 

de demandes de titres 

Le 7 octobre2024 sõest tenu, un atelier de finalisation et de test de lõapplication de gestion 

des dossiers de demande de titres montée par la Cellule Informatique. Les objectifs de 

lõatelier ont ®t® atteints sous r®serve de la prise en compte de quelques contributions 

dõam®lioration apport®es au cours dudit atelier. A charge pour les responsables de la 

Cellule informatique de finaliser lõApplication et de la mettre en ligne.   

 

 

 

 

 

 

 

 

5 GDS Orion 

Photovoltaïque 

30 MW  

Licence 

production  

 

Finalisé 

 

 

Problématique des 

garanties 

Dossier transmis 

au MINEE avec 

Non objection au 

PPA 

 

Licence 

vente 

6 Nshi-Foumban 

Hydraulique 

02 MW  

Autorisation 

de 

production  

En cours 

dõinstruction 

Contentieux entre 

la Mairie et le 

partenaire 

technique 

En attente de 

conciliation entre 

les partenaires  

7 SAVANNAH 

(Bini à Warak) 

Hybride  

95 MW  

Concession 

production  

Attente 

dossier 

Statuer sur le 

patrimoine laissé 

par SINOHYDRO 

En cours de 

développement   

8 SOLARHYDROW

ATT 

Hybride 

Concession 

production  

Attente 

dossier 

Nombre de titres 

car projet sur 3 sites  

RAS 

9 CAMHYDRO 

(Minkouma)  

Hydraulique 

300 MW  

Concession 

production  

Attente 

dossier 

RAS En cours de 

développement  
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3.3.3. Suivi des Engagements Contractuels  

Dans le cadre de lõactivit® de suivi des engagements contractuels, trois (03) t©ches majeures 

(lõ®laboration des outils de suivi des contrats des op®rateurs, lõhomologation consensuelle des 

obligations contractuelles des op®rateurs, la consolidation et ®valuation de lõ®tat dõex®cution des 

obligations contractuelles des opérateurs ). Celles-ci ont été réalisées avec des objectifs spécifiques 

pour chacune dõelle. 

 

 

Source : ARSEL 

 

a. Elaboration des outils de suivi des contrats des opérateurs 

Dans le cadre du suivi des engagements contractuels en 2024, plusieurs outils ont été développés 

afin de renforcer le dispositif de pilotage contractuel. Il sõagit notamment des outils suivants : 

Une fiche-type de collecte de donn®es dõex®cution des obligations contractuelles aupr¯s des unit®s 

opérationnelles ; 

Un projet de plateforme num®rique dõaide au suivi des contrats des op®rateurs. 

La fiche-type, élaborée sous la coordination de la DAJCPC et validée par la Direction Générale, a 

permis de faciliter la remont®e dõinformations contractuelles et la pr®paration des travaux 

dõ®valuation. Une note de service (NÁA99/NS/ARSEL/DG/DAJCPC/SDAJSEC/CSSEC) a ®t® ®mise 

à cet effet pour mobiliser les unités opérationnelles. 

Par ailleurs, des réflexions interservices ont abouti à un prototype de plateforme numérique de 

suivi des obligations contractuelles. Une réunion de concertation avec les unités opérationnelles 

a permis dõenrichir le projet. Le document de cadrage et les Termes de Référence ont été soumis 

¨ lõapprobation du Directeur G®n®ral pour la poursuite des travaux en 2025. 
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b. Homologation consensuelle des obligations contractuelles des opérateurs 

 

En 2024, la DAJCPC a procédé à la pré-identification des 

obligations contractuelles de lõop®rateur ENEO. Dans ce cadre, un 

atelier dõhomologation consensuelle sõest tenu du 16 au 21 

septembre 2024, sous la présidence du Directeur Général Adjoint. 

ë lõissue des ®changes entre lõARSEL et ENEO, la tâche a été 

requalifiée en « inventaire et monitoring des obligations 

contractuelles è. Les travaux ont abouti ¨ la signature dõun proc¯s-

verbal validant officiellement les obligations contractuelles de 

lõop®rateur ENEO. 

 

c. Consolidation et ®valuation de lõ®tat dõex®cution des obligations 

contractuelles des opérateurs  

En 2024, la mise en ïuvre de lõ®valuation de lõ®tat dõex®cution des obligations 

contractuelles a été assurée par un groupe de travail institué par décision du 4 mars 2024. 

Deux principales actions ont été menées : 

Activité épistolaire : des correspondances ont été adressées aux opérateurs ENEO, KPDC 

et DPDC. À ENEO, il a ®t® rappel® lõobligation de respecter les d®lais et libell®s contractuels 

liés à la transmission dõinformations (article 16.2). ë KPDC et DPDC, des rappels ont ®t® 

envoyés sur le non-respect de la mise à jour du modèle financier, ainsi que sur la caducité 

du Cahier des Charges de KPDC. 

Réunions et ateliers : onze réunions ont permis de constituer des projets de listes 

dõobligations contractuelles pour EDC, KPDC et DPDC, en attente de validation. Deux 

ateliers ont été organisés : 

¶ lõun avec ENEO, qui a débouché sur un procès-verbal de validation consensuelle des 

obligations ;  

¶ lõautre pour finaliser le rapport annuel consolidé du suivi contractuel.  

 

3.3.4. Protection du Consommateur 

 

Lõune des missions assign®es ¨ lõARSEL par le l®gislateur est de veiller aux intérêts des 

consommateurs et dõassurer la protection de leurs droits pour ce qui est du prix, de la 

fourniture et de la qualit® de lõ®nergie ®lectrique.  Mise en ïuvre par la Direction des 

Affaires Juridiques, Contentieuses et de la Protection du Consommateur, cette mission sõest 

d®clin®e au cours de lõexercice 2024 en quatre axes majeurs que sont : 

¶ Le traitement des demandes dõassistance ; 

¶ le règlement des différends ;  

¶ la contribution à la lutte contre la fraude  ;  
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¶ le suivi des projets de dématérialisation et de digitalisation de la gestion des 

requêtes. 

a. Le traitement des demandes dõassistance par le Call Center 

Le traitement des r®clamations par le Call Center de lõARSEL est un processus essentiel pour 

assurer la satisfaction des consommateurs dõ®lectricit® et maintenir une bonne relation avec 

eux. Les étapes essentielles de la prise en charge de chaque réclamation sont : (i)  lõaccueil 

et lõ®coute, (ii) lõidentification du problème, (iii)  la recherche de solutions ou 

dõinformations, et (iv) le suivi de la mise en ïuvre des solutions et le retour d'information. 

Au terme de lõex®cution de ces tâches, les unités spécialisées procèdent chacune en ce qui 

la concerne à lõanalyse des r®clamations collect®es. Les donn®es recueillies ¨ partir des 

réclamations sont analysées pour identifier des tendances ou des problèmes récurrents. 

Cela permet à l'ARSEL d'améliorer le suivi et le contrôle des opérateurs, dans le cadre de 

la mise en ïuvre de ses autres missions. 

Les tableaux ci-dessous mettent en relief lõactivit® men®e dans le renseignement, 

lõinformation, la prise en charge et le traitement des réclamations des consommateurs par 

le régulateur. 

Tableau 22 : Evolution des interactions avec les usagers 

Années 

 
Téléphone et WhatsApp 

(Accueil et écoute) 

Appels sortants 

(Recherche de solutions, retour dõinformations 

et invitations aux audiences de conciliation) 

2023 4985 5026 

2024 7622 6581 

Source : ARSEL 

La forte croissance des appels entrants en 2024 illustre lõimportance du r¹le dõaccueil et 

dõ®coute des usagers, tandis que lõaugmentation des appels sortants traduit un effort réel 

de suivi et de retour dõinformations, bien que l®g¯rement inf®rieur ¨ la demande exprim®e. 

Cette tendance met en évidence la nécessité de renforcer les moyens humains et techniques 

du centre dõappel, de d®velopper des outils digitaux complémentaires pour fluidifier les 

sollicitations et dõanalyser les motifs r®currents afin dõanticiper et r®duire les litiges les plus 

fréquents. 
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Tableau 23 : La typologie des demandes dõassistance et leur répartition  

Motifs  des sollicitations Appels et messages traités 

A
p

p
e

ls
 
e

t 
m

e
s
s
a

g
e

s
 

e
n

tr
a

n
t
s
 

Interruptions de fourniture et incidents sur le réseau 
5484 

Interruptions pour travaux programmés 
394 

Mauvaise qualité de courant (surtensions/baisses de 

tension) 

156 

Chutes de poteaux 28 

Demande dõinformations relatives aux instances 1560 

Total des appels et messages entrants 7622 

A
p

p
e

ls
 
e

t 

m
e

s
s
a

g
e
s
 

s
o

r
ta

n
ts

 

Recherche de solutions  6062 

Convocation aux audiences de conciliation et contre 

expertises 

519 

Suivi des recours en instance 1560 

Total des appels et messages sortants 6581 

Source : ARSEL 

En 2024, lõARSEL a exerc® un double r¹le : op®rationnel, ¨ travers la gestion des incidents 

signalés par les consommateurs, et institutionnel, via le suivi des recours et la convocation 

aux audiences de conciliation. Avec 7 622 sollicitations entrantes contre 6 581 réponses 

sortantes, la demande demeure légèrement supérieure à la capacité de réponse, mais 

lõ®quilibre global reste satisfaisant. La pr®dominance des interruptions de fourniture (72 % 

des r®clamations) souligne n®anmoins la n®cessit® dõune meilleure coordination avec 

lõop®rateur ENEO et dõune communication plus proactive aupr¯s des usagers, en particulier 

lors des travaux programmés. 

Figure 21 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ нлнп 

 

Source : ARSEL 

111 136 0

384

965 955
855

607
677

1040

785

1108
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En 2024, les réclamations enregistrent deux pics significatifs : une première vague entre 

mai et juillet (près de 1 000 dossiers par mois) et une seconde, plus marqu®e, dõoctobre ¨ 

décembre, avec un maximum atteint en décembre (1 108 réclamations). Cette évolution 

peut traduire soit une dégradation progressive de la qualité de service, soit une meilleure 

visibilité du dispositif de réclamations, incitant davantage dõusagers ¨ saisir lõARSEL. 

Lõabsence de donn®es en mars r®sulte dõune coupure du signal internet et ne refl¯te pas 

une baisse réelle des sollicitations. 

b. Le règlement des différends (Traitement des recours et tenue des audiences 

de conciliation) 

En dehors des recours ou requêtes physiques enregistrés à son siège à Yaoundé et dans les 

D®l®gations R®gionales du Minist¯re de lõEau et lõEnergie ¨ travers le pays, lõARSEL re­oit 

un nombre non n®gligeable de recours des usagers ¨ partir de lõadresse ®lectronique 

contact@arsel.cm, ainsi quõ¨ travers le contact WhatsApp accessible depuis le site web, 

www.arsel-cm.org . LõARSEL re­oit des requ°tes, ®crites en fran­ais ou en anglais, trait®es 

suivant une procédure définie par son Règlement de conciliation. La durée de la procédure 

de conciliation est fixée à 6 mois renouvelables à la demande des parties. Toutefois dans 

la pratique, celle-ci varie selon le type de litige. Ainsi nous observons que cette durée est 

globalement de : 

¶ une à deux semaines, pour les branchements et abonnements non exécutés dans les 

délais contractuels ; 

¶ deux semaines à un mois, pour la qualité de service technique ; 

¶ deux semaines ¨ un mois, pour les contestations dõaccusation de fraude ; 

¶ deux à trois mois, pour les questions liées aux contestations de factures ou aux 

surfacturations ; 

¶ six mois et plus, pour les cas de sinistres, les indemnisations ou les demandes de 

réparation du préjudice. 

En 2024, les contestations dõaccusations de fraude ont constitu® la majorit® des requ°tes 

enregistrées, soit 73,14%. Les recours liés aux questions commerciales (branchement, 

abonnements, surfacturation et contestation de factureé) et les demandes dõindemnisation 

ont constitué quant à eux les 26,86% restants. 

Le graphique ci-dessous r®sume lõ®volution mensuelle des saisines enregistr®es ¨ travers 

lõensemble de ces canaux. 

 

 

 

Figure 22 : Evolution mensuelle des saisines enregistrées 

mailto:contact@arsel.cm
http://www.arsel-cm.org/
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Source : ARSEL 

En 2024, la Commission de conciliation de lõARSEL a enregistr® 3 145 saisines formelles, 

contre 7 887 en 2023. Après un pic en janvier (429 dossiers) et une reprise en avril (372), 

le nombre de saisines sõest stabilis® entre 200 et 300 dossiers par mois. Cette ®volution 

traduit une baisse notable par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente, mais confirme la r®gularit® de 

la sollicitation de lõinstance. La diminution observ®e sõexplique en partie par la réduction 

et la décentralisation des opérations de lutte contre la fraude électrique engagées depuis 

quelques années par ENEO. 

Figure 23 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƛƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŜǊŀǘŜǳǊ 

 

Source : ARSEL 
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Lõanalyse des saisines et recours introduits aupr¯s de lõARSEL en 2024 r®v¯le une forte 

concentration des requêtes en provenance de la Région du Centre et de Yaoundé (90,24 

%), suivies des Régions électriques du Sud-Ouest, Moungo et Douala (6,99 %) . Les autres 

régions, notamment septentrionales, Est, Ouest, Nord-Ouest, Sanaga Maritime et Océan, 

ainsi que Sud et Mbalmayo, représentent chacune moins de 1 % à 0,86 % des saisines. 

Cette répartition suggère une corrélation apparente entre la proximité ou lõaccessibilit® du 

si¯ge de lõARSEL et la fr®quence des recours. La tendance pourrait se r®®quilibrer avec la 

mise en service et la vulgarisation dõoutils tels que la plateforme e-LECTRA, le WhatsApp 

du consommateur, ainsi que lõouverture future dõantennes régionales. 

La tenue des audiences de conciliation 

En 2024, lõARSEL a organis® un total de 27 audiences de conciliation pour r®soudre les 

litiges entre les consommateurs et le distributeur ENEO. Parmi celles-ci, 11 audiences se sont 

tenues à Yaoundé, dont 6 étaient de nature restreinte, permettant ainsi de traiter des cas 

spécifiques avec une attention particulière. À Douala, 05 séances ont été réalisées, dont 01 

audience restreinte. Il faut indiquer que les audiences restreintes se tiennent généralement 

dans un cadre adapté pour des discussions plus confidentielles. Enfin, 02 audiences de 

conciliation foraine ont eu lieu à Bafoussam, contribuant à l'effort global de médiation et 

de r®solution des conflits dans la R®gion de lõOuest. Ces initiatives t®moignent de 

l'engagement à favoriser le dialogue et à trouver des solutions amiables pour les usagers. 

Au cours de ce même exercice, des sessions d'apurement des dossiers en attente 

dõenr¹lement, se sont d®roul®es dans plusieurs localit®s. Ainsi, du 25 au 30 novembre, ces 

sessions ont eu lieu à Ebolowa et Obala, suivies de rencontres de Mbankomo du 2 au 7 

décembre, et enfin celles de Bertoua tenues du 16 au 21 décembre. Grâce à ces initiatives, 

plus de 300 recours ont été résolus en un mois. Ces sessions ont non seulement permis 

dõamorcer le d®sengorgement de la base de donn®es des dossiers en attente, mais ont 

également renforcé la confiance des consommateurs dans le processus de conciliation. 

Le Suivi ®valuation de la mise en ïuvre des r®solutions de conciliation 

Le suivi et l'®valuation de la mise en ïuvre des r®solutions de conciliation constituent une 

tâche importante pour l'ARSEL. Cette démarche permet de s'assurer que les accords conclus 

lors des séances de conciliation sont effectivement respectés et appliqués par les parties 

concernées. En surveillant de près l'exécution de ces résolutions, l'ARSEL renforce la 

confiance des consommateurs dans le processus de conciliation et garantit que leurs droits 

sont protégés. De plus, cette activité permet d'identifier les éventuelles lacunes ou difficultés 

rencontrées dans l'application des décisions, offrant ainsi l'opportunité d'ajuster les 

pratiques et d'améliorer continuellement le cadre réglementaire. En somme, le suivi et 

l'®valuation de lõex®cution des r®solutions de conciliation sont des éléments clés qui 

contribuent ¨ lõam®lioration constante des proc®dures y relatives. 

Il est ¨ noter quõen 2024, le suivi ®valuation a permis de mettre en exergue un certain 

nombre de manquements et limites observés dans la gestion des différends. La rencontre 

de haut niveau entre les Directeurs G®n®raux de lõARSEL et dõENEO le 03 octobre 2024, 
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sõest tenue ¨ la suite dõune r®union technique entre les responsables en charge des questions 

juridiques et consuméristes des deux institutions. Au cours de ces séances de travail, les 

participants ont pu examiner les aspects liés à : (i) la préparation et la tenue des audiences 

de Conciliation, (ii) la prise de décision et la signature des procès-verbaux de conciliation 

et (iii) la mise en ïuvre des r®solutions de conciliation. 

À l'issue de ces concertations, plusieurs recommandations ont été émises. Parmi celles-ci, 

l'expérimentation de sessions d'apurement des requêtes en attente d'enrôlement par 

lõARSEL, la d®signation dõun point focal en charge du suivi des r®solutions et le 

renforcement des effectifs en charge des conciliations à la Direction de la Tarification et de 

la R®gulation chez lõop®rateur. L'objectif de cette initiative ®tait de rem®dier aux 

manquements et dysfonctionnements constatés dans la gestion des réclamations des 

consommateurs par les équipes de l'Opérateur. Une attention particulière sera désormais 

portée sur le strict respect de la réglementation en vigueur, en ce qui concerne les délais de 

traitement, lõinterdiction de suspension des clients ayant introduit une contestation et les 

r®ponses aux demandes dõinformations émises par le Régulateur. 

c. Participation à la lutte contre la fraude 

L'ARSEL joue un rôle crucial dans la lutte contre la fraude au Cameroun en mettant en 

place un encadrement réglementaire rigoureux des opérations de contrôle. Cette initiative 

vise non seulement à mieux encadrer la détection et les sanctions appliquées aux éventuels 

fraudeurs, mais également à renforcer la transparence, l'intégrité des opérations, et la 

protection des intérêts des consommateurs honnêtes. Grâce à des inspections régulières sur 

la qualité des opérations de contrôle et l'application de sanctions dissuasives, l'ARSEL 

s'assure que les pratiques frauduleuses sont identifiées et traitées de manière efficace et 

équitable. Parallèlement, le Régulateur s'engage dans des campagnes de sensibilisation 

destinées aux consommateurs, les informant des dangers de la fraude et des conséquences 

légales qui en découlent.  

Dans le cadre du traitement des contestations relatives aux accusations de fraude en 2024, 

lõARSEL a men® des contre-expertises et un examen approfondi des évidences relatives aux 

cas signalés. Au total, 971 éléments de preuve ont été examinés, comprenant chacun des 

vidéos, des photos, des historiques de consommation et des fonds de dossiers de fraude. 

Cette analyse rigoureuse a été effectuée dans le but de clôturer les recours associés, 

garantissant ainsi une résolution juste et transparente des litiges. Grâce à ces efforts, le 

régulateur renforce son engagement à protéger les consommateurs. 

La principale innovation dans la prise en charge des contestations dõaccusation de fraude, 

est le projet de mise en ïuvre de la plateforme de partage et de conservation des vidéos 

illustrant les constats de fraudes. Elle viendra améliorer les délais de traitement des requêtes 

y relatives en rendant ces évidences disponibles en temps réel pour les personnels habilités 

à mener leur exploitation.  
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Le graphique ci-dessous présente les observations faites sur la gestion des cas de fraude en 

2024, malgr® lõaugmentation du nombre de compteurs pr®payés mis en service : 

¶ 53 %  des irrégularités/anomalies constatées en 2024 concernent des compteurs 

prépayés ; 

¶ 47 %  des irrégularités/anomalies constatées en 2024 concernent des compteurs 

postpayés. 

Figure 24 : Les types de fraudes affectants les compteurs ou non 

 

 

Source : ARSEL 

Lõobservation des recours introduits aupr¯s de lõARSEL en 2024 montre que la grande 

majorité des contestations de factures de fraude concernait les raccordements directs et 

autres fraudes hors compteurs (97 %), tandis que la fraude au niveau des compteurs ne 

représentait que 3 % des recours. Cette répartition souligne que les litiges liés aux pratiques 

de contournement du r®seau restent le principal enjeu trait® par lõAutorit® 

d. Le suivi des projets de dématérialisation et de digitalisation de la gestion 

des requêtes  

La poursuite du projet de dématérialisation et de digitalisation de la gestion et du suivi des 

recours introduits auprès de la Commission de conciliation de l'ARSEL représente une 

avancée significative vers une plus grande efficacité et transparence dans le traitement des 

litiges. Ce projet vise à optimiser les fonctionnalités de la plateforme dédiée, permettant 

ainsi une meilleure accessibilité et une navigation simplifiée pour les opérateurs de 

traitement et les usagers. En parallèle, la mise à jour régulière de la base de données garantit 

que toutes les informations relatives aux recours sont précises et à jour, facilitant ainsi le 

Fraudes hors compteur Fraudes dans le compteur



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 71 

 

suivi des dossiers et la prise de décisions éclairées. Grâce à ces améliorations, l'ARSEL 

s'engage à offrir un service plus réactif et adapté aux besoins des consommateurs. Cette 

digitalisation constitue donc un pas important vers une gestion moderne et efficace des 

recours. 

Les principales évolutions de la plateforme e-LECTRA en 2024, sont lõautomatisation de 

lõ®tablissement dõune attestation de dépôt de requête comportant un QR code. Un QR 

code, ou "Quick Response code", est un type de code-barres en deux dimensions qui peut 

être scanné à l'aide d'un smartphone ou d'un lecteur de QR code. De plus en plus de cas 

de falsification des attestations de d®p¹t de requ°tes sont port®s ¨ lõattention de lõARSEL. 

Ledit code permettra donc lõauthentification des documents ARSEL trouv®s chez les clients 

par les ®quipes de recouvrement ou de contr¹le de lõop®rateur. Outre lõauthentification, 

on pourra à terme obtenir en temps réel le statut de la requête. 

 

 

Figure 25 : Synthèse les résultats obtenus par la Commission de conciliation en 2024 

 

 

Source : ARSEL 

En 2024, la Commission de conciliation de lõARSEL a enregistr® 3 145 saisines. ë la fin de 

lõann®e, 1 390 dossiers avaient ®t® cl¹tur®s, tandis que 1 755 restent en cours de traitement. 

Cette r®partition met en ®vidence, dõune part, lõactivit® soutenue de la Commission et, 

dõautre part, lõinsuffisance des ressources mat®rielles et humaines, qui limite sa capacit® ¨ 

traiter rapidement lõensemble des recours des usagers. Elle justifie en partie lõoption prise 
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pour la dématérialisation et la digitalisation de la procédure de traitement des recours, 

dont la mise en place est actuellement en bonne voie. 
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3.3.5. Affaires contentieuses 

Dans le cadre de la mise en ïuvre du Projet de Performance Annuel 2024, lõARSEL sõest 

vue confier deux missions prioritaires : dõune part, assurer le bon fonctionnement du 

Comit® Consultatif des Consommateurs de lõ£lectricit® (CCCE), et dõautre part, poursuivre 

lõop®rationnalisation du Centre dõArbitrage du Secteur de lõ£lectricit® (CARSEL). La suite de 

ce document est consacrée à la présentation des principales actions menées dans ce cadre. 

e. Fonctionnement du Comite Consultatif des Consommateurs de 

lõElectricit® (CCCE) : pr®sentation des outils de collaboration avec le CCCE  

Dans le cadre de l'amélioration continue de 

la gouvernance du secteur de lõ®lectricit® au 

Cameroun, lõAgence de R®gulation du 

Secteur de lõ£lectricit® (ARSEL) a initi® une 

démarche de renforcement de la qualité de 

ses relations avec le Comité Consultatif des 

Consommateurs de lõ£lectricit® (CCCE). 

Pour ce faire, elle a mandaté un cabinet 

dõexpertise afin de conduire une ®tude 

portant sur les outils de collaboration entre 

lõAgence et les associations membres du 

CCCE. 

Renforcement des capacités du CCCE à Yaoundé. 

Lõobjectif principal de cette initiative était de repenser le mode de fonctionnement du 

Comit® ¨ la lumi¯re des nombreuses insuffisances observ®es. Il sõagissait notamment 

dõidentifier des solutions concr¯tes et de formuler des recommandations en vue de 

dynamiser et dõoptimiser lõimplication des membres dans lõaccomplissement de leurs 

missions. 

Il est important de rappeler que le CCCE a ®t® institu® par lõARSEL pour garantir lõeffectivit® 

de la participation des consommateurs dans la gestion du secteur de lõ®lectricit®. Cette 

disposition sõinscrit dans les orientations de la réforme du secteur, qui reconnaît au 

consommateur un r¹le cl® en tant quõacteur de la gouvernance. Ainsi, le CCCE constitue 

un cadre dõexpression, de veille, et de contribution active des associations de 

consommateurs aux côtés du Régulateur, des opérateurs et des pouvoirs publics. 

ë lõissue de lõ®tude commandit®e en 2024, plusieurs outils ont ®t® retenus pour structurer 

cette nouvelle dynamique collaborative. Il sõagit notamment : 

¶ dõun plan annuel de formation  ¨ lõintention des associations de consommateurs, 

incluant des modules dont certains seront financés par les bénéficiaires; 
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¶ de nouvelles modalités de consultation des associations membres du CCCE; 

¶ dõun plan dõaction triennal servant de feuille de route pour la mise en ïuvre 

progressive et cohérente des missions du Comité; 

¶ dõune stratégie de financement, destinée à soutenir la viabilité des actions menées 

par les associations. 

Ces outils visent ¨ garantir une meilleure implication des membres du CCCE dans lõexercice 

de leurs missions et à favoriser une synergie accrue entre les différentes parties prenantes 

du secteur. 

f. Fonctionnement du Centre dõArbitrage du Secteur de lõ£lectricit® : 

Commission de conciliation et pr®alables ¨ lõarbitrage 

Il convient de distinguer deux formes de conciliation : dõune part, celle pr®vue ¨ lõarticle 

85(1) de la loi nÁ2011/022 du 14 d®cembre 2011 r®gissant le secteur de lõ®lectricit® au 

Cameroun, qui concerne les diff®rends entre les consommateurs dõ®lectricit® et lõop®rateur 

ENEO ; dõautre part, celle pr®vue ¨ lõarticle 5.2.3 des Contrats dõAcc¯s au R®seau de 

Transport (CARTs), qui sõapplique exclusivement aux diff®rends entre op®rateurs, 

notamment les Grands Comptes signataires des CARTs. 

Dans le cadre de lõex®cution du CART entre KPDC et SONATREL, lõARSEL a entrepris et 

exp®riment® en 2024 la mise en place dõune Commission de conciliation interne. Cette 

commission pluridisciplinaire, composée de représentants des différentes directions et 

présidée par le Directeur G®n®ral de lõARSEL, est charg®e de traiter les saisines ponctuelles 

conformément aux exigences des CARTs. 

La procédure se déroule en trois étapes : 

1. Tentative dõarrangement ¨ lõamiable entre les parties dans un d®lai de 15 jours ; 

2. en cas dõ®chec, saisine de la Commission de conciliation de lõARSEL, qui dispose dõun 

délai de 60 jours (ou tout autre délai convenu par écrit) pour se prononcer ;  

3. ¨ d®faut de solution, les parties peuvent saisir le Centre dõArbitrage du Secteur de 

lõ£lectricit® (CARSEL). 

La formalisation de cette Commission sõav¯re essentielle face ¨ lõaugmentation des 

diff®rends port®s devant lõARSEL. ë titre illustratif, deux affaires pendantes en 2024 

peuvent être citées : 

ENEO c/ SONATREL : dénonciation par ENEO de travaux non autorisés sur les départs 

HTA du poste de Logbaba alimentant son client PROMETAL ; 

PROMETAL c/ ENEO : contestation par PROMETAL dõune facture ENEO de février 2025 

et dõune relance relative ¨ la mise ¨ jour contractuelle. 
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La gestion de ces procédures doit répondre aux principes de célérité, de confidentialité, de 

transparence et de respect de la liberté contractuelle, garantissant une régulation efficace 

du secteur. 

Enfin, en 2024, les textes organiques du CARSEL (R¯glement dõarbitrage, R¯glement 

int®rieur, bar¯mes des frais et honoraires) ont ®t® finalis®s et transmis au Centre dõArbitrage 

du Caire pour traduction en anglais, marquant une étape décisive dans 

lõop®rationnalisation du dispositif.  
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3.4.  Activit®s dõappui ¨ la r®gulation 

Lõappui ¨ la régulation regroupe les activités ayant un caractère transversal et servant de 

support et dõappui aux activit®s de r®gulation op®rationnelles. Il sõagit des activit®s relatives 

: 

¶ aux ®tudes et syst¯me dõinformation de régulation ; 

¶ aux affaires administratives et à la gestion budgétaire ; 

¶ à la gestion financière et comptable ; 

¶ à la gestion des ressources humaines ; 

¶ à la communication, au bilinguisme et relations publiques ; 

¶ au contrôle de gestion. 

 

3.4.1 Etudes et Syst¯me dõInformation de R®gulation 

En 2024, l'Agence de Régulation du Secteur de l'Électricité (ARSEL) a mis en ïuvre plusieurs 

initiatives et projets strat®giques en appui ¨ la r®gulation du secteur de lõ®lectricit® au 

Cameroun. Ces actions ont principalement visé deux objectifs majeurs : le renforcement 

de la régulation technique et économique, et la modernisation des outils numériques de 

lõARSEL. Ce rapport pr®sente les principales r®alisations de lõann®e, organis®es autour des 

grands axes th®matiques dõappui ¨ la r®gulation. 

a. Renforcement des Outils dõAnalyse et de Suivi Régulatoire  

 
i. Impl®mentation du Syst¯me dõInformation de R®gulation (SIR) et 

dõanalyse des donn®es 

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e par lõacc®l®ration du projet de mise en place du Syst¯me 

dõInformation de R®gulation (SIR). Un entrepôt centralisé de données (Data Warehouse) 

a été initié pour structurer, sécuriser et exploiter les données régulatoires. Les licences 

logicielles ont été acquises, et les outils complémentaires Power BI et OneDrive ont été 

intégrés au système. 

ii. Collecte et traitement des données de performance 

La consolidation des m®canismes de collecte et dõanalyse des donn®es de performance des 

opérateurs du secteur a permis un suivi rigoureux via des tableaux de bord dynamiques 

sous Power BI. Ce suivi sõest bas® sur les indicateurs des annexes 2 et 3 de lõAvenant n°3 

au contrat-cadre entre lõ£tat et ENEO. Par ailleurs, les équipes ont contribué aux ateliers 

de validation desdits indicateurs. Des TDRs ont également été élaborés pour des actions de 

renforcement de capacités, mais leur exécution a été reportée pour des raisons budgétaires.  

iii.  Gestion des bases de données et production statistique 
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Deux actions majeures ont été conduites : 

¶ la pr®paration dõun bulletin statistique du secteur, ¨ travers une note de cadrage 

validée conjointement avec la Direction de la Communication.  

¶ une enqu°te de satisfaction des clients MT et BT, en partenariat avec lõINS, dont la 

première phase a été lancée (outils validés, première tranche de financement 

versée). La collecte des données a été reportée à une date ultérieure en raison de 

contraintes budgétaires et calendaires. 

Une mission de benchmarking sur les syst¯mes dõinformation de r®gulation a ®galement 

été reprogrammée. 

b. Etudes et veille technologique  

 

i. Etude sur le relèvement du cosinus phi de 0,8 à 0,9 

Le Gouvernement a réalisé ces dernières années des investissements pour : 

ü am®liorer lõoffre ®nerg®tique pour satisfaire la demande (Programme Thermique 

dõUrgence (PTU), Lom-Pangar, Memveõele, Mbakaou carri¯re, solaire de Maroua 

et de Guider, etc.); 

ü acheminer lõ®nergie produite vers les centres de consommations  (transport 

(Nkongsamba-Bafoussam, Ahala-Abong Mbang, etc.) et distribution) . 

Outres ces investissements, lõEtat a gel® la grille tarifaire BT de 2012 et proc¯de depuis lors 

à des compensations tarifaires de lõordre de plusieurs milliards de FCFA. Autant lõon 

cherche ¨ assurer une offre ®nerg®tique au travers des efforts de lõEtat et de tous les acteurs 

du secteur, Il était urgent que des actions soient menées au niveau de la demande afin de 

garantir lõ®quilibre entre lõoffre et la demande mais ®galement r®duire les compensations 

tarifaires. 

Ce qui a conduit le Régulateur à poursuivre lõ®tude sur le relèvement du Cosinus phi de la 

valeur actuelle de 0,8. 

De cette ®tude, lõon constate que plus de la moitié des clients MT ont un cosinus phi situé 

entre 0,9 et 1 comme lõindique le tableau ci-après. 

 

A lõissue dõune mission effectu®e par lõAgence, les constats suivants ont ®t® faits : 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 (10 mois)

Inférieur à 0,6

Entre 0,6 et 0,79

Entre 0,8 et 0,89

Entre 0,9 et 1

3% 3% 2% 2% 2% 2% 2% 2%

19% 18% 17% 17% 16% 15% 13% 11%

36% 39% 35% 33% 32% 31% 30% 29%

42% 40% 46% 47% 49% 52% 55% 58%
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ü Eneo nõapplique pas la disposition de lõarticle 7 (b) des Conditions Générales du 

Contrat d'abonnement MT dispose que : « é Si le Cosinus phi est régulièrement 

inférieur à 0,60 pendant trois (03) mois, AES SONEL met le Client en demeure de 

le modifier dans un d®lai maximum de trois (3) mois sous peine dõinterruption de 

la fourniture. ...» 

ü les clients MT ne se font pas tous accompagnés par des techniciens qualifiés 

susceptibles dõaider ¨ am®liorer leur projet de rel¯vement du Cos Phi : 

× pour certains :  

o des bancs de 

condensateur sont 

installés mais les clients 

continuent de payer les 

pénalités pour mauvais 

cos phi; 

o des bancs de 

condensateur ont été 

installés mais ne sont pas 

adaptés. 

 

× pour dõautres :  

o des bancs de condensateur sont 

bien présents et ne paient plus de 

pénalités pour mauvais cos phi 

depuis 2021 ; 

o des bancs de condensateurs sont 

acquis mais non installés. 

 

 

 

Au terme de lõ®tude, les principaux r®sultats sont les suivants : 

ü Sur les pénalités pour mauvais Cos Phi 

 

Au terme de lõ®tude, une d®cision r®gulatoire a ®t® prise le montant total des pénalit és 

pour mauvais Cos Phi sur la période de 2017 à octobre 2024 est de 6.917.861.031 FCFA 
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ü Sur les effets du mauvais cos phi sur le système électrique 

Les dommages du mauvais Cosinus Phi causés au système électrique (pertes des 

transformateurs, charges de combustible des centrales thermiques, coût économique des 

délestages, etc.) sont évalués à environ 60 milliards de FCFA sur la période 2017 - 2024. 

Ce qui reste largement supérieur aux pénalités liées au mauvais Cosinus Phi appliquées 

comme le présente le graphique ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Sur les investissements à réaliser pour relever le cosinus phi 

Le montant total cumul® dõinvestissement ¨ r®aliser par les clients MT pour relever le 

Cosinus Phi de 0,8 ¨ 0,9 sõ®l¯ve ¨ 2,3 milliards de FCFA. Pour 60% de ces clients, le retour 

sur investissement sõobserve ¨ partir de la deuxi¯me ann®e. 

 

Le principal gain pour le Client reste la suppression des pénalités dans les années futures 

(en moyenne 800 millions par an). Dõautres gains sur les factures de lõ®lectricit® pourront 

être observés, notamment : 

× la r®duction des pertes joules dans les conducteurs dõo½ une ®conomie de kWh 

consommée ; 

× la diminution de la prime fixe par la souscription d e la puissance adaptée ; 

× la révision de la garantie annuelle de consommation. 

 

ü Sur les impacts du relèvement du cosinus phi pour le système 

Montant total 

2017_2021 

(FCFA)

 55.421.001.656   

   4.144.463.660   

 51.276.537.996   

Impact sur le système 

électrique

Pénalités totales pour mauvais 

cos phi

Impact non compensé par les 

clients sur le système 93%

Retour d'investissement  

(mois)

Proportion 

clients concernés

0 - 12 22%

13 - 24 21%

25 - 36 11%

37 - 48 8%

49 - 60 5%

< 61 33%
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La compensation de puissance réactive est indispensable pour une correcte gestion 

technique et ®conomique dõun système électrique en MT : 

× Optimisation technique 

V aide au contrôle de la tension tout au long du système de transport et de 

distribution  ; 

V décharge des lignes de transport et des transformateurs de puissance ; 

V réduction du niveau de pertes du système ; 

× Opt imisation économique 

V r®duction du co¾t de lõ®nergie r®active facturable (p®nalit®s pour mauvais cos 

phi) ; 

V r®duction du co¾t ®conomique occulte par lõeffet Joule sur les lignes de 

transport et de distribution (MT)  ; 

V permettre un meilleur ratio (kW/kVA) dõutilisation des installations. 

Les gains liés à la disponibilité des réseaux de transport et de distribution pour le relèvement 

du cosinus phi à une valeur de 0,9 sont présentés par le graphique ci-après. le relèvement 

du Cosinus Phi à 0,9 induirait un gain en puissance pour le système électrique de 69 MW 

dont 37 MW uniquement pour la ville de Douala en 2025. Ce qui permettra de satisfaire 

la demande sans aucun investissement dans les réseaux (transport et distribution) et 

r®duirait la sollicitation des centrales thermiques dõappoint. La conséquence directe sera la 

réduction de la compensation tarifaire en 2025 et pour les années futures. Plusieurs gains 

seront aussi générés pour lesdits clients. 

 

Dõautres gains qui nõont pas ®t® ®valu®s ici pourront °tre observ®s, notamment : 

× la décharge des lignes MT qui sont surchargées et qui représentent des causes de 

pertes techniques non négligeables par conséquent entraînent un mauvais plan de 

tension (surtout les réseaux  au niveau du noyau urbain et la périphérie des villes 

de Yaoundé et de Douala) ;  

× la r®duction de la sollicitation des centrales dõappoint pour g®rer la congestion dans 

le réseau de transport. Ce qui entraînerai par conséquent la réduction des charges 

liées aux combustibles. 
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De ce qui pr®c¯de, lõAgence a autoris® le concessionnaire de distribution à relever le 

Cosinus Phi à un seuil de 0,9 à partir du 1er janvier 2025. Cette résolution est conforme 

aux dispositions de lõarticle 7 (b) des Conditions G®n®rales du Contrat d'abonnement 

moyen tension (MT) qui disposent que : «... Le seuil du Cosinus Phi peut être revu à la 

hausse par AES SONEL en accord avec lõARSEL, dans ce cas, le Client b®n®ficiera dõun d®lai 

de six mois pour procéder à son augmentation ». 

Cette autorisation a été actée par la publication de la décision 

n°0000294/D /ARSEL/DG/DESIR/SDEVT du 29 octobre 2024 portant relèvement du 

cosinus phi des clients Moyenne Tension applicable par la société Eneo. 

 

 

Le mardi 03 décembre 2024, le siège du Groupement des Entreprises du Cameroun 

(GECAM) à Douala a accueilli une rencontre déterminante entre le Groupement et 

lõAgence de R®gulation du Secteur de lõ£lectricit® (ARSEL). Cette rencontre, introduite par 

la Directrice 

Exécutive du 

GECAM, avait pour 

principaux objectifs 

les échanges sur la 

régulation des auto-

producteurs 

dõ®lectricit® et le 

relèvement du 

facteur de puissance 

(cosinus phi) pour 

les clients de moyenne tension. 
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Le Pr®sident du GECAM, nõa pas h®sit® ¨ exprimer les inquiétudes des entreprises membres 

face aux nouvelles mesures r®glementaires. Il a notamment qualifi® de òtotalement 

ubuesqueó lõid®e dõimposer une taxation aux auto-producteurs dõ®lectricit®, soulignant que 

ces derniers jouent un rôle crucial pour pallier les insuffisances énergétiques du pays. Sur la 

question du facteur cosinus phi, Le Président a également relevé la difficulté pour les 

entreprises de respecter un délai court (six mois) pour se conformer à cette exigence. Il a 

plaidé pour des textes incitatifs et non punitifs, rappelant que le r¹le de lõ£tat devrait °tre 

de cr®er un environnement favorable ¨ lõinvestissement. 

En r®ponse ¨ ces pr®occupations, lõARSEL a adopt® une posture rassurante, affirmant que 

òlõentreprise est pour nous un partenaire et non un simple clientò. Il a reconnu les d®fis 

qualitatifs et quantitatifs du secteur ®lectrique et a exprim® la volont® de lõARSEL de 

travailler main dans la main avec le GECAM pour trouver des solutions adaptées. 

Au terme de discussions intenses mais constructives, plusieurs résolutions ont été adoptées : 

1. D®lai dõun an pour la mise ¨ niveau des entreprises au facteur cosinus phi. 

Cette prolongation vise ¨ offrir aux entreprises le temps n®cessaire pour sõadapter 

aux nouvelles exigences techniques. 

2. Recherche de financements pour la transition énergétique. Un engagement conjoint 

a ®t® pris pour explorer des m®canismes de soutien financier afin dõaccompagner les 

entreprises dans leur transition vers des solutions énergétiques plus performantes et 

durables. 

ii. Veille technologique 

 LõAgr®gateur Pearltrees a ®t® mis en place au sein de lõARSEL permettant d'organiser, 

d'explorer et de partager des contenus numériques. Il sõagit dõun agrégateur de données de 

veille stratégique d®di® au secteur de lõ®lectricité. Son rôle principal est de centraliser, filtrer, 

analyser et restituer l'information utile pour la prise de décision, la régulation et 

lõanticipation des ®volutions du secteur ®nerg®tique. Les premiers r®sultats de lõagr®gateur 

de contenu sont disponibles (le recensement de 11 sites web de comparaison des prix des 

équipements électriques pour lesquels nous recevons quotidiennement des newsletters sur 

lõ®volution des co¾ts et la liste des nouveaux fabricants.). Parmi les 11 sites recens®s nous 

avons : 

¶ ENF est un site solaire qui recense plus de 63 500 sociétés d'énergie solaire listées, 

avec des informations détaillées. Plus de 91 700 produits solaires répertoriés, y 

compris les fiches de données de produits d'origine (onduleurs solaires, panneaux 

solaires, système de montage, système de stockage, accessoire dõinstallation). Des 

prix des fabricants montrant les produits principaux. Le système de renseignements 

fournit un contact direct avec les fabricants ; 

¶ DIRECT INDUSTRY recense les prix des équipements électriques dans le secteur de 

la production dõ®lectricit® ; 

¶ ACREL ELECTRIC recense les prix des équipements électriques dans le secteur de la 

distribution dõ®lectricit® (compteurs dõ®nergie intelligent, compteurs dõ®nergie 

triphasé etc...). 
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Missions principales de PEATLESS 

ü Veille informationnelle sectorielle 

o Surveiller les évolutions réglementaires, techniques, économiques et 

environnementales du secteur de lõ®lectricit®. 

o Identifier les tendances locales, régionales et internationales. 

ü Appui à la régulation : Fournir des analyses éclairées pour accompagner les décisions 

de r®gulation et dõ®laboration des politiques publiques. 

ü Renforcement de la transparence : Collecter et partager les données pertinentes sur 

les acteurs du secteur (producteurs, distributeurs, consommateursé). 

ü Anticipation des risques et opportunités : Détecter en amont les signaux faibles 

pouvant impacter le secteur : nouvelles technologies, investissements, crises 

®nerg®tiquesé 

ü Diffusion de lõintelligence collective 

o Alimenter les équipes internes avec des bulletins de veille et tableaux de bord 

dynamiques. 

o Promouvoir une culture de veille et dõinnovation. 

B®n®fices attendus pour lõARSEL 

¶ Amélioration de la réactivité réglementaire et stratégique. 

¶ Optimisation de la circulation de lõinformation au sein de lõagence. 

¶ Réduction de la surcharge informationnelle via un tri automatisé. 
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iii.  Missions confiées par le Gouvernement 

Conform®ment aux dispositions de la loi de 2011 r®gissant le secteur de lõ®lectricit® (article 

72), le Gouvernement peut confier ¨ lõARSEL des missions sp®cifiques. Cõest le cas dans le 

processus de validation des factures de lõ®clairage public mais ®galement le processus de 

validation des factures des administrations publiques. 

ü Eclairage Public (EP) 

Par lettre référencée N°20/0002386/L/MINFI/SG/DGB/DPC/CEPP/CEA1/AFE du 03 avril 

2020, le MINFI portait à la connaissance du MINEE ce qui suit: « d®sormais lõavis de 

lõARSEL sera pr®alable ¨ toute validation de factures ¨ lõ®clairage public des CTD ». 

Le r®seau dõEP est confronté à plusieurs problématiques dans certaines régions du 

Cameroun notamment : 

- lõabsence de dispositifs de syst¯me de comptage et de contr¹le de lõEP ; 

- la qualité de la relève des index ; 

- le d®veloppement anarchique de lõEP dans les quartiers ; 

- le traitement des divers Foyers Lumineux (FL) autre que lõEP. 

Face ¨ cette probl®matique, le concessionnaire de service public dõ®lectricit® (Eneo) 

procède à la facturation à base des index relevés sur les compteurs existants et par 

estimation des consommations pour les autres cas. Cõest dans ce cadre quõelle a effectu® en 

2019 un inventaire contradictoire dans plusieurs Collectivités Territoriales Décentralisées 

(CTD) pour affiner sa m®thodologie dõestimation et mettre ¨ jour la base de donn®es de 

lõEP dans lesdits CTD. 

Après cette lettre, le Régulateur a élaboré avec la contribution des autres parties prenantes 

(MINEE, MINDDEVEL, MINFI et Eneo) une note m®thodologie pour lõestimation des 

consommations des foyers lumineux qui ne sont pas raccordés à un système de comptage. 

Ce qui a conduit le R®gulateur a donn® des avis sur les montants de lõEP pour les ann®es 

2020, 2021 et 2022.  

Sõagissant de la d®termination du montant de lõEP pour lõann®e 2023, la synth¯se des 

activités menées par le Régulateur en 2024 et les autres parties prenantes est la suivante en 

utilisant les données de mise ¨ jour lõinventaire des Foyers Lumineux (FL) de lõEP r®alis® 

dans la ville de Douala en 2022 ; de Yaoundé, de Soa, de Mbankomo et dans toute la 

Commune de Nkolafamba en 2023 : 
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× Organisation dõune mission conjointe ARSEL - Eneo pour la détermination de la 

consommation unitaire dans la ville de Douala du 30 septembre au 04 octobre 

2024 ; 

× tenue de trois ateliers dont les objectifs étaient de recueillir les avis des parties pour 

parvenir à des résultats consensuels sur les nombres des foyers lumineux qui 

devraient être utilisés pour la détermination de la consommation estimée de 

lõ®clairage public de lõann®e 2023. Il sõagit :  

V du 21 au 22 mars 2024 à Ebolowa: atelier ayant permis de valider la 

m®thodologie dõestimation des consommations par les parties; 

V le 25 septembre 2024: réunion par vidéoconférence qui ont permis de 

pr®ciser les attentes de lõARSEL sur lõ®chantillon de 42.412 foyers lumineux 

issus de lõinventaire dans la ville de Yaoundé et ses environs comme 

nouvelle base dõanalyse, dõune part, et les ®changes sur la m®thode 

dõextrapolation des r®sultats dõanalyse de Yaound® ¨ celui de Douala, 

dõautre part; 

V du 08 au 11 octobre 2024 ¨ lõARSEL:  Les principaux r®sultats ®taient les 

suivants : 

× les parties sont arriv®s ¨ des consensus sur les r®sultats dõanalyse de lõ®chantillon de 

42.412 foyers lumineux de  la ville de Yaoundé et ses environs. 

× les résultats obtenus sur le terrain à Douala ne sont pas exploitables car les 

consommations moyennes unitaires sortent de la plage arr°t® au cours de lõatelier 

dõEbolowa en mars 2024. Les parties ont convenu dõappliquer les consommations 

moyennes unitaires de la ville de Yaoundé à celle de Douala et dans les autres 

localités. 

Lesdits ateliers ont été censurés par la signature des procès-verbaux entre lõARSEL et Eneo.  

Au cours dõune r®union tenue le 05 juin 2024, le Ministre de lõEau et de lõEnergie avait 

instruit le R®gulateur de donner un avis provisoire sur les montants de lõEP de lõann®e 2023 

avec les éléments partiels mis à sa disposition par Eneo et de donner un avis définitif après 

r®ception des ®l®ments compl®mentaires dõEneo sur la Base de Donn®es. Cõest ainsi, quõen 

date du 07 juin 2024, un avis provisoire sur le montant de lõEP de lõann®e 2023 avait ®t® 

donn®e en juin 2024 par lõARSEL dõun montant de 7 995 879 452 FCFA TTC.  

De ce qui pr®c¯de, le montant de lõ®clairage public auquel lõARSEL a abouti est pr®sent® 

dans le tableau ci-après.   
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ü Consommation des administrations publiques 

Par courrier N°00001712L/MINFI/SG/DGB/DPC/CEPP/CEA1/AFE du 01 Mars 2024, le 

Ministre des Finances a instruit le Recensement des nouveaux points de livraison 

« Moyenne Tension » et « Basse Tension » des Administrations publiques sur le territoire 

national en vue de leur intégration dans le 

référentiel. 

 

LõARSEL a ®t® fortement sollicité pour 

participer à ce recensement pour les points 

de livraison MT sur tout le territoire 

national. 

 

 

 

 

La cible réelle des installations à inventorier était de 426 installations, soit un pourcentage 

de 92.81% du portefeuille global (cf. tableau ci-après). 

Tableau 24 : cible réelle des installations à inventorier 

REGION 

INSTALLATIONS A 

INVENTORIER 

INSTALLATIONS 

INVENTORIEES 

INSTALLATIONS NON 

INVENTORIEES 
POURCENTAIRE 

D'INVENTAIRE 
 PLs 

Actifs 

 PLs 

Inactifs 

Total de 

PLs 

 PLs 

Actifs 

 PLs 

Inactifs 

Total de 

PLs 
 PLs Actifs 

 PLs 

Inactifs 

Total de 

PLs 

DCUD 64 8 72 52 3 55 12 5 17 76% 

DCUY 176 11 187 111 3 114 65 8 73 61% 

DRC 6 0 6 5 0 5 1 0 1 83% 

DRE 8 0 8 5 0 5 3 0 3 63% 

DRNEA 60 8 68 43 0 43 17 8 25 63% 

DRONO 19 7 26 14 2 16 5 5 10 62% 

DRSANO 10 0 10 10 0 10   0 0 100% 

DRSM 18 1 19 12 1 13 6 0 6 68% 

DRSOM 28 2 30 27 1 28 1 1 2 93% 

Total 

général 
389 37 426 279 10 289 110 27 137 67.84%  

Montant EP2023 enFCFATTC

CTD
Décisionprovisoirede l’ARSEL

Juin2024

Résultatsconsensus

ARSEL- Eneoen Octobre

2024

ECART

Yaoundé 3.233.924.556 3.552.882.134 318.957.578

Douala 3.212.657.813 3.788.095.625 575.437.812

Autreslocalités 1.549.297.083 1.422.703.363 -126.593.720

Total 7.995.879.452 8.763.681.122 767.801.670
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Il est à noter que sur les 426 installations à visiter, 387 étaient déjà dans le référentiel 

validé. 289 installations MT ont été effectivement inventoriées sur le chiffre de départ et 

137 lors des dernières descentes de 2023. Soit un taux de réalisation de 67.84% par rapport 

à la cible totale. 

Les r®sultats de lõop®ration dõinventaire physique des installations des administrations 

publiques sur lõensemble du territoire national sont les suivants. 

Tableau 25 : ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

LIBELLE NOMBRE DE PL 

A SORTIR DU REFERENTIEL 26 

CONSIDERER RESULTATS DERNIERE DESCENTE 143 

ZONE ROUGE A SORTIR 1 

TOTAL GENERAL 170 

 

170 installations MT non visitées en 2024 : 

× 27 installations MT non inventori®es sont r®sili®es sur le terrain et dans lõapplication 

commerciale dõENEO ; Soit 15.88% des installations non inventoriées en 2024 ; 

× 143 installations ont fait lõobjet de descente ant®rieure en 2023 et les r®sultats 

conjointement validés par les parties sont valables ; soit 84.11% des installations 

non inventoriées en 2024. 

Par ailleurs, dans le cadre des travaux de validation des créances, le Ministre des Finances 

a commis une équipe mixte DGB/CTR dans les locaux de la société « The Energy of 

Cameroon è, ¨ lõeffet dõeffectuer le pointage et la v®rification contradictoires des factures 

des consommations dõ®lectricit® des Administrations Publiques pour la p®riode allant du 

1er Janvier au 31 Août 2024. 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de la recommandation relative ¨ lõ®largissement de 

lõop®ration ¨ tous les acteurs institutionnels du secteur, le Ministère des Finances (MINFI) 

a demand® la participation de la tutelle technique MINEE et de lõAgence de R®gulation du 

Secteur de lõElectricit® (ARSEL).  

Lõobjectif principal est dõarr°ter le montant des consommations effectives des 

Administrations publiques pour la période susmentionnée. 

Pour atteindre lõobjectif vis®, la m®thodologie suivante a ®t® utilis®e :  

Á La vérification du référentiel validé des points de livraison en électricité appartenant 

aux administrations publiques ; 

Á Lõanalyse de la base de données des factures (format Excel) pour les mois de Janvier 

à Août 2024 transmise par ENEO ; 

Á La vérification physique de la concordance entre la base de données et les factures 

physiques ; 

Á La v®rification de la mise en ïuvre des recommandations de la descente conjointe 

MINFI/MINEE/ARSEL/ENEO dõAvril 2024 sur les nouveaux points de livraison (PL) 
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« Basse Tension è et sur lõensemble des points de livraison ç Moyenne Tension » 

appartenant aux administrations publiques ;  

Á La v®rification de lõapplication des nouveaux tarifs sur les PL « Moyenne Tension » 

(primes fixes, pertes, consommations) ; 

Á La rédaction du rapport et la formulation des recommandations. 

Pr®alablement ¨ cette phase, lõ®quipe de mission se rassure du d®p¹t aupr¯s des 

Administrations consommatrices dõ®nergie ®lectrique des bordereaux des factures 

physiques, et leur rapprochement avec les factures contenues dans la base informatique.  

Le montant total des factures des consommations en électricité des Administrations 

Publiques transmises par ENEO sõ®l¯ve ¨ FCFA 14 780 701 264 TTC sur la période allant 

du 1
er
 Janvier au 31 Ao¾t 2024. Il faut rappeler quõun solde de FCFA 130 973 301 TTC 

représentant les factures non analysées par la sous-commission au titre de la période du 1
er
 

Janvier au 31 Décembre 2023 reste en instance de validation. Soit un total soumis à 

validation de FCFA 14 911 674 565 TTC. 

A lõissu des s®ances de travail, de lõanalyse des justificatifs et les v®rifications des factures, 

les principaux résultats sont présentés dans le tableau ci-après : 

Libellé 

Factures Janvier à Août 2024   

(FCFA TTC) 

TOTAL 

GENERAL  

(FCFA TTC) 

MT  BT  

Montants validés à payer 9 659 822 762  4 572 777 893  
14 232 600 

655  

Montants retirés, 

EP/autonome/CTD 
344 063 630  163 684 751  507 748 381  

Montant à valider à la 

prochaine session 
7 453 404  32 898 824  40 352 228  

Total 10 011 339 796  4 769 361 468  
14 780 701 

264  

Le montant de FCFA 130 973 301 TTC a été reporté à la prochaine session de validation. 

De ces chiffres, on constate un impact sur les montants des factures des Administrations 

publiques pour les PL « Moyenne Tension » en application de la décision 

n°0427D/ARSEL/DG/DREFT/DESIR/SDAFT/SDESIR/CST du 12 Décembre 2022 fixant les 

tarifs de vente hors taxes dõ®lectricit® des clients de la moyenne tension et les seuils minima 

de négociation des tarifs pour les clients dits « grands comptes » applicables par la société 

ENEO pour la période 2023-2025. 

c. Modernisation numérique et développement des outils informatiques 

 

i. Gestion des Infrastructures Informatiques et cybersécurité 

En 2024, lõAgence a poursuivi ses efforts de modernisation num®rique, avec des actions 

centrées sur trois axes : le renforcement des infrastructures informatiques et de la 

cybers®curit®, la d®mat®rialisation des processus, et lõappui aux unit®s m®tiers. 



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 90 

 

ii. Infrastructures et cybersécurité 

Des équipements (onduleurs, imprimantes, antivirus, visioconférence, etc.) ont été acquis 

pour améliorer la continuité de service et s®curiser le syst¯me dõinformation. Toutefois, le 

taux dõex®cution global reste faible (33 %), en raison : 

¶ de livraisons incomplètes liées aux marchés gérés par la DAAFRH ; 

¶ de lõinterdiction par le MIPOSTEL de la liaison internet par satellite ; 

¶ de la non-validation des TDRs pour certaines actions (maintenance biométrique et 

vidéosurveillance, sécurisation SI). 

Des formations en cybersécurité et gouvernance SI ont été menées, contribuant au 

renforcement des capacités internes. 

iii.  Dématérialisation et développement applicatif 

Des progrès ont été enregistrés, notamment : 

¶ la mise en place d'une plateforme de gestion des titres ; 

¶ le d®veloppement de la version mobile de lõapplication Electra (code source 

disponible, publication en attente) ;  

¶ la maintenance des plateformes (e-LECTRA, intranet, site web, etc.) assurée de 

manière continue. 

Cependant, lõactualisation des proc®dures informatiques reste bloquée, faute de validation 

des TdRs. 

iv. Appui aux unités métiers 

Lõappui technique a ®t® renforc® : accompagnement ¨ lõusage des outils, supervision du 

réseau, et suivi des plateformes web. 

v. Contraintes transversales 

Lõavancement de plusieurs projets a ®t® frein® par des retards de paiement, une 

coordination insuffisante entre les services, et la non-validation des documents techniques 

(TdRs) par la Direction Générale. 

 

Malgré des avancées significatives, la pleine réalisation des projets numériques dépendra 

en 2025 de la levée des contraintes administratives, en particulier la validation rapide des 

TdRs et un meilleur suivi contractuel. 

Tableau 26 : synthèse des réalisations da la Cellule du Développement Numérique 

Axes dõactivit®s Activités clés État 

Livrables / 

Résultats 

Contraintes / 

Observations 

Infrastructures & 

cyber sécurité 

Acquisition équipements 

& logiciels 

33 %  

Antivirus, outils 

de reporting 

Équipements 

manquants ð 

Marché DAAFRH 
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Liaison internet satellite 0 %  Aucun 

Interdite par 

MIPOSTEL 

Maintenance IT & 

systèmes sécurité 

33 %  Rapport partiel  

TDRs non validés, 

bio/vidéo non 

couverts 

Veille techno & 

cybersécurité 

0 %  Aucun 

Activité non 

amorcée 

Formations 

cybersécurité 

Réalisé 

Sessions de 

formation  

Capacités internes 

renforcées 

Dématérialisation & 

applicatifs 

Manuel procédures IT 0 %  Aucun TDRs non validés 

Dématérialisation 

processus métiers 

66 %  

App gestion 

titres installée 

SDI non mis à jour 

ð TDRs non 

validés 

Version mobile Electra 

En 

cours 

Code source 

disponible 

En attente de 

publication sur 

stores 

Maintenance 

plateformes (e-LECTRA, 

site web, intranet) 

En 

cours 

Maintenance 

assurée 

Contrats suivis 

Appui aux unités 

métiers 

Appui ¨ lõusage des 

outils 

Réalisé 

Assistance 

effective 

Appui métier 

renforcé 

Supervision réseau & 

plateformes 

En 

cours 

Suivi régulier 

Supervision 

continue 

Contraintes 

transversales 

Validation / budget  N/A  N/A  

TDRs non validés, 

retards de 

paiement 

d. Appui des bailleurs de fonds a lõam®lioration du cadre r¯glementaire 

Dans le cadre de lõ®largissement de lõacc¯s ¨ lõ®lectricit® au Cameroun, plusieurs institutions 

partenaires appuient des initiatives visant à renforcer le cadre réglementaire du secteur de 

lõ®lectricit® au Cameroun 

Banque africaine de développement (BAD) 

La BAD finance une étude en trois volets : 

¶ révision du cadre réglementaire et politique pour les mini-réseaux ; 

¶ identification et hiérarchisation de sites pour des mini-réseaux hybrides 

(hydro/solaire)  ; 

¶ réalisation de deux études de faisabilité détaillées. 

Lõapproche de la BAD est strat®gique et vise ¨ structurer une feuille de route de long terme 

pour le développement des mini-réseaux. 

Banque mondiale (BM) 
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La BM soutient lõ®laboration dõun code des mini-réseaux, accompagné : 

¶ dõune analyse des lacunes réglementaires ; 

¶ de propositions de procédures de licence simplifiées ; 

¶ dõune politique tarifaire adaptée ; 

¶ de modèles économiques viables pour le développement privé. 

Lõapproche de la BM est plus normative et vise une am®lioration rapide et op®rationnelle 

du cadre existant. 

Commission ®conomique des Nations Unies pour lõAfrique (CEA) 

La CEA propose des réformes structurelles pour créer un environnement réglementaire plus 

attractif et efficace. Ses recommandations concrètes couvrent : 

¶ Stratégie et planification énergétique : Suivi-évaluation formalisé, ancrage législatif 

des objectifs, planification différenciée par technologie, transparence. 

¶ Gouvernance et ouverture du marché : Séparation fonctionnelle des activités de 

distribution et de commercialisation, éligibilité des gros consommateurs. 

¶ Participation du secteur privé : Modèles émergents (transport indépendant), 

calendrier public des infrastructures, interconnexion et marché régional. 

¶ Réglementation contractuelle et économique : Modèles standards pour CAE et hors 

r®seau, r®vision de lõASD de 2009, r¯gles de comptage/facturation, m®thodologies 

tarifaires transparentes. 

¶ Soutien aux énergies renouvelables : Cadre pour les achats ENR, appels dõoffres 

planifiés. 

Ces appuis, dont lõARSEL a obtenu un financement partiel de la CEA pour la mise en ïuvre 

de ces recommandations, convergent vers la mise en place dõun cadre réglementaire 

coh®rent, attractif et propice ¨ lõinvestissement priv® dans les mini-réseaux, à travers une 

coordination renforcée entre bailleurs et autorités nationales. 

e. Participation à des ateliers sur lõacc¯s a lõ®nergie et la transition 

énergétique 

En 2024, plusieurs ateliers stratégiques ont été suivis, contribuant au renforcement des 

capacit®s institutionnelles et ¨ lõenrichissement des r®flexions sur les politiques ®nerg®tiques 

: 

Atelier sur les énergies renouvelables et la transition énergétique (Ben Guérir, Maroc, 14ð

24 octobre 2024) : a réuni des acteurs institutionnels, techniques et académiques pour 

examiner les défis de la transition énergétique en Afrique et le rôle stratégique des énergies 

renouvelables dans les politiques publiques. 
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¶ Atelier RegulaE.Fr n°14 (Abidjan, C¹te dõIvoire, 25ð28 juin 2024) : a abordé la 

planification, la programmation et le financement des infrastructures énergétiques 

durables, en mettant en exergue les synergies entre croissance économique et 

soutenabilité environnementale. 

¶ Forum Transforming Energy Access (TEA) (Kigali, Rwanda, 13ð14 mars 2024) : Vise 

¨ acc®l®rer lõacc¯s ¨ lõ®nergie propre ¨ travers lõinnovation et les partenariats. En 

marge du forum, des données sur les mini-réseaux au Cameroun ont été collectées 

dans le cadre du projet GGE-EA soutenu par TEA, avec un accent sur le rôle des 

régulateurs. 

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e par des avanc®es importantes dans la structuration de 

lõinformation r®gulatoire, le suivi des performances sectorielles, le développement 

num®rique de lõARSEL, ainsi que la veille technologique. Bien que certaines actions nõaient 

pu °tre mises en ïuvre pour des raisons budg®taires ou de calendrier, les bases pos®es 

permettront une poursuite renforcée en 2025, en cohérence avec les missions de régulation 

et les ambitions strat®giques de lõAgence. 
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3.4.2 Gestion administrative et budgétaire 

a. Gestion administrative 

Au cours de lõexercice 2024, lõARSEL a men® des activit®s de gestion 

administrative sous la forme : 

- de lõanalyse des dossiers de demandes dõagr®ment des fournisseurs ; 

- du suivi des t©ches de la Commission Interne de Passation des march®s ; 

- de la gestion des contrats de prestations ; 

- des activit®s ¨ caract¯re social. 

Analyse des dossiers de demandes dõagr®ment des fournisseurs   

Comme en d®but de chaque exercice budg®taire, les demandes dõagr®ment des potentiels 

prestataires sont collect®es et examin®es par une commission mise en place ¨ cet effet. Cet 

exercice sõest d®roul® deux fois au cours de lõexercice 2024 et a eu comme r®sultat la 

publication de deux listes de prestataires agr®®s.  

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCH£S  

Le d®marrage des travaux de la CIPM a connu un retard du fait de lõ®tat de maladie du 

Pr®sident de la CIPM aupr¯s de lõARSEL. Toutefois, le Journal de Programmation des 

March®s 2024 de lõAgence a connu les r®alisations suivantes : 

18 march®s programm®s dans le Journal des March®s 2024 : 

Å    13 DAO ®labor®s ; 

Å    05 march®s pass®s ; 

Å    05 march®s r®alis®s.  

Un march® annul® pour raison de timing, il sõagit de la Demande de Cotation relative ¨ 

lõacquisition des gadgets de fin dõann®e, 

 Douze (12) march®s ¨ financement externe ont ®t® annul®s du fait de la non mise ¨ 

disposition des fonds dans les comptes de lõARSEL par le MINEE, il sõagit des march®s 

financ®s par le PforR.  

Figure 26: Activités de la CIPM de l'ARSEL en 2024 

 

Source : ARSEL 

42%

35%

23%

DAO élaborés Marchés passés Marchés réalisés
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Par ailleurs, afin de renforcer les capacit®s de la commission, un atelier a ®t® organis® sur 

le th¯me de lõutilisation de COLEPS. Il sõagissait dõinitier et dõam®liorer la compr®hension 

de la proc®dure de passation des march®s en ligne ¨ lõheure de la grande mouvance vers 

la d®mat®rialisation et la digitalisation. 

Gestion des contrats de prestations 

La pr®servation dõun cadre de travail agr®able et incitatif aux r®sultats est facilit®e par les 

travaux divers de maintenance et dõentretien, les acquisitions des mat®riels, mobiliers et 

fournitures de bureau. Ces op®rations ont ®t® r®alis®es ¨ partir des expressions de besoins 

issues des unit®s, qui apr¯s lõaccord de lõordonnateur, ont fait lõobjet soit des bons de 

commandes, dõappel dõoffre ou de contrats.  

La gestion des contrats a consist®, dõune part ¨ ®laborer les contrats, et dõautre part ¨ suivre 

leur ex®cution pour favoriser des r®sultats optimaux et une ®valuation en fin dõexercice.  

Elaboration des diff®rents contrats de prestations 

Plusieurs contrats ont ®t® ®labor®s au cours de lõexercice, notamment : 

¶ un contrat de nettoyage du si¯ge social ; 

¶ un contrat de livraison de lõeau min®rale ; 

¶ un contrat entretien climatiseurs ; 

¶ un contrat de gardiennage ; 

¶ un contrat de maintenance du b©timent administratif ; 

¶ un contrat de location du parking externe ; 

¶ deux contrats de baux administratifs ; 

¶ Des contrats dõassurances (maladie, global dommage, v®hicules). 

La matrice ci- dessous pr®sente de fa­on synth®tis®e les diff®rents contrats sign®s au cours 

de cet exercice : 
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Table 1: Tableau synthétique des contrats signés en 2024 

 

 

Suivi de lõex®cution des contrats sign®s 

Apr¯s transmission des contrats sign®s et des diff®rents ordres de service, des plannings de 

travaux et de suivi ont ®t® ®labor®s. A cet effet, des indicateurs de suivi ont ®t® adopt®s et 

mis en place afin dõall®ger le travail des Pools de veille. 

Activit®s Prestations Prestataires retenus 

Maintenance    

g®n®rale    des    

biens hygi¯ne et 

salubrit® 

07 contrats de 

prestations 

®labor®s/autre 

- Ets Angue, prestation dõhygi¯ne et salubrit® de 

lõAgence ; 

- Ets Jubris, prestation espace vert ;  

- Ets BECO, distribution eau min®rale ;  

- Canal+ Veo, fourniture images TV canal+ (BCA); 

- Nature Cameroun : location des parkings ; 

- ARCHETEC : maintenance pr®ventive, curative 

et installation des climatiseurs de lõAgence. 

- HYLANE CORP : maintenance du b©timent 

administratif (menuiserie, ®lectricit®, plomberieé) 

Location b©timent et 

terrain 

02   contrats   

®labor®s   et 

sign®s 

- TOHI, site annexe ARSEL (face Croix rouge) ;                   

- BATI, immeuble siege ARSEL ;  

S®curit® des biens et 

des personnes 

04 contrats 

assurances 

- Assurance maladie et assistance, ensemble du 

personnel (conjoints et enfants couverts) ;           

- globale dommage, (RAS) ; 

- assurance automobile (17 v®hicules du parc 

automobile ARSEL assur®s) 

- Gardiennage (RAS) 

Maintenance des 

infrastructures 

logicielles 

01 contrat 

®labor® et sign® 

SOLTEC : maintenance de lõApplication GIDOCEP 

Dotation des services 

des infrastructures 

ad®quates 

(approvisionnements 

Acquisition 

fournitures de 

bureau, 

acquisition 

consommables 

informatiques, 

acquisition 

produits 

dõentretien,  

acquisition 

mobilier de 

bureau, 

acquisition 

distributeur 

Biens acquis 
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POOL ASSURANCES 

Apr¯s souscription aupr¯s dõun assureur (AXA, GMC), les assurances ont ®t® g®r®es au cas 

par cas et en fonction du type dõassurance. Le Pool assurances, en charge du suivi des 

prestations des assurances a veill® ¨ la tenue des statistiques relatives aux prises en charge. 

Les diff®rentes assurances souscrites par lõAgence pour le compte de lõexercice 2024, 

assorties des donn®es statistiques, sont les suivantes : 

¶ Assurance maladie : 

Le nombre de personnes assur®es ®tait de 455 personnes au 31 d®cembre 2024. Il sõest agi 

des personnels, de leurs conjoints ainsi que de leurs enfants mineurs. Il est ¨ noter : 

- un taux de remboursement des assur®s de 100% ; 

- un taux de consommation de la prime de .. 

- une consommation excessive de la prime dõassurance, ¨ hauteur de 30% signal®e 

par lõassureur en 2024. 

Il conviendrait de refaire, en collaboration avec lõassureur une sensibilisation du personnel 

sur lõusage, les tenants et les aboutissants de la prime dõassurance maladie. 

¶ Assurance automobile : 

¶ 17 v®hicules du parc automobile de lõAgence ont ®t® assur®s ; 

¶ un seul sinistre enregistr® au cours de lõann®e (CE 120kv), qui a ®t® indemnis® 

par GMC Assurance par bon de prise en charge dans leur garage agr®®. 

 

¶ Autres assurances : 

¶ frais fun®raires : 01 ; 

¶ individuel accident : RAS ; 

¶ global dommage : RAS. 

 

POOL ENTRETIEN ET MAINTENANCE DU PATRIMOINE  

Mat®riel roulant : 

Pour le compte de lõexercice 2024, le Pool automobile ®tait en charge du suivi et de 

lõentretien du parc automobile de lõAgence en collaboration avec les garages agr®®s de 

lõAgence: Garage La R®f®rence Plus, TCHEMTCHOUA, BEAU DE ROCHAS, TRAPSCO et 

HN auto express (pour les vidanges des v®hicules).  

Cette collaboration avec plusieurs garages, a permis dõobserver une nette am®lioration de 

la qualit® de service (maintenance curative et pr®ventive des v®hicules r®alis®e) et une 

optimisation des co¾ts relatifs ¨ la maintenance automobile. 
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B©timents et autres 

Dans le cadre de lõam®lioration de lõespace et des conditions de travail, lõentretien des 

b©timents, des appareils et des mobiliers de tout type a ®t® assur® par les diff®rents contrats 

ci-apr¯s : 

¶ entretien du b©timent et de lõespace vert de lõAgence : 02 contrats dõentretien sign®s 

avec les prestataires ANGUE et JUBRIS ; 

¶ maintenance du b©timent administratif : contrat sign® avec le prestataire HYLANE 

CORP ; 

¶ maintenance du parc informatique : 01 contrat de sign® avec le prestataire DMR ; 

¶ maintenance climatiseurs : 01contrat sign® avec le prestataire ARCHETEC. 

 

Les autres activit®s ¨ caract¯re social 

Ces activit®s ont ®t® men®es en collaboration avec le Coll¯ge des D®l®gu®s du personnel 

et la Sous- direction des Ressources Humaines. Cõest ainsi que les diff®rents ®v¯nements 

ont pu °tre g®r®s, ¨ savoir : 

- la Journ®e Internationale des droits de la femme ; 

- la F°te Internationale du travail ; 

- la f°te de fin dõann®e 2024. 

Ces diff®rentes activit®s qui ont contribu® ̈  lõam®lioration du cadre de travail et ¨ 

lõ®panouissement des personnels, ont permis dõassurer : 

- la gestion du patrimoine de lõAgence ; 

- le suivi des travaux de construction, dõam®nagement et dõentretien des b©timents ; 

- la salubrit® et la propret® des locaux ; 

- les op®rations dõapprovisionnement en mat®riels divers ;  

- le suivi des contrats de prestation de service ; 

- la pr®paration des dossiers dõappel dõoffres, en liaison avec les Directions 

concern®es ; 

- le suivi du respect des proc®dures de passation des March®s ; 

- la tenue du fichier et des statistiques sur les march®s ; 

- la conservation et de la mise en ïuvre des proc®dures dõachat ; 

- les relations avec les fournisseurs. 

b. Gestion budgétaire 

Au cours de lõexercice 2024, les principales activit®s men®es en mati¯re de gestion 

budg®taire se d®clinent comme suit : 
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¶ la budg®tisation des ressources et des d®penses ; 

¶ le suivi et lõ®valuation p®riodique de lõex®cution du budget ; 

¶ la pr®paration des actes dõengagements financiers ; 

¶ lõ®laboration et lõanalyse du Compte Administratif. 

 

Budg®tisation des ressources et des d®penses 

Le processus de budg®tisation des ressources et des d®penses est bas® sur le Manuel des 

Proc®dures Administratives, Financi¯res et Comptables (MPAFC). 

Les travaux pr®paratoires ¨ lõ®laboration du budget 2024 ont ®t® lanc®s officiellement le 

1
er
 septembre 2023 par le Directeur G®n®ral de lõAgence. Apr¯s plusieurs conf®rences 

budg®taires auxquelles ®taient associ®es toutes les directions de lõARSEL, il a ®t® ®labor® un 

projet de PPA 2024 qui a ®t® pr®sent® ¨ la session ordinaire du Conseil dõAdministration 

tenue le 22 d®cembre 2023. Apr¯s examen et amendements, ce projet a ®t® adopt® par la 

R®solution NÁ LVIII-06-2023/ARSEL/CA du 22 d®cembre 2023. 

Suivi et ®valuation de lõex®cution du budget 

Comme chaque ann®e, lõexercice 2024 a connu des engagements juridiques mat®rialis®s 

par : (i) un bon de commande ; (ii) une d®cision de d®blocage ; (iii) une lettre-commande ; 

(iv) un march® ;(v) des conventions et des contrats. Les actes dõengagements ont ®t® 

®labor®s gr©ce ¨ une proc®dure respectant le cadre l®gal suivant :   

- La loi portant Code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des 

finances publiques au Cameroun ;  

- La Loi portant R®gime financier de lõEtat et des autres entit®s publiques du 

Cameroun ;  

- Le D®cret fixant le r®gime particulier du contr¹le administratif des finances 

publiques ;  

- La Circulaire dõEx®cution du Budget ; 

- Le Manuel des Proc®dures Administratives Financi¯res et Comptables de lõARSEL. 

Suivi de lõex®cution des ressources 

Au cours de lõexercice 2024, lõex®cution des ressources a connu un taux de recouvrement 

de 36.70% des montants pr®visionnels. 

Ces ressources proviennent : 

V de la subvention de fonctionnement re­ue du MINFI ; 

V des redevances de r®gulation et de participation re­ues des op®rateurs du secteur 

de lõ®lectricit® ; 

V des arri®r®s de redevance de r®gulation ; 

V des frais dõinstruction des dossiers de demande de titres, et des frais dõ®tude. 

Le diagramme ci-apr¯s montre la r®alisation des ressources au titre de lõexercice clos au 

31/12/2024 : 

Ressources recouvr®es par l'Agence au titre de lõexercice clos au 31/12/2024 
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Figure 27 : Ressources recouvrées par l'Agence 

 

Source : ARSEL 

Suivi de lõex®cution des d®penses   

Pour lõexercice 2024, lõex®cution et le suivi des d®penses se sont faits quotidiennement et 

le reporting via les tableaux de bords de synth¯se. 

Cette ex®cution a connu un taux de r®alisation de 32.77%, des montants pr®visionnels, ¨ 

travers 1 936 actes dõengagement financiers, contenus dans le tableau ci-apr¯s : 

Tableau 27 : ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ омκмнκнлнп 

N° Libellé Nombre 

01 Décisions de déblocages 393 

02 Ordres de mission 1 344 

03 Bons de commande administratif 185 

04 Lettres-commande 04 

05 Marchés 01 

06 Contrats 04 

07 Conventions 05 

0
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3 000 000 000
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- 85,70 59,51 61,56 52,83 - - 98,11 

Réalisation des ressources EXERCICE 2024 

Prévisions exercice 2024 (en  FCFA) Recouvrement  de l’exercice 2024 (en %)
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08 Avenants 01 

Total 1 936 

Source : ARSEL 

Ex®cution des d®penses des Sous- programmes  

Le taux dõex®cution des engagements des d®penses des sous- programmes est de 32.77%. 

Ce score est d¾ aux difficult®s de tr®sorerie que connait le secteur de lõ®lectricit® au 

Cameroun depuis quelques ann®es. Les statistiques y relatives sont consign®es dans le 

graphique ci-dessous : 

Ex®cution des d®penses des Sous-programmes  

 

 

 

 

 

 

Figure 28 : Exécution des dépenses des Sous-programmes  

 

Source : ARSEL 

Reporting (®laboration et analyse du Compte Administratif) 
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Le Compte Administratif est d®fini comme un document qui retrace les mouvements 

effectifs des recettes et des d®penses dõune administration. 

Le graphique ci-dessous montre une analyse de lõex®cution du budget de d®penses 2024 

par nature ®conomique de la d®pense : 

Exécution du budget 2024 par nature économique 

Figure 29 : Exécution du budget 2024 par nature économique 

 

La principale perspective pour lõexercice 2025, est dõam®liorer le taux dõex®cution du 

budget. 

c. Gestion des affaires financières et de la comptabilité 

Au cours de lõexercice budg®taire 2024, les activit®s de gestion financi¯re et comptable ont 

®t® effectu®es conform®ment au cadre l®gislatif et r®glementaire, ci-apr¯s : 

- Loi NÁ 2007/006 du 26 d®cembre 2007 portant r®gime financier de lõEtat ; 
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- Loi NÁ2018/012 du 11 juillet 2018 portant r®gime financier de lõEtat et des Autres 

Entit®s Publiques ; 

- D®cret NÁ 2019/3199/PM du 11 Septembre 2019 fixant le Cadre g®n®ral de 

pr®sentation du Plan Comptable de lõEtat ; 

- Arr°t® NÁ00000012/MINFI du 21 Janvier 2020 portant Recueil des Normes 

comptables de lõEtat ; 

- Circulaire Portant Instructions relatives ¨ lõEx®cution des Lois de Finances, au suivi 

et au contr¹le de lõex®cution du Budget de lõ£tat et des autres entit®s publiques pour 

lõExercice 2024 ; 

- Cadre de d®penses ¨ D®penses ¨ Moyen Terme (CDMT) 2024-2026 de lõARSEL ; 

- Projet de Performance Annuel (PPA) 2024 de lõARSEL ; 

- Circulaire NÁ 00000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012 portant instructions relatives 

¨ la tenue de la Comptabilit®-Mati¯res ; 

- les instruments du Tr®sor ; 

- les normes applicables : IPSAS (International Public Sector Accouting Standards) et 

OHADA (Organisation pour lõHarmonisation en Afrique du Droit des Affaires) ; 

- les principes g®n®raux de la comptabilit® ; 

- le Manuel de Proc®dures Administratives, Financi¯res et Comptables de lõARSEL. 

 

Activit®s relatives ¨ la comptabilit® 

Lõordonnancement des engagements financiers de lõAgence 

Au cours de lõexercice 2024, lõordonnancement des d®penses sõest effectu® au quotidien 

notamment par : i) le contr¹le de la r®gularit® des dossiers re­us en r®f®rence aux 

dispositions r¯glementaires ; ii) la liquidation des dossiers ; iii) la pr®paration des ordres de 

paiement et iv) lõenregistrement dans le progiciel GIDOCEP. 

En termes de statistiques, 3820 ordres de paiements ont ®t® r®guli¯rement ®mis par 

lõAgence. Ces ordres de paiement ont ®t® ®tablis sur la base des actes sign®s par 

lõOrdonnateur (Directeur G®n®ral) : 

Tableau 28 : synoptique des actes ordonnancés 

Ordres de mission 35.68% 

Décisions de déblocages 8.72% 

Bons de commandes 4.76% 

Lettres Commandes  0.08% 

Marchés  0.03% 

Contrats et conventions 0.31% 

 

Source : ARSEL 

La comptabilisation des actifs  
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Les actifs acquis au cours de lõexercice 2024, notamment les immobilisations incorporelles, 

corporelles et les stocks ont ®t® comptabilis®s dans lõoptique de d®gager la valeur du 

patrimoine de lõAgence au 31/12/2024. A cet effet, lõinventaire des biens durables et des 

consumptibles r®alis® en fin dõexercice a permis dõobserver un accroissement de la valeur 

du patrimoine de lõAgence ¨ hauteur de 7% par rapport ¨ lõexercice 2023 ¨ lõeffet de 

r®pondre aux besoins dõam®lioration des conditions de travail du personnel. 

Les travaux comptables de calcul des amortissements effectu®s ont ®t® men®s suivant la 

m®thode lin®aire dõapr¯s les taux dõamortissement r®glementaire comme suit : 

Tableau 29 : ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

D®signation 

Dur®e de vie 

estim®e 

Taux 

dõamortissement 

Logiciels 5 ans 20 

Construction et g®nie civil 20 ans 5 

Mat®riel informatique 5 ans 20 

V®hicules 4 ans 25 

Mat®riel et outillage 5 ans 20 

Mobilier de bureau 10 ans 10 

             Mat®riel de bureau 05 ans 20 

 

Source : Code g®n®ral des imp¹ts. 

Sõagissant des entr®es et sorties des stocks en magasin, le pool Comptabilit®-Mati¯res 

conform®ment ¨ la r®glementation, a proc®d® ¨ lõenregistrement de chaque entr®e en stock 

sur la base de la liasse requise (factures d®finitives, bordereau de livraison, proc¯s-verbaux 

de r®ceptioné). Par ailleurs, chaque sortie de stocks sõest faite suivant la m®thode du Co¾t 

Moyen Unitaire Pond®r® (CMUP) sur la base dõune expression des besoins d¾ment sign®e 

et approuv®e par lõOrdonnateur.   

La production du projet de Bilan dõouverture de lõARSEL 

Les travaux de production du Bilan dõouverture de lõAgence ont ®t® r®alis®s en respect des 

exigences du D®cret NÁ 2019/3199/PM du 11 septembre 2019. Dans ce cadre, la Situation 

nette du Bilan a ®t® ®valu®e suivant la proc®dure r®glementaire prescrite en respectant le 

Plan comptable de lõEtat et le projet de Bilan dõouverture a ®t® effectivement produit. 

La tenue de la comptabilit® g®n®rale 

Durant lõexercice 2024, les journaux auxiliaires ont ®t® r®guli¯rement tenus notamment 

pour le suivi : i) des comptes tiers ; ii) des immobilisations ; iii) de la caisse ; iv) de la 

banque, v) des op®rations diverses en respect des dispositions de lõArticle 50 de la Loi 

nÁ2017/010 du 12 juillet 2017 portant Statut G®n®ral des Etablissements Publics. 

Les diff®rentes pi¯ces comptables ont ®t® enregistr®es dans des fiches dõimputation, 

archiv®es de mani¯re physique et num®rique et ins®rer dans le logiciel comptable pour 
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faciliter lõanalyse et le contr¹le des comptes. Le rapprochement des comptes g®n®raux avec 

les engagements et les paiements et la balance g®n®rale des comptes 2024 ont ®t® produits. 

Activit®s relatives ¨ la facturation et au recouvrement 

Lõactivit® de gestion de la facturation et du recouvrement en 2024 a ®t® meubl®e par les 

op®rations ci-apr¯s : 

¶ ®mission des ordres de recettes ¨ adresser aux op®rateurs et autoproducteurs ; 

¶ revisitation de la m®thodologie de d®termination des redevances ; 

¶ suivi des encaissements ; 

¶ concertation avec les organismes certificateurs ; 

¶ transfert du quota de lõAgence dõElectrification Rurale (AER) sur les redevances 

recouvr®es ; 

¶ transfert des ressources d®di®es au Fonds de D®veloppement du Secteur de 

lõElectricit® (FDSE). 

a) Emission des ordres de recettes : Conform®ment aux prescriptions l®gales et aux 

recommandations de Madame le Contr¹leur Financier Sp®cialis® (CFS), en 2024, le 

format des titres de cr®ance a connu une modification substantielle. Ainsi on a mut® 

vers des Ordres de recettes en lieu et place des factures. 

A ce titre, 18 (dix-huit) ordres de recettes ont ®t® ®mis joints ¨ 09 (neuf) lettres de 

transmission. Par ailleurs on peut noter que lõop®rateur NHPC a nouvellement fait 

lõobjet de facturation. 

 

b) Suivi des recouvrements : Les fortes tensions de tr®sorerie qui ®maillent le secteur ont 

induit la mise en ïuvre dõune strat®gie de proximit® quant ¨ lõactivit® de suivi des 

recouvrements. A cet ®gard 05 (cinq) descentes aupr¯s des op®rateurs et 

autoproducteurs visant le recouvrement des ressources ont ®t® organis®es au long de 

lõexercice ; descentes qui ont donn® lieu ¨ un taux global de recouvrement de lõordre 

de 33,76%(taux ¨ confirmer apr¯s adjonction des quittances attendues du FDSE). Il 

convient de signaler que le taux de recouvrement 2024 est en augmentation en valeur 

absolue de 9,54% comparativement ¨ celui de 2023 tel que repris dans le diagramme 

ci-apr¯s :  

 

 Figure 30 : comparatif des recouvrements 
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Source : ARSEL 

c) Transfert part AER : En respect des dispositions du D®cret NÁ2013/203 du 28 juin 2013 

organisant le fonctionnement de lõARSEL, et du D®cret 2001/021/PM du 29 janvier 

2002 pr®cisant le taux, les modalit®s de calcul, de recouvrement et de r®partition de la 

redevance sur les activit®s du secteur de lõ®lectricit®, lõARSEL a effectu® treize transferts 

de fonds ¨ lõAER repr®sentant les 50% de chaque redevance per­ue des op®rateurs.  

Les diff®rents transferts effectu®s au cours de lõexercice 2024 sont consign®es dans le tableau 

ci- apr¯s : 

Tableau 30 : ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ł ƭΩ!9w 

Libellés % des prévisions totales  

Transfert ¨ lõAER 65,38%  

Transfert au FDSE 13,74% 

Source : ARSEL 

Cependant, les difficult®s de tr®sorerie connues dans lõensemble du secteur ont rendu 

difficile le recouvrement des recettes factur®es soit un taux dõex®cution des recettes de 

33,76% des ressources pr®vues. 

Activit®s relatives ¨ la Solde, Fiscalit® et Parafiscalit® 

L'ann®e 2024 a ®t® une p®riode de modernisation pour lõensemble des acteurs ext®rieurs 

qui gravitent autour de la solde, fiscalit® et parafiscalit®. Cette modernisation est 

caract®ris®e par : 

- l'introduction en fiscalit® d'un outil nomm® E-billing pour les agences comptables, 

qui vise ¨ rationaliser le processus de reversement des retenues ¨ la source par une 

double v®rification. Cette d®mat®rialisation simplifie l'obtention d'une attestation 

unique pour les prestataires. 
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- lõobligation de d®claration des revenus pour les particuliers, une mesure dont la 

mise en ïuvre a ®t® encadr®e par un expert mis ¨ la disposition du personnel par 

la Direction G®n®rale.  

- la digitalisation aupr¯s de la CNPS des d®p¹ts de justificatifs pour les prestations 

familiales.  

Cette ann®e est marqu®e sur le plan interne par : 

-  la stabilit® relative de la masse salariale mensuelle, due ¨ un seul d®part ¨ la retraite, 

deux d®c¯s et aucun recrutement ; 

- le d®ploiement du progiciel SAGE Paie et RH qui constitue une transformation cl®. 

Ce changement visait ¨ assurer dõune part la fiabilit® des donn®es et optimiser la 

gestion des ressources humaines, des carri¯res, de la paie et des aspects 

administratifs ; 

- le maintien des engagements fondamentaux, notamment la r®gularit® des paiements 

de salaires et le respect des obligations l®gales. 

 

En r®sum® la gestion des affaires financi¯res et comptables en 2024 sõest inscrite dans une 

dynamique dõoptimisation, tant des recettes que des d®penses, en vue de mitiger les effets 

des contraintes budg®taires cons®quentes ¨ la raret® des ressources qui persiste dans le 

secteur. Cette optimisation aura permis dõassurer aux Unit®s un niveau dõop®rationnalit® 

acceptable sur cet exercice 2024. 

d. Gestion des ressources humaines 

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e, pour lõAgence de R®gulation du Secteur de lõ£lectricit® 

(ARSEL), par une consolidation de sa politique de gestion des ressources humaines. Cette 

politique est centr®e sur lõoptimisation du capital humain, la r®gulation des effectifs, la 

professionnalisation continue, la discipline organisationnelle et la valorisation des parcours 

professionnels. LõARSEL a inscrit ses actions dans une logique de performance, de rigueur 

administrative et dõ®quit® sociale. 

i. Pilotage et Ma´trise des Effectifs 

Au 31 d®cembre 2024, lõeffectif global de lõARSEL sõ®levait ¨ 116 collaborateurs, r®partis 

selon les axes suivants : 

 

 

Figure 31 : Répartition par genre : 
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Source : ARSEL 

77 hommes (66,4 %) et 39 femmes (33,6 %), traduisant une pr®dominance masculine.  

Tableau 31 : Répartition par catégories socioprofessionnelles 

Catégorie Hommes Femmes Total 

Cadres 23 7 30 

Agents de Maîtrise 27 29 56 

Agents dõEx®cution 27 3 30 

Source : ARSEL 

La structure socioprofessionnelle reste domin®e par les agents de ma´trise (48,3 %), 

refl®tant un maillage interm®diaire robuste dans lõarchitecture fonctionnelle de lõAgence. 

Figure 32 : Répartition des effectifs par unité  

 

Source : ARSEL 
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Le graphique ci-dessus pr®sente une r®partition de lõeffectif de lõAgence par unit®, au 31 

d®cembre 2024. La Direction des Affaires Administratives, Financi¯res et des Ressources 

Humaines (DAAFRH) comporte lõeffectif le plus ®lev®, soit 24 employ®s sur 116. 

Figure 33 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ 

 

Source : ARSEL 

Lõanalyse de la pyramide des ©ges r®v¯le une population active, mature, avec une forte 

concentration dans les tranches 41-45 ans (25,9 %), 46-50 ans (17,2 %) et 51-55 ans (19 

%). La moyenne dõ©ge reste stable autour de 44 ans, confirmant un vivier exp®riment® 

mais expos® ¨ des enjeux futurs de renouvellement g®n®rationnel. 

 

 

Tableau 32 : Répartition des responsabilités hiérarchiques 

Poste Hommes Femmes Total 

Directeurs 4 1 5 

Sous-directeurs 15 3 18 

Chefs de service 20 17 37 

Chefs de bureau 1 2 3 

Sans responsabilité 37 16 53 

Source : ARSEL 
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Lõanalyse d®montre une progression qualitative de lõencadrement f®minin, notamment au 

niveau des chefs de service (46 %), toute chose qui augure une meilleure repr®sentation 

dans les fonctions strat®giques de direction. 

Discipline et Suivi de la Pr®sence 

Le dispositif de contr¹le de lõassiduit® a connu des ajustements en 2024, en raison de 

dysfonctionnements techniques du syst¯me biom®trique. En r®ponse, des m®canismes de 

remplacement ont ®t® provisoirement instaur®s, accompagn®s dõun suivi rigoureux des 

permissions et cong®s. 

Tableau 33 : Suivi de la Présence 

Type Effectif ayant bénéficié Pourcentage/Effectif global 

Permissions 37 31,89 % 

Congés pris en 2024 11 9,48 %  

Congés 2024 reportés en 2025 51 44 %  

Source : ARSEL 

La faible mobilisation des cong®s effectifs (moins de 10 %) sõexplique principalement par 

les exigences op®rationnelles et les imp®ratifs de continuit® de service. Cela souligne un 

besoin de meilleure planification des cycles de repos, pour pr®venir les risques de surcharge 

professionnelle. 

e. Développement des parcours Professionnels (GPEC) 

 

i.  Avancements 

Cinquante-neuf (59) personnels satisfaisant aux crit¯res dõ®ligibilit® fix®s par les dispositions 

r¯glementaires ont b®n®fici® dõun avancement, tel que consign® dans le Rapport ex®cutif 

de la Commission dõavancement.  

ii. Mobilit® et nominations 

Madame MENGUE NGABA EPSE YOLLO a ®t® promue au poste de Sous-directeur au sein 

de la Direction de la R®gulation Technique de lõAgence. Cette nomination porte ¨ la hausse 

le quota de femmes occupant des postes de responsabilit® au sein de lõAgence, et refl¯te 

en outre, une volont® affirm®e de responsabilisation progressive et de valorisation des 

comp®tences internes. 
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iii. Cessation de contrat 

En 2024, trois (03) personnels ont connu une cessation dõactivit®s au sein de lõAgence. Par 

ailleurs, aucun cas de d®mission nõa ®t® enregistr®, confirmant une stabilit® du climat social 

et une fid®lisation ma´tris®e du personnel. 

 

Libell® Nombre 

Mise en retraite 01 

D®c¯s 02 

Source : ARSEL 

iv. Coh®sion sociale et vie institutionnelle 

La gestion des ressources humaines ¨ lõARSEL ne se limite pas aux dimensions fonctionnelles. 

Elle prend ®galement en compte la qualit® de vie au travail et le renforcement du lien 

social au sein de lõorganisation. Les temps forts de lõann®e 2024 incluent : 

¶ la participation active aux c®l®brations institutionnelles : Journ®e Internationale des 

droits de la Femme (8 mars), F°te internationale du Travail (1er mai), f°te de fin 

dõann®e ; 

¶ les ®v®nements familiaux : 04 naissances et 04 mariages enregistr®s au sein du 

personnel ; 

¶ la remise de distinctions honorifiques : 07 personnels ont b®n®fici® de la m®daille 

dõhonneur du travail. 

Renforcement des Capacit®s du Personnel 

Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e par une intensification des efforts de professionnalisation au 

sein de lõARSEL, en coh®rence avec les exigences croissantes du secteur de lõ®lectricit® et les 

d®fis techniques, technologiques, ®conomiques et r®glementaires qui en d®coulent. 

Lõ®largissement des domaines de formation, conjugu® ¨ lõimplication active des dirigeants 

et agents dans des cadres dõ®change r®gionaux, illustre la volont® de lõAgence de consolider 

ses expertises tant au niveau strat®gique quõop®rationnel. 

Les actions de formation men®es au cours de lõexercice 2024 ont concern® deux grandes 

cat®gories : les formations directement li®es aux m®tiers de la r®gulation dõune part, et 

celles touchant aux fonctions transverses essentielles au bon fonctionnement de lõAgence, 

dõautre part. 

Formations li®es aux m®tiers de la r®gulation 

Ces formations ont permis de renforcer les capacit®s des personnels intervenant dans les 

domaines sp®cifiques ¨ la r®gulation du secteur de lõ®lectricit®, la planification ®nerg®tique, 
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lõ®conomie, le droit des contrats dõinfrastructure, la gouvernance et les m®canismes de 

coop®ration r®gionale. 

Tableau 34 : Renforcement des Capacit®s du Personnel ¨ lõétranger en 2024 

N° Intitulé / Thème Cible Effectif 

Cadre / 

Organisme 

Plus-value 

01 

Participation à la « 

Semaine du Régulateur » 

(immersion sous-

régionale) 

DG, DGA, 

Cadres 

04 

ARSE Gabon 

/ Partenaires 

régionaux 

Partage dõexp®riences 

sur la tarification, 

lõ®conomie de 

lõ®lectricit®, la 

gouvernance, le 

Management, la 

gestion des données et 

la protection du 

consommateur 

02 

Formation en planification 

énergétique (prévision de 

la demande, électrification 

rurale, sécurité 

dõapprovisionnement) 

Cadres 

ARSEL 

03 

Deloitte / 

Dakar 

Développement des 

stratégies de 

planification 

sectorielle 

03 

Contrats de Projet 

dõInfrastructure 

Cadres 

juridiques 

et 

techniques 

02 

CLDP ð Univ. 

Georgetown 

Maîtrise des 

mécanismes juridiques 

et contractuels des 

projets structurants 

Source : ARSEL 

Formations li®es aux fonctions transverses 

Ces formations ont cibl® les processus supports (gestion documentaire, finances internes, 

contr¹le de gestion, bilinguisme, etc.) indispensables au fonctionnement efficient de 

lõAgence. 

Tableau 35: Renforcement des Capacités du Personnel au Cameroun en 2024 

N° Intitulé / Thème Cible Effectif 

Lieu / 

Organisme 

Plus-value 

01 

Archivage et 

classification des 

documents 

Cellule CCDA 10 SOA / ARSEL 

Amélioration du système 

dõarchivage et de 

traitement documentaire 

02 

Révision du manuel 

des procédures 

(CCDA) 

Cellule CCDA 10 

MBANKOMO 

/ ARSEL 

Rationalisation des 

circuits de gestion 

documentaire 

03 

Programme 

Supérieur de 

Spécialisation en 

Agents ARSEL 07 MINFI  

Montée en compétence 

sur les leviers  des 

finances publiques mis à 
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Finances Publiques 

(Audit, Marchés 

publics) 

la disposition du 

Régulateur 

04 

Inventaire et 

gestion des 

immobilisations 

(EPA) 

Chaine des 

dépenses 

10 SOA / ARSEL 

Conformité aux normes 

de gestion patrimoniale 

05 

Utilisation du 

logiciel de gestion 

de la performance 

Contrôle de 

gestion, 

informatique 

08 

Douala / 

ARSEL 

Optimisation du suivi-

évaluation des activités 

06 

Programme annuel 

de renforcement en 

bilinguisme (FR/EN) 

Personnel 

ARSEL 

94 Centre Pilote 

Amélioration des 

compétences 

linguistiques et de 

lõaisance 

communicationnelle 

Source : ARSEL 

La diversit® et la sp®cialisation des formations suivies en 2024 traduisent l'engagement de 

lõARSEL ¨ accompagner la transformation progressive de son mod¯le op®rationnel vers 

plus de performance et de rigueur technique. Cette dynamique sõest appuy®e sur des 

m®canismes de formation interne, sur des partenariats sectoriels, et sur lõint®gration de 

lõAgence dans les cadres r®gionaux dõ®change dõexpertise. 

Des perspectives dõam®lioration demeurent en mati¯re de planification strat®gique des 

formations, de formalisation des m®canismes dõ®valuation de leur impact et de 

capitalisation des acquis. 

Accueil et encadrement des stagiaires : Cap sur lõinclusion et la performance 

professionnelle 

Engag®e dans une dynamique de gouvernance inclusive et de valorisation du capital 

humain, lõARSEL affirme en 2024 sa place de choix dans lõaccompagnement des jeunes vers 

lõemploi, avec un dispositif dõaccueil de stagiaires en nette croissance. 

Au total, 71 stagiaires ont ®t® encadr®s cette ann®e, avec une r®partition paritaire : 38 

femmes et 33 hommes, int®gr®s dans les unit®s techniques comme dans les d®partements 

dõappui. Cette cohorte se compose de 47 stages professionnels (66 %) et 24 stages 

acad®miques (34 %), illustrant une diversification assum®e des profils accueillis. 
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Tableau 36 : Typologie des stages encadrés en 2024 

Type de stage Effectif Pourcentage 

Stage professionnel 
47 66 %  

Stage académique 
24 34 %  

Total 
71 100 % 

Source : ARSEL  

Cette dualit® traduit une strat®gie de mont®e en comp®tences progressive : les stages 

professionnels offrent un ancrage concret dans les m®tiers du Secteur, tandis que les stages 

acad®miques jouent un r¹le dõinitiation et dõorientation, pr®parant le terrain ¨ une 

insertion plus cibl®e. 

Tableau 37 : Répartition fonctionnelle des stagiaires 

Unit® dõaccueil Femmes Hommes Total 

Départements techniques 
8 14 22 

D®partements dõappui 
30 19 49 

Total général 
38 33 71 

Source : ARSEL 

Lõorientation de 22 stagiaires vers les d®partements techniques ð tels que la DRT, la DREFT 

ou la DAJCPC ð refl¯te une volont® affirm®e de renforcer les expertises des m®tiers de la 

r®gulation.  

En parall¯le, 49 stagiaires ont contribu® aux fonctions transverses dans des directions 

dõappui comme la DAAFRH, la DESIR ou la DCCB, d®montrant une coh®rence globale 

dans la r®partition des ressources. 

Tableau 38 : Progression des effectifs accueillis sur 4 ans 

Année 2021 2022 2023 2024 

Nombre de stagiaires encadrés 
35 42 59 71 

Source : ARSEL 
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Lõeffectif global a connu une hausse de plus de 100 % en quatre ans, confirmant une 

mont®e en puissance ma´tris®e du dispositif. Toutefois, cette dynamique croissante invite ¨ 

anticiper les besoins en infrastructure et en digitalisation, afin de pr®server la qualit® de 

lõencadrement et garantir la soutenabilit® de cette politique dans un contexte de 

modernisation des fonctions internes. 

3.4.3 Gestion du courrier et des archives 

La gestion du courrier, de la documentation et des archives au cours de lõann®e 2024, 

sõest articul®e autour de trois (03) axes majeurs :                                                                                                                                                                                    

¶ le traitement du courrier interne et externe de l'Agence; 

¶ la formalisation, la multiplication, la distribution et la conservation des actes 

signés; 

¶ la constitution et le suivi de lõexploitation des archives. 

1) Le traitement du courrier interne et externe de lõAgence ; 

Pour assurer la tra­abilit® des courriers internes et externes re­us par lõAgence, une 

proc®dure rigoureuse comprenant les ®tapes de r®ception, dõenregistrement, de 

transmission et dõexp®dition a ®t® mise en place. Celle-ci a permis de traiter 5607 courriers 

reçus, enregistrés physiquement et électroniquement. Les détails de cette activité sont 

consignés dans les tableaux ci-dessous : 

Tableau 39 : Détails de traitement des courriers reçus 

Source : ARSEL 

Les courriers reçus ont été distribués dans les unités pour traitement comme consignés dans le 

tableau ci-après : 

 

 

 

 

TÂCHES 

RESULTATS 

ATTENDUS 

REALISATION 

TECHNIQUE DE 

L'EXERCICE 2024 

OBSERVATIONS ET 

SOURCES DE 

VERIFICATION 

TACHE 1: 

Réception, 

Enregistrement, 

Transmission 

interne pour 

traitement et 

Expédition du 

courrier de l'Agence 

Traçabilité et 

traitement des 

courriers reçus par 

l` Agence  

5607 Courriers reçus 

et enregistrés.  

Registre du Courrier 

Arrivé et tableau progiciel 

Excel 

5524 courriers 

traités, formalisés, et 

expédiés 

83 dossiers classés dans 

les Unités 
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Tableau 40 : statistiques de distribution et de  traitement des dossiers dans les unités en 2024 

UNITES RECUS 

DOSSIERS 

TRAITES 

ECARTS 

Pourcentage 

de dossiers 

traités 

DAAFRH 1352 1331 21 98 %  

DAJCPC 3095 3084 11 99 %  

DCCB 219 184 35 84 %  

DESIR 150 146 4 97 %  

DIRECTION GENERALE 147 147 0 100 % 

DREFT 197 194 3 98 %  

DRT 447 438 9 

97 %  

    

Total 5607 5524 83 98 %  

Source : ARSEL 

2) Formalisation, multiplication, distribution et conservation des actes signés de l'Agence : 

ARSEL en tant quõEtablissement Public Administratif, elle a sign® diff®rents actes, dont le 

détail est consigné dans le tableau ci-après : 

ACTIVITES TÂCHES 

RESULTATS 

ATTENDUS 

REALISATION 

TECHNIQUE DE 

L'EXERCICE 2024 

OBSERVATION

S ET SOURCES 

DE 

VERIFICATION 

ACTES NBRE

S 

ACTIVITE 1 : 

GESTION DU 

COURRIER, DE LA 

DOCUMENTATIO

N ET DES 

ARCHIVES 

Formaliser

, 

multiplier, 

conserver 

et  diffuser 

tous les 

actes 

signés de 

lõAgence 

Conservatio

n et mise à 

disposition 

des actes 

signés de 

lõAgence 

OP 22,3

% 

Chronos des 

ordres des 

paiements  

OM  

22,1% 

Chronos des 

ordres de 

missions   

DECISIONS 

3,3% 

Chronos des 

décisions 

CONVOCATION

S 0,9%  

Chronos des 

convocations 

RAPPORTS 

22,1% 

Chronos des 

rapports de 

missions 

PERMISSIONS 

0,4%  

Chronos des 

permissions  

AUTORISATION 

CONGES 0,2%  

Chronos des 

autorisations de 
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départ en 

congés  

NOTE DE 

SERVICES 0,4%  

Chronos des 

notes de service  

BONS DE 

COMMANDES 
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Source : ARSEL 

Figure 34 : Représentation graphique des actes signes et formalises 

 

 

Par ailleurs, le suivi du traitement des dossiers et la relance des unités, ont pour objectif principal, 

le suivi de lõ®tat du traitement des dossiers re­us par les unit®s.  

3) la constitution et le suivi de lõexploitation des archives. 
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Lõarchivage ¨ lõARSEL au cours de lõexercice 2024 a pu se constituer ¨ travers plusieurs t©ches 

décrites comme suit : 

- la collecte par la transmission des dossiers des unités au service des archives ; 

- la codification par lõattribution dõun code alpha num®rique aux diff®rents dossiers 

parvenus ; 

- le classement par unités et par thèmes, qui permet une recherche aisée des documents 

sollicités ; 

- le rangement dans les étagères dédiées pour une meilleure conservation physique. 

       

3.4.4 Communication, bilinguisme et relations publiques 

Pour l'année 2024, les activités de communication et d'information de l'ARSEL visaient 

lõaccroissement de la visibilité de l'Agence. 

3.4.6.1. Communication 

Les actions de communication men®es avaient pour objectif dõassurer la visibilit® externe 

et interne de lõAgence au travers de : 

a) Visibilit® de lõARSEL 

i. Mise à disposition des gadgets et de supports en interne et 

auprès des acteurs externes   

L'équipe de la communication a coordonné la production d es gadgets de publicité et de 

communication (des calendriers, des agendas, des bloc-notes, des polos, stylos, porte-clés, 

etc.) qui ont contribu® ¨ rehausser lõimage de lõAgence. 

 

Echantillon des gadgets 

 

ii. Réhabilitation, mise à jour et animation du site web de l'ARSEL et 

des plateformes de médias sociaux  
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Le site web ARSEL (www.arsel-cm.org) après une interruption due à un dysfonctionnement 

technique, a été réhabilité et sa maintenance et animation confiée à un cabinet spécialisé.  

 

LõARSEL assure lõélaboration, lõalimentation et le suivi régulier de la base de données des 

contenus à actualiser sur son site Web. 

 

Figure 35 : page d'accueil du site web ARSEL 

 

iii.  Interventions sur les r®seaux sociaux (Facebook, whatsApp, Xé) 

Le lien WhatsApp accessible sur le site de lõARSEL permet aux usagers de communiquer 

directement avec lõorganisme via cette plateforme. Par ce biais, certaines requ°tes sont 

transmises et dirigées vers les services compétents. 

Par ailleurs, le lien Facebook renvoie à la page officielle de lõARSEL sur ce r®seau social. 

Cette page permet au Régulateur de rester en contact avec ses abonnés en diffusant des 

informations hebdomadaires. En 2024, la rubrique « Monday Motivation »  y a été lancée, 

mettant en lumière les différentes Directions et Sous-directions en présentant leurs 

Responsables. 

 

http://www.arsel-cm.org/
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Aperçu de la rubrique « Monday Motivation »  

La page Facebook permet également de recueillir les doléances des utilisateurs en temps 

réel via les commentaires sur les « posts » ou alors le chat Messenger. 

b) Communication interne de lõAgence 

i. Suivi des abonnements annuels aux différents journaux ; 

Dans lõoptique de mettre lõinformation ¨ la disposition de ses responsables, lõAgence a 

souscrit à divers abonnements (version physique et électronique) auprès de certains 

journaux nationaux, notamment  : (i) Cameroon Tribune ; (ii) Le Jour ; (iii) Ecomatin ; (iv) 

The Guardian Post ; (v)  Renouveau info plus et (vi) L'Economie. 

ii. Mise à disposition et administration dõune messagerie 

professionnelle unifiée   

Le personnel est dot® dõadresse de messagerie professionnelle avec extension 

personnalisée (nom@arsel-cm.org). 

Cet adressage permet dõidentifier et vulgariser les messageries des personnels de 

lõARSEL. 

iii.  Edition et distribution du Journal interne , ARSEL Newsletter 

(version physique et numérique) 

La Newsletter de lõARSEL est un bimensuel dõinformations qui est produit et distribu® sur 

les foras de lõARSEL et aussi par messagerie via une liste de distribution ®tablie. 

 

mailto:nom@arsel-cm.org
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3.4.6.2. Bilinguisme 

La promotion du bilinguisme au sein de lõARSEL a favoris® la ma´trise et lõutilisation des 

deux langues officielles (anglais et français) grâce aux initiatives suivantes : 

a) Le programme de formation via le Centre linguistique pilote : en 2024, 94 

personnels ont ®t® inscrits au Centre linguistique pilote dans le cadre dõun 

programme de formation destin® ¨ renforcer lõusage des deux langues officielles. 

Forts des progrès accomplis, certains employés se préparent déjà à rédiger leur 

mémoire de fin de formation.  

b) Lõinstauration des journ®es du bilinguisme : afin de promouvoir activement le 

bilinguisme, lõARSEL organise des journ®es pendant lesquelles le personnel 

francophone sõexprime en anglais et le personnel anglophone en fran­ais. Cette 

initiative est illustr®e par une affiche de sensibilisation soulignant lõimportance de 

maîtriser les deux langues officielles du Cameroun. 

c) La traduction systématique des supports de communication : durant lõann®e 2024, 

de nombreux documents ont été traduits en anglais et en fran­ais. Il sõagit 

notamment des rapports dõactivit®s, des documents officiels du secteur, ainsi que 

des documents relatifs au relèvement du cosinus phi et à la gestion des clients de 

moyenne tension par la société ENEO. Parmi les autres documents traduits figurent 

la communication sur lõalignement tarifaire, la rubrique ç Monday Motivation è, le 

dossier de la Commission de Conciliation, les informations sur la lutte contre le vol 

et la fraude dans le secteur électrique, les instructions pour la lecture de la facture 

dõ®lectricit® bas®e sur la tension, les r®gimes juridiques des activit®s du secteur de 

lõ®lectricit®, les informations concernant le compteur ¨ pr®paiement, ainsi que la 

pr®sentation de lõARSEL. 

d) La traduction systématique de la signalétique interne : les affiches, pancartes et 

consignes de sécurité destinées aux événements sont systématiquement traduites. 

Par exemple, lors dõ®v®nements tels que le 8 mars et le 1er mai, les banderoles et 

messages officiels sont rédigés dans les deux langues officielles. 

e) Lõactualisation du site web bilingue : toutes les informations et documents du secteur 

pr®sents sur le site de lõARSEL sont mis ¨ jour et accessibles en fran­ais comme en 

anglais, garantissant ainsi une équivalence complète des contenus. 

f) La mise en ïuvre de campagnes de sensibilisation en deux langues : Les campagnes 

de communication publique, telles que lõaffichage des codes dõ®thique et de 

d®ontologie dans les locaux de lõagence et les affiches de sensibilisation contre la 

corruption, sont réalisées en anglais et en français. 

 

3.4.6.3. Relations publiques 

Les activit®s relatives aux relations publiques au sein de lõAgence ont consist® en : 
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a) La pr®paration et la mise en ïuvre de la participation aux diff®rents fora, colloques 

et symposiums : lõARSEL a particip® ¨ la 9¯me ®dition de PROMOTE sous le thème 

: « Secteur Privé, Évolution et Transformation Structurelle des Économies Africaines 

», qui sõest d®roul®e du 17 au 25 f®vrier 2024 au Palais des Congr¯s de Yaound®. 

Le stand de lõARSEL a enregistr® une hausse notable de fr®quentation par rapport 

¨ lõ®dition pr®c®dente. Cette progression sõexplique par le renforcement de lõ®quipe 

d®di®e ¨ lõaccueil et au traitement des requ°tes des visiteurs. 

 

Equipe de lôARSEL au PROMOTE 2024 

 

Equipe de lôARSEL avec le DG/SONATREL 
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b) Organisation et participation ¨ la mise en ïuvre des activit®s sportives ou 

culturelles : en 2024, lõARSEL a reconduit le contrat du consultant charg® 

dõaccompagner lõAssociation Sportive et Culturelle de lõARSEL (ASCARSEL). Le club 

de football  a ®t® particuli¯rement actif. Dans le cadre de ses activit®s, lõAgence a 

participé à plusieurs événements sportifs, notamment en souscrivant et en prenant 

part au mini tournoi de football "Tournoi de lõ£nergie", qui sõest d®roul® les 26 et 

27 avril 2024 à Mbankomo.  

  

ARSEL a eu le meilleur joueur du tournoi. 

c) Mission dõaccompagnement aux activit®s de r®gulation : lõARSEL a couvert divers 

ateliers techniques visant à améliorer la communication auprès des usagers, via ses 

différentes plateformes numériques et physiques (newsletter, WhatsApp, etc.). Par 

ailleurs, lõAgence a communiqué sur la mission de validation des indicateurs de 

performance 2023 de lõop®rateur ENEO ainsi que sur lõ®valuation des incitations 

contractuelles associ®es. Cette mission sõest d®roul®e du 18 au 22 novembre 2024 

à Douala. 
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Séance de travail sur la validation des indicateurs de performance 2023 de 

lõop®rateur ENEO 

o Participation à la mission de validation de certains paramètres du Revenu Maximum 

Autorisé (RMA) de lõop®rateur SONATREL au 1er trimestre 2024, du 9 au 14 juillet 

2024, à Soa. 

 

Séance de travail sur la validation de certains paramètres du Revenu Maximum 

Autorisé (RMA) de lõop®rateur SONATREL 

d) Participation ¨ lõorganisation de sessions du Conseil dõAdministration : lõARSEL a 

organis® deux sessions du Conseil dõAdministration, ¨ savoir : 

¶ La 59e session ordinaire, le 11 juillet 2024, à United Hotel, Yaoundé. 
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Séance de travail 

¶ La 60e session ordinaire, le 23 d®cembre 2024, ¨ lõH¹tel Mont F®b®, Yaound®. 

 

Photo de famille du conseil dõadministration 

e) Participation aux activités de SYFEE 

LõAssociation des Femmes de lõARSEL (AFARSEL) sõest associ®e ¨ la Synergie F®minine pour 

lõ£nergie et lõEau (SYFEE) pour redonner le sourire aux populations de Gado-Badzéré, du 
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22 au 26 juillet 2024. Sur le site des réfugiés de Gado-Badzéré à Garoua Boulaï, plusieurs 

ateliers ont été organisés, notamment : 

¶ des séances de formation et de sensibilisation ; 

¶ une causerie éducative sur la protection de lõenvironnement ; 

¶ une sensibilisation ¨ lõhygi¯ne menstruelle ; 

¶ une démonstration sur la potabilisation de lõeau. 

ë lõissue de ces ateliers, les participantes ont re­u des attestations et divers dons offerts par 

SYFEE. 

 

Photo de famille avec le Maire de Garoua Boulaï 

3.4.5  Audit interne et contrôle de gestion  

a. Audit Interne  

 

Lõaudit interne au sein de lõARSEL est une fonction dõaide ¨ lõatteindre de ses objectifs en 

évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de gouvernance, 

de management des risques et de contrôle, en faisant des propositions pour renforcer leur 

efficacité. Elle vise à apporter une valeur ajoutée à travers ses missions de vérification, de 

conseil et de suivi.  

Les activit®s dõAudit Interne ¨ lõARSEL au cours de lõann®e 2024 ont essentiellement port® 

sur : 

¶ la finalisation des outils nécessaires à la bonne pratique des audits ; 

¶ la pratique des audits ; 

¶ le suivi des recommandations de lõauditeur externe et du contr¹leur financier ; 

¶ le suivi des R®solutions du Conseil dõAdministration ; 

¶ la participation aux activit®s dans lõAgence.  
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i. Finalisation des outils nécessaires la bonne pratique des audits, la CAI a procédé à 

la mise ¨ jour du Plan dõaudit interne ¨ mettre en ïuvre au cours des prochains 

exercices apr¯s approbation du Conseil dõAdministration. £galement, des travaux de 

révision des manuels de procédures de la CAI ont été entamés. 

ii. Pratique des audits, afin dõassurer la veille strat®gique du top management sur le 

niveau de mise en ïuvre et de respect des proc®dures dans les unit®s au sein de 

lõARSEL, la CAI a particip® ¨ lõactivit® de rapprochement des comptes annuels 

r®alis®e par la DAAFRH ¨ lõissu de laquelle elle a fait des observations et des 

recommandations y afférentes.  

iii.  Suivi des recommandations de lõauditeur externe et du contr¹leur financier, la CAI 

a poursuivi lõ®valuation du niveau dõapplication des recommandations, des Cabinets 

GRANT THORTON en 2021, JN Expertise en 2022 et du Contrôleur Financier 

spécialisé, au sein des unités à travers une matrice de suivi dédiée. 

iv. Suivi des R®solutions du Conseil dõAdministration, la CAI a assuré le suivi des 

Résolutions issues des 59
ème

 et 60
ème

 sessions du CA, en ®valuant leur mise en ïuvre 

au sein des différentes unités opérationnelles. 

v. Autres activités, la CAI au cours de lõexercice 2024 a en collaboration avec les autres 

unités participées ¨ lõ®laboration du CDMT, du PPA (Projet de Performance Annuel) 

et du RAP (Rapport Annuel de Performance). 

 

En somme, de façon non exhaustive, malgré un contexte budgétaire contraint, la CAI à 

r®aliser lõensemble des travaux ci-dessus cités. Les efforts doivent être poursuivis en 2024 

pour renforcer le contr¹le interne, am®liorer le taux dõex®cution du Plan dõaudit, 

professionnaliser les ®quipes, et faire de la CAI un levier dõam®lioration continue de la 

gouvernance de lõARSEL 

 

b. Contrôle de Gestion  

La fonction de contrôle de gestion, encadrée par la Circulaire n°003/PM du 06 juillet 2015 

du Premier Ministre, a men® des activit®s au cours de lõexercice 2024, qui ont 

essentiellement portées sur :  

¶ la tenue de l'atelier de prise en main du logiciel de suivi des activit®s de lõAgence ; 

¶ la tenue des réunions de dialogue de gestion avec les unités opérationnelles afin 

dõ®valuer, recadrer et planifier leurs activit®s ; 

¶ lõ®laboration du Rapport Annuel de Performance. 

¶ Le Contrôle de Gestion a obtenu les réalisations ci-après :  

¶ lõ®laboration et la validation de la note de cadrage par la Direction G®n®rale ; 

¶ lõ®laboration et la validation de la charte de gestion des programmes par la 

Direction Générale ; 

¶ lõ®laboration du RAP d®finitif de lõexercice 2023 ; 
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¶ le rapport dõatelier pratique pour la prise en main dõune application de suivi de la 

performance au sein de lõARSEL ;  

¶ le rapport lõatelier dõharmonisation avec les unit®s op®rationnelles. 

En définitive, les activités de contrôle de gestion inscrites dans le PPA 2024 ont été 

accomplies, permettant ainsi le suivi et lõ®valuation des performances des diff®rentes unit®s. 

3.5. Coopération 

Le domaine de la coopération a connu des activités intenses en 2024, tant au niveau 

international que national.  Ces actions se sont notamment concrétisées par : 

¶ lõorganisation par lõARSEL, en partenariat avec les administrations compétentes, la 

participation du Cameroun à divers événements (réunions, forums, assemblées 

générales, conférences, ateliers et comités exécutifs) au Cameroun et à l'étranger. 

¶ le suivi du paiement effectif des cotisations contractuelles. 

a. Coopération internationale ( AFUR, ERRA, FISUEL, RegularE.FR, Club-ER, PEAC, 

BAD, BM etc.) 

Tout au long de lõann®e 2024, la coop®ration internationale de lõARSEL sõest mat®rialis®e 

par les activités suivantes : 

- AFUR 

¶ 20ème Conférence Annuelle et Assemblée Générale : lõARSEL a particip®, par 

visioconf®rence, ¨ cet ®v®nement qui sõest d®roul® du 5 au 8 mars 2024 ¨ Cape 

Town, Afrique du Sud. Le thème abordé était : « Ouverture des services publics à la 

participation du secteur privé - un défi pour la régulation ». 

¶ Webinaires 

LõARSEL a pris part ¨ deux webinaires :  

o le 4 mars 2024, sur le thème « Réglementation de la qualité technique des 

services » ; 

o le 20 mars 2024, sur le thème « Renforcer la cybersécurité par la régulation 

de l'énergie ». 

¶ 57ème Réunion du Comité Exécutif. LõARSEL a particip® ¨ cette r®union le 3 

décembre 2024 via Zoom. 

- RegularE.FR 

Participation de lõARSEL a Atelier de travail n° 14. Cet atelier sõest tenu ¨ Abidjan, C¹te 

d'Ivoire, du 25 au 28 juin 2024, sur le thème « Infrastructures énergétiques durables : 

comment planifier, programmer et financer ». Il a réuni des experts, des décideurs et des 

acteurs de lõindustrie, favorisant un ®change enrichissant de connaissances et dõexp®riences. 
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Repr®sentant de lõARSEL ¨ lõatelier de travail n° 14 de RegularE.FR 

V Participation de lõARSEL ¨ lõAssembl®e G®n®rale et Atelier de travail nÁ 15 ¨ Paris, 

France, du 24 au 30 novembre, 2024, sur le thème : la r®gulation de lõ®nergie 

dans lõespace francophone : bilan et perspectives. 

 

Photo de famille de lõAssembl®e G®n®rale et Atelier de travail nÁ 15 ¨ Paris, France 
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¶ Autres  

V ARSEL a participé à la « Mission de due diligence » pour la visite des centrales 

hydroélectriques de Achwa en Ouganda, du 21 au 25 octobre 2024. 

Lõobjectif de la mission ®tait de collecter les informations sur les capacit®s 

techniques et financières de la Société Berkeley Energy, son expérience et ses 

performances dans le développement des projets de construction, 

dõexploitation et de maintenance des ouvrages de production 

dõhydro®lectricit®.   

 

Photo de Famille de la visite des centrales hydroélectriques de Achwa en Ouganda 

 

Fleuve Achwa en amont 
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Prise dõeau des centrales 

 

 
Rencontres avec les acteurs du secteur 
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V Participation de l'ARSEL à la première édition de la Semaine du Régulateur 

placée sous le thème « Enjeux et défi de la Régulation en Afrique », du 04 au 

08 novembre 2024, à Libreville au Gabon. Parmi les participants figurent les 

Autorit®s et Agence de r®gulation du Tchad (ARSE), de C¹te dõivoire 

(ANARECI), du Cameroun (ARSEL) et du Gabon (ARSEE). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo des Directeurs Généraux des Autorités et Agences de Régulation du 

Cameroun/Tchad/Gabon 
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b. Coopération nationale (CEN, ANOR, FIRC,é..) 

lõARSEL a men® au cours de lõann®e 2024, les activit®s de la Coop®ration nationale 

suivantes : 

¶ FIRC  

- participation de lõARSEL aux r®unions des points focaux ; 

- participation de lõARSEL aux r®unions pr®paratoires du s®minaire sur 

l'intelligence artificielle prévu en fin septembre 2024 ; 

- participation de lõARSEL ¨ la r®union de Directeurs G®n®raux. 
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Conclusion   

L'année 2024, à l'instar des années précédentes, a été marquée par la persistance de crises 

économiques, géopolitiques et sécuritaires ayant des répercussions notables sur l'économie 

mondiale. Ces événements ont également impacté l'économie camerounaise, exacerbant 

le déséquilibre financier dans le secteur de l'électricité. 

Dans ce contexte, l'ARSEL a joué un rôle crucial en tant que stabilisateur, poursuivant ses 

actions pour maîtriser ces déséquilibres et renforcer la résilience du secteur. Le présent 

rapport présente les résultats obtenus en 2024 et met en évidence la contribution de 

lõARSEL ¨ la mise en ïuvre des politiques définies par son autorité de tutelle (MINEE), en 

collaboration avec lõensemble des acteurs institutionnels et op®rationnels du secteur. 

Axes d'intervention de l'ARSEL en 2024 : 

Les actions entreprises se sont principalement orientées autour des axes suivants : 

¶ promotion de l'ouverture du marché de l'électricité au Cameroun ; 

¶ réduction du déséquilibre financier du secteur ; 

¶ renforcement de l'approvisionnement en électricité sur l'ensemble du territoire ; 

¶ respect des obligations contractuelles et de la réglementation du secteur de 

l'électricité ; 

¶ amélioration de l'accompagnement des consommateurs. 

Initiatives par sous-programmes de régulation : 

1. Régulation économique, financière et tarifaire : 

o adoption de plusieurs décisions régulatoires, notamment la réévaluation des 

compensations tarifaires pour ENEO Cameroun S.A. pour les années 2022 et 

2023 ;  

o ajustements concernant le Revenu Maximum Autorisé et le tarif moyen pour 

les activités de transport et de gestion des réseaux de transport. 

2. Régulation technique : 

o réalisation de contrôles approfondis sur les indicateurs de performance et le 

respect des engagements contractuels ; 

o évaluation et révision des rendements régulatoires de chaque opérateur. 

3. Régulation juridique et consumériste : 

o mise à jour des procédures et outils de gestion des anomalies ; 

o formation des ®quipes dõENEO et dõARSEL sur les processus de facturation et 

la gestion des réclamations des consommateurs. 

4. Gouvernance et soutien institutionnel : 

o amélioration de l'accessibilité et de la transparence des données techniques, 

administratives et financières ; 
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o renforcement des conditions de travail grâce à une dotation adéquate en 

ressources humaines et matérielles. 

Perspectives pour 2025 

Les résultats obtenus en 2024 ouvrent la voie à des initiatives prioritaires pour renforcer 

l'impact positif de l'action publique sur la régulation du secteur de l'électricité. Parmi les 

priorités identifiées pour 2025, on note :  

¶ Sur le plan économique, financier et tarifaire : 

o assainir la base tarifaire en reconstituant celle dõENEO pour la période 2019-

2024 et en mettant en place la base tarifaire de SONATREL ; 

o contrôler et valider les tarifs ainsi qu'émettre les décisions tarifaires pour la 

compensation des opérateurs ; 

o suivre lõimpact de la nouvelle grille tarifaire sur la viabilité des tarifs et évaluer 

les mesures dõaccompagnement des clients ; 

o développer un modèle économico-financier du secteur et produire des 

rapports annuels sur son équilibre financier ; 

o mener des audits financiers, notamment sur les coûts des combustibles des 

centrales NHPC et Lom Pangar ; 

o encourager lõouverture du march® en finalisant les indices de transparence et 

dõouverture. 

¶ Sur le plan technique : 

o r®aliser un audit des combustibles dõENEO, approuver les programmes 

d'investissement dans les délais contractuels et valider les rapports de 

performance dõENEO et de SONATREL ; 

o optimiser la gestion du dispatch en organisant des concertations thématiques 

et en modélisant les réseaux électriques. 

¶ Sur le plan juridique et consumériste : 

o simplifier les d®marches administratives pour lõacc¯s des op®rateurs dans le 

secteur, notamment par le développement de DAO-types et la mise en place 

d'un guichet unique ; 

o renforcer le contrôle du respect des obligations contractuelles et la 

conformité réglementaire des opérateurs ; 

o créer des outils de suivi pour le règlement des litiges et intensifier l'utilisation 

de l'application e-LECTRA pour la gestion des requêtes ; 

o consolider les actions de lutte contre la fraude en validant trimestriellement 

les énergies facturées pour pertes non techniques et en étudiant des 

mécanismes de contrôle renforcés ; 

o intensifier la collaboration avec les associations de consommateurs en 

renforçant les compétences des membres du CCCE et en évaluant leurs 

activités. 
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Ces actions permettront d'assurer une régulation efficace du secteur, de soutenir sa 

pérennité et de renforcer la stabilité et la croissance du système électrique camerounais à 

moyen et long terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Rapport d’activités 2024 de l’Agence de Régulation du Secteur de l’Electricité 
 

  

LA TRANSPARENCE POUR UN SECTEUR ELECTRIQUE PERFORMANT 137 

 

Annexes 

 

Tableau 41 : Situation des travaux contractuels de SONG LOULOU (Source : rapport de mission ARSEL, 2023) 

Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

Rénovation des 

auxiliaires des 

groupes 

turboalternateurs 

de Song Loulou 

2019 2023 

Cahier de charges 

déjà élaboré ; 

Consultation en 

cours  

Cahier de charges 

déjà élaboré ; 

Consultation en 

cours  

Au cours de 

lõann®e 2024, 

lõ®quipe nõa pas 

eu dõinformations 

dédiées aux 

travaux 

contractuels de 

réhabilitation de 

la centrale 

hydroélectrique 

de SLL 

Rénovation des 

systèmes 

dõalimentation de 

secours continus et 

alternatifs de lõusine 

de Song loulou 

2019 2021 

Remplacement des 

groupes de secours  

Terminé à 99% 

(groupes 

électrogènes de 

secours n° 1, 2 et 3 

remplacés - banc de 

batteries 127V n°2 et 

n°4 remplacés ð 

onduleurs des vannes 

de têtes remplacés) 

Modernisation de 

la gestion des 

barrages de prises 

et de lõ®vacuateur 

de crues de la 

centrale de Song 

loulou  

2019 2023 

Etudes déjà 

démarrées ; 

Elaboration du cahier 

de charges pour la 

réalisation des 

travaux de :  

¶ Réhabilitation des 

rails ou engins de 

manutention ; 

¶ Réhabilitation du 

système de 

mesures volumes 

dõeau ; 

¶ Réfection des 

batardeaux  

Etudes déjà 

démarrées ; 

Elaboration du cahier 

de charges pour la 

réalisation des 

travaux de :  

¶ Réhabilitation des 

rails ou engins de 

manutention ; 

¶ Réhabilitation du 

système de 

mesures volumes 

dõeau ; 

¶ Réfection des 

batardeaux  

Acquisition de 

lõoutillage sp®cialis® 

de maintenance de 

Song loulou 

2019 2022 

Elaboration du cahier 

de charges pour 

lõacquisition des 

outils 

thermographiques, 

dõanalyse des r®seaux 

électriques, de 

mesure vibratoire 

Processus 

dõapprovisionnement 

en cours 

Réhabilitation des 

cases de la cité 

2019 2019 

Poursuite des travaux 

avec notamment la 

Restaurant de Song 

loulou réhabili té 
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Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

dõexploitation et 

des bâtiments 

industriels de Song 

Loulou 

(amélioration des 

conditions de vie)  

réfection de la salle 

de restauration  

Etude en cours pour 

la suite des 

réhabilitations des 

bâtiments  

Rénovation des 

équipements de 

manutention et 

engins de Song 

loulou  

2019 2020 

En attente de 

validation du cahier 

de charges élaboré  

Consultations en 

cours  

Normalisation du 

système de 

protection incendie 

de lõam®nagement 

hydroélectrique de 

Song loulou  

2019 2021 En cours dõex®cution  En cours dõex®cution  

DAM SAFETY : 

poursuite de 

lõex®cution du 

programme de 

réhabilitation de 

lõam®nagement 

hydroélectrique 

phase 1 de Song 

loulou  

2019 2021 

Poursuite des travaux 

de réhabilitation de 

lõam®nagement 

Lot 1 (auscultation 

dõurgence) : achevé 

Lot 2 (auscultation 

complémentaire) : 

en crous 

Lot 3 (injection des 

fissures amont et 

réhabilitation des 

rainures des vannes 

de têtes) : achevé 

Lot 5 (réhabilitation 

du barrage 

évacuateur) : en 

cours 

Mise à jour Etudes 

sécurité de 

lõam®nagement de 

Song loulou 

2019 2019 

Cf. équipe DAM 

SAFETY pour 

informations  

Cf. équipe DAM 

SAFETY pour 

informations  

Installation du 

système de 

surveillance à 

distance de la 

centrale de Song 

loulou  

2019 2019 

 Cf équipe DAM 

SAFETY pour 

informations 

Cf équipe DAM 

SAFETY pour 

informations 
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Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

Réhabilitation des 

réseaux de 

distribution des 

localités 

environnantes de la 

centrale de Song 

loulou  ; 

réaménagement de 

la ligne Massock-

Song loulou ; 

réaménagement, 

renforcement et 

extension des lignes 

MT et BT des autres 

localités (y compris 

le remplacement de 

poteaux pourris et 

appareils de 

coupure 

défectueux, reprises 

de branchements 

existants) ; 

réaménagement, 

renforcement, 

déplacement des 

postes de 

distribution  

existants et création 

de nouveaux postes 

2019 2022 

 

Poursuite des travaux 

de remplacement des 

poteaux bois en 

poteaux béton  

 

Poursuite des travaux 

de remplacement des 

poteaux bois en 

poteaux béton  
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             Tableau 42 : Situation des travaux contractuels de Lagdo (Source : rapport de mission, ARSEL, 2023) 

 

Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

Rénovation des 

auxiliaires continus 

et alternatifs de la 

centrale dõEd®a 

2020 2023 Attribution à 

lõentreprise Universal 

Electric du Lot 1 

portant sur le 

remplacement des 

batteries de 

redresseurs. Travaux 

déjà effectués ; 

Nécessité du 

réaménagement du 

budget alloué  

 

Au cours de lõann®e 

2024, lõ®quipe nõa 

pas eu 

dõinformations 

dédiées aux 

travaux 

contractuels de 

réhabilitation de la 

centrale 

hydroélectrique 

dõEd®a 

Réhabilitation du 

système de 

refroidissement des 

groupes de la 

centrale dõEd®a 

2019 2022 Attribution à 

lõentreprise Chantier 

Naval du Lot portant 

sur le r®seau dõeau 

industriel ; 

En attente du 

lancement du Lot 

portant sur le réseau 

dõeau d®cant®e 

RAS 

Réhabilitation des 

auxiliaires 

électromécaniques 

de la centrale dõEd®a 

2019 2023 Appel dõoffres lanc® 

mais infructueux ; 

ASMI programmé  

RAS 

Normalisation des 

ouvrages HTA HTB 

de la centrale dõEd®a 

2019 2023  RAS 

Réhabilitation du 

système de 

climatisation 

industrielle de la 

salle de commande 

de la centrale dõEd®a 

- - Travaux déjà engagés 

par lõentreprise 

Frigelec 

RAS 

Poursuivre 

lõimpl®mentation du 

SCADA 

(consignateurs 

dõ®tats) aux 

®quipements dõEd®a 

2 et 3 ; moderniser 

le contrôle 

-  

- 

Demande 

dõinformations 

complémentaires par 

les soumissionnaires ; 

Rapport dõanalyses 

technique et financier 

disponible ; 

RAS 
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Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

commande et 

instrumentation des 

groupes   

Démarrage des 

travaux au cours de 

lõexercice 2021 

Acquisition de 

lõoutillage sp®cialis® 

pour maintenance 

des équipements 

dõEd®a 

- - Cf la SOUS-

DIRECTION DE 

CONSTRUCTION 

pour lõ®tat 

dõavancement du 

projet  

RAS 

Rénovation des 

b©timents de lõusine 

(y compris le 

désamiantage) et des 

cases de la cité 

dõexploitation 

dõEd®a 

2019 2021 Cf la SOUS-

DIRECTION DU 

PATRIMOINE pour 

lõ®tat dõavancement 

du projet  

RAS 

Revêtement et 

protection des 

conduites forcées des 

groupes dõEd®a 

2020 2022 Cahier de charges 

élaboré et transmis 

depuis mars 2021 a la 

SOUS-DIRECTION DE 

CONSTRUCTION 

RAS 

Construction dõun 

pare feu pour les 

transformateurs 

dõEd®a III et 

installation des 

détecteurs incendie à 

lõusine et aux 

évacuateurs de crues 

2019 2019 Travaux de 

construction de pare 

feu  achevés et 

ouvrages 

réceptionnés ; 

Le lot installation des 

détecteurs incendie à 

lõusine et aux 

évacuateurs de crues a 

été attribué à 

lõentreprise CYRUS. Le 

rapport dõ®tudes est 

disponible 

RAS 

Mise en place dõun 

syst¯me dõalerte et 

dõ®vacuation de la 

centrale dõEd®a 

2020 2020 Travaux attribués à 

lõentreprise CYRUS ; 

Rapport dõ®tudes 

disponible 

RAS 

Réhabilitation du 

système incendie de 

la centrale dõEd®a 

2019 2019 Travaux attribués à 

lõentreprise CYRUS ; 

Rapport dõ®tudes 

disponible 

RAS 
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Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

Réhabilitation du 

réseau de drainage 

de la centrale dõEd®a 

2019 2019 Cahier de charges 

disponible ; 

Cf la DCP pour 

informations lõ®tat 

dõavancement des 

diligences 

RAS 

Modernisation du 

système 

dõauscultation et de 

suivi de lõhydrologie 

de la centrale dõEd®a  

2019 2020 Cf la SOUS-

DIRECTION DE 

CONSTRUCTION 

pour lõ®tat 

dõavancement du 

projet  

RAS 

Amélioration du 

rendement 

hydrologique de la 

centrale dõEd®a ; 

canalisation des eaux 

en amont de 

lõam®nagement et 

dragage du doigt de 

gang   

2020 2021 Cf la SOUS-

DIRECTION DE 

CONSTRUCTION 

pour lõ®tat 

dõavancement du 

projet  

RAS 

Acquisition des 

pièces de la ligne 

dõarbre dõEd®a II  

2019 2019 pièces de la ligne 

dõarbre en cours de 

fabrication par 

lõentreprise 

ANDRITZ ; 

Matériel attendu sur 

site à Edéa en mai 

2021  

RAS 

Réfection des joints 

des groupes dõEd®a 

II 

2019 2019 Matériel en cours de 

fabrication par 

lõentreprise ANDRITZ 

RAS 

Installation dõun 

système de 

surveillance à  

distance de la 

centrale dõEd®a 

2019 2019 état des lieux déjà 

effectué par les 

responsables de la 

suret® dõENEO  

RAS 

Réhabilitation des 

réseaux de 

distribution des 

localités 

environnantes de la 

centrale dõEd®a ; 

2019 2022 ¨ pr®ciser par lõ®quipe 

ENEO chargée de la 

distribution  

RAS 
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Types de travaux 

Date 

début 

Date 

fin 

Situation au 19 mai 

2021 

Situation au 2023-

2024 

Observations 

réaménagement, 

renforcement des 

départs ville et 

localités à la 

centrale ; 

renforcement, 

déplacement des 

postes de 

distribution  

existants et création 

de nouveaux postes 

MT/MT et MT/BT  ; 

réaménagement, 

renforcement et 

extension des lignes 

MT et BT (y compris 

le remplacement de 

poteaux pourris et 

appareils de coupure 

défectueux, reprises 

de branchements 

existants) 
 

 

 

 


